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NOTE  : Ce document renferme les instructions techniques relatives ¨ lõapplication du 
programme dõaide ¨ la mise en valeur de la for°t privée sur le territoire de 
Lanaudière. 

Il comprend les balises techniques spécifiques à chacun des traitements sylvicoles 
admissibles au programme dõaide et les m®thodes dõ®valuation de la qualit® des 
travaux. 

L'Agence supporte financièrement les travaux syl vicoles qui répondent aux 
conditions du pr®sent document et qui sont r®alis®s dans le cadre dõune 
programmation r®gionale de lõAgence. 

Les conseillers forestiers du programme dõaide sont libres dõutiliser les m®thodes 
dõ®valuation quõils d®sirent pour fournir les renseignements qui leur sont 
demand®s et pour compl®ter leurs rapports dõex®cution. LõAgence, quant ¨ elle, 
fera appel aux m®thodes dõ®chantillonnage d®crites dans ce document aussi 
souvent quõelle le jugera n®cessaire.  En cas de litige, ces m®thodes prévaudront.  

Pour proc®der ¨ cette ®valuation, lõAgence retient des crit¯res qui lui permettront 
de v®rifier si les traitements sylvicoles ont ®t® r®alis®s selon les r¯gles de lõart.  
Ces critères sont les paramètres les plus caractéristiques qui peuvent être 
reconnus ¨ la suite dõun traitement. 

LõAgence analyse les rapports dõex®cution et accepte ou non les traitements 
sylvicoles réalisés. Pour ce faire, elle vérifie la conformité des prescriptions avec 
les crit¯res dõadmissibilit® des pr®sentes instructions. 

Pour les cas dõexception, lõAgence pourra autoriser au pr®alable des variantes aux 
crit¯res dõadmissibilit® ou aux m®thodes dõop®ration d®crites dans le présent 
document en sõassurant toutefois du respect des objectifs vis®s par le traitement. 

Les instructions administratives reli®es au programme dõaide ¨ la mise en valeur 
de la for°t priv®e font lõobjet dõun document distinct intitul® òCahier 
dõinstructions administrativesó. 
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Liste des acronymes 
 

a.e. : Avec écorce 

Agence : Agence régionale de mise en valeur des forêts privées de Lanaudière 

app : Apparent  

arp : Arpent  

CA : Conseil dõadministration 

Conseiller : Conseiller forestier accrédité 

DHP : Diamètre à hauteur de poitrine  (1,30 m au dessus du sol) 

ha : Hectare 

kg : Kilogramme  

km : Kilomètre  

lbs : Livres 

m : Mètre 

mpmp  : Mille pied mesure de planche 

MRN F : Ministère des Ressources naturelles et de la Faune 

OIFQ : Ordre des ingénieurs forestiers du Québec 

PAF : Plan dõam®nagement forestier 

pi  : Pied 

pmp  : Pied mesure de planche 

Producteur  : Producteur forestier reconnu 

Programme : Programme dõaide ¨ la mise en valeur de la for°t priv®e 

s.e. : Sous écorce 

tma : Tonne métrique anhydre 

tmv  : Tonne métrique verte 

VO : Vérification opérationnelle  
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PARTIE I  : GÉNÉRALITÉS  
 
 

1. ESSENCES COMMERCIALE S 
 
Les essences commerciales à considérer lors de l'évaluation de la régénération et des 
prescriptions de travaux d'éducation de peuplement sont définies comme étant celles du tableau 
de la d®finition de la tol®rance ¨ lõombre au point 9 de cette section. 
 
 

2. RESTRICTION CONCERNA NT LES SUPERFICIES COUPÉES À 
BLANC  

 
LõAgence ne supporte financièrement aucune intervention sylvicole sur des superficies coupées 
à blanc depuis moins de trois ans. 
 
Un délai normal de trois ans doit être respecté avant d'entreprendre des travaux de régénération 
artificielle sur ce site, à moins d'une entente préalable entre l'Agence et un conseiller. Il est du 
ressort du conseiller de fournir les données techniques pour démontrer que ce délai n'est pas 
profitable.  
 
Cette restriction ne s'applique pas aux peuplements admissibles à la coupe de récupération, 
débroussaillement et déblaiement. 
 
 

3. RESTRICTION CONCERNA NT LES ÉRABLIÈRES AF FECTÉES PAR 
LE DÉPÉRISSEMENT  

 
Dans les érablières affectées par le dépérissement, l'éclaircie commerciale et la coupe de 
jardinage doivent répondre aux conditions supplémentaires qui apparaissent dans le tableau 
suivant.  
 

ÉCLAIRCIE COMMERCIALE ET COUPE DE JARDINAGE  
DANS LES ÉRABL IÈRES AFFECTÉES PAR LE DÉPÉRISSEMENT 

Conditions supplémentaires d'acceptation  
Selon la classe de dépérissement 

(% de feuillage manquant  évalué sur le terrain) 

Peu affecté 

(¢ 10%) 

Léger 
(11 à 25%) 

Modéré  
(26 à 50%) 

Élevé 
(51%) 

peuplement de densité A peuplement de densité A traitements non recommandés 
prélèvement maximum 30% du 
volume ou de la surface terrière 
comprenant le bois des chemins 

accepté s'il y a stabilisation du phénomène et en absence 
de symptômes de dépérissement actif 

 

 prélèvement maximu m 30% du volume ou de la surface 
terrière comprenant le bois des chemins 

 

 priorité aux arbres morts ou condamnés à mourir   
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Les symptômes de dépérissement actif peuvent être : 

¶ la présence de feuilles dressées et légèrement enroulées; 

¶ des feuilles plus petites que la normale; 

¶ des feuilles se développant en touffe; 

¶ une coloration anormale (type automnal).  
 
Afin de réduire les risques de dépérissement, il est recommandé de s'en tenir de près aux 
prélèvements minimums exigés même dans les peuplements non affectés par le dépérissement. 
 
 

4. RESTRICTIONS CONCERN ANT LA PROTECTION DE S COURS 
DõEAU 

 
Lorsque des travaux sylvicoles sont r®alis®s pr¯s de cours dõeau, quõils soient permanents ou 
intermittents, ceux -ci doivent être conformes avec la Politique de protection des rives, du littoral 
et des plaines inondables (MEF, Décret 103-96). Les municipalités et les MRC sont responsables 
de lõapplication de cette politique par le biais de leur comp®tence respective, soient les 
r¯glements municipaux et les sch®mas dõam®nagement. Les travaux doivent donc respectés les 
lois et règlements en vigueur selon la municipalité et la MRC. 
 
 

5. RESTRICTIONS CONCERN ANT LA PROTECTION DE S SOLS 
 
Lors du choix de la machinerie à utiliser pour la réalisation de travaux sylvicoles, le conseille r 
forestier doit porter une attention particulière à la protection des sols afin de minimiser les 
perturbations. Il doit tenir compte des conditions de terrain (pente, type de sol, drainage, etc.) et 
de la p®riode de lõann®e lors de son choix de machinerie. 
 
 

6. DIVULGATION ET REMBO URSEMENT DE TRAVAUX DÉTRUITS  
 
Le conseiller forestier doit informer lõAgence des cas de travaux partiellement ou totalement 
d®truits sur des superficies ayant fait lõobjet dõun traitement sylvicole subventionn® depuis 
moins dix ans.  
 
Lorsque des travaux ayant re­us une aide financi¯re de lõAgence sont d®truits par la r®alisation 
de traitements de voirie ou de drainage prescrits par le conseiller, ce dernier doit rembourser à 
lõAgence le montant de lõaide financi¯re ®quivalant aux superficies des travaux détruits.  
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7. PARTICULARITÉS CONCE RNANT LA FACTURATION  DES 
TRAVAUX  

 
Les dates limites de facturation et de remise des rapports dõex®cution des travaux ¨ respecter 
sont les suivantes : 
 
Reboisement : 1er ao¾t de lõann®e en cours. 
 
Dégagement de plantation ou de régénération naturelle : 1er d®cembre de lõann®e en cours. 
 
Autres travaux  : au plus tard le 15 avril suivant la fin de lõann®e financi¯re. 
 
 

8. SYSTÈME DE MESURE 
 
À moins d'indication contraire, les volumes de bois sont bruts et  l'unité de mesure est le mètre 
cube solide. 
 
 

9. DÉFINITIONS  
 
Broussailles  
 
Au sens utilisé dans ce document, les broussailles sont les essences ligneuses qui n'ont aucune 
valeur commerciale (réf. : catégories de terrain à reboiser et préparation de terrain [type 
d'opération]).  
 
Catégories de terrain à reboiser  
 
Friche herbacée : ancien site agricole non cultivé depuis quelques années et peu ou pas envahi 
par les broussailles; 
 
Terrain forestier  : site qui supporte ou a récemment supporté un peuplement forestier; 
 
Friche embroussaillée : ancien site agricole qui contient un pourcentage de couverture de 
broussailles supérieur à 50%. 
 
Coefficient de distribution «  stocking  » 
 
Le coefficient de distribution est une mesure du taux d'occupation d'une unité de super ficie par 
des tiges d'une essence ou d'un groupe d'essences en particulier. Il correspond au nombre de 
placettes occup®es par au moins une tige de lõessence commerciale adapt®e au site par rapport 
au nombre total de placettes établies sur l'unité de superficie. Le résultat du rapport est exprimé 
en pourcentage. 
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Microsites propices  
 
Un microsite propice à la mise en terre d'un plant est un endroit où il y a possibilité de placer les 
racines du plant dans le sol minéral ou un sol organique bien décomposé, sans que les branches 
de ce dernier soient enterrées. Lorsque la végétation nuisible est forte et risque de faire mourir le 
plant ou l'empêche de se développer, le microsite n'est pas propice au reboisement. 
 
Peuplement feuillu  
 
Pour les peuplements commerciaux : peuplement où les feuillus représentent 75 % et plus de la 
surface terrière totale du peuplement. 
 
Pour les peuplements non commerciaux : peuplement dont le pourcentage des tiges feuillues est 
de plus de 75 % des tiges totales du peuplement. 
 
Peuplement mélangé 
 
Pour les peuplements commerciaux : peuplements où les résineux représentent entre 25 et 75% 
de la surface terrière totale du peuplement. Un peuplement mélangé est à tendance ou 
dominance feuillue lorsque la surface terrière des résineux représente plus de 25% et moins de 
50% de la surface terrière totale du peuplement. Un peuplement mélangé est à tendance ou 
dominance résineuse lorsque la surface terrière des résineux représente plus de 50% et moins de 
75% de la surface terrière totale du peuplement. 
 
Pour les peuplements non commerciaux : peuplements dont le pourcentage des tiges résineuses 
représente entre 25 et 75% des tiges totales du peuplement. Un peuplement mélangé est à 
tendance ou dominance feuillue lorsque le pourcentage des tiges résineuses représente plus de 
25% et moins de 50% des tiges totales du peuplement. Un peuplement mélangé est à tendance 
ou dominance résineuse lorsque le pourcentage des tiges résineuses représente plus de 50% et 
moins de 75% des tiges totales du peuplement. 
 
Peuplement  résineux 
 
Pour les peuplements commerciaux : peuplements contenant plus de 75% de résineux exprimés 
en surface terri¯re ¨ lõhectare. 
 
Pour les peuplements non commerciaux : peuplement dont le pourcentage des tiges résineuses 
est de plus de 75 % des tiges totales du peuplement. 
 
Plants de fortes dimensions (PFD)  
 
Racines nues : les lots de plants de fortes dimensions sont définis comme des lots dont la 
hauteur moyenne des plants se situe entre 26 et 45 cm. Cette hauteur moyenne est identifiée pa r 
les pépinières. 
 
Récipients : les lots de plants de fortes dimensions sont définis comme des lots dont le volume 
du récipient dans lequel ils sont produits est supérieur à 201 cc. 
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Plants de très fortes dimensions (PTFD)  
 
Les lots de plants de très fortes dimensions sont des plants à racines nues (excluant les mélèzes) 
dont la hauteur moyenne est plus grande que 45 cm. Cette hauteur moyenne est identifiée par 
les pépinières. 
 
Propriété  
 
Cõest une partie de lot, un lot ou un bloc de lots dans un m°me rang et une même municipalité 
concernant les travaux sur prescription et rapport dõex®cution. 
 
Scalpage 
 
Action dõenlever la mati¯re organique (humus) et de d®gager ¨ nu la mati¯re min®rale sous-
jacente. 
 
Scalpage sévère 
 
Un scalpage du sol y est observé sur 50 % ou plus de la superficie du point dõ®chantillonnage 
(1,13 ou 1,26 mètres de rayon), c'est-à-dire que la couche de matière organique (humus) a été 
complètement enlevée sur plus de la moitié de la surface de la parcelle. 
 
Scarifiage 
 
C'est le mélange du sol minéral et organique lorsque l'épaisseur de l'humus est supérieure à 3 
cm afin de favoriser la régénération naturelle ou artificielle d'essences désirées. Le scarifiage 
léger fait référence aux types de scarificateurs à disques, à poquets ou à une charrue agricole. Le 
scarifiage moyen quant à lui est exécuté avec des barils et chaînes ou avec un scarificateur 
hydraulique. Le scarifiage manuel se fait par microsite.  
 
Services professionnels et techniques  
 
Cette activité consiste principalement à prescrire, planifier, superviser, contrôler des travaux, 
diffuser des conseils techniques et préparer des rapport et documents relatifs aux interventions 
faisant lõobjet dõune aide accord®e par lõAgence en sõassurant du respect des lois et des 
règlements en vigueur. 
 
Site régénéré 
 
Comme r®g®n®ration, on consid¯re les tiges dõessences commerciales d'une hauteur d'au moins 
15 cm pour les résineux et 30 cm pour les feuillus. 
 
Les sites comprenant un coefficient de distribution de la régénération en essences commerciales 
d'au moins 60% sont considérés régénérés, ceux ayant moins de 40%, non régénérés et ceux 
entre 40 et 60% partiellement régénérés. 
 
 
 



 

14 Programme dõaide ¨ la mise en valeur de la for°t priv®e 

Tolérance à l'ombre  
 
C'est l'aptitude des arbres d'une essence à pousser à l'ombre d'autres arbres. Les essences 
peuvent être tolérantes, semi-tolérantes ou intolérantes. On retrouve ici le degré de tolérance 
pour les principales essences rencontrées. 
 

Résineux Feuillus  
Essences Tolérance Essences Tolérance 

Épinette blanche Tolérant Bouleau blanc Intolérant  
Épinette de Norvège Semi-tolérant  Bouleau jaune Semi-tolérant  
Épinette noire Tolérant Caryer cordiforme  Semi-tolérant  
Épinette rouge Tolérant Caryer ovale Intolérant  
Mélèze laricin Intolérant  Cerisier tardif  Intolérant  
Mélèze du Japon Intolérant  Chêne à gros fruits Intolérant  
M®l¯ze dõEurope Intolérant  Chêne bicolore Semi-tolérant  
Mélèze hybride  Intolérant  Chêne blanc Semi-tolérant  
Pin blanc Semi-tolérant  Chêne rouge Tolérant 
Pin gris Intolérant  Chêne rouvre Intolérant  
Pin rouge Intolérant  Chêne pédonculé Into lérant 
Pin sylvestre Intolérant  Érable argenté Semi-tolérant  
Pin noir dõAutriche Intolérant  Érable à sucre Tolérant 
Pruche de lõEst Tolérant Érable noir Tolérant 
Sapin baumier Tolérant Érable rouge Semi-tolérant  
Thuya occidental Tolérant Frêne blanc Tolérant 

 Frêne noir Semi-tolérant  
Frêne rouge Intolérant  
Hêtre à grandes feuilles Semi-tolérant  
Noyer cendré Tolérant 
Noyer noir  Intolérant  
Orme d'Amérique  Intolérant  
Orme de Thomas Semi-tolérant  
Orme rouge Semi-Tolérant 
Peuplier à grandes dents Semi-tolérant  
Peuplier baumier  Intolérant  
Peuplier deltoïde  Intolérant  
Peuplier faux tremble  Intolérant  
Peuplier hybride  Intolérant  
Tilleul d'Amérique  Semi-tolérant  

 
Dans le texte, les peuplements dits de feuillus tolérants (réf. : inventaire forestier) englobent les 
essences tolérantes ou semi-tolérantes et les peuplements dits de feuillus intolérants seulement 
les essences intolérantes. 
 
Tourbière ombrotrophe  
 
Type de tourbière dont l'humidité du sol provient surtout des précipitations tombant 
directement à sa surface. Elle est isolée des eaux provenant des sols minéraux  avoisinants ou ne 
reçoit que des eaux de ruissellement pauvres en minéraux (provenant par exemple de sols 
grossiers ou siliceux). Elle se retrouve surtout au centre des grandes formations tourbeuses 
bombées. On peut l'identifier facilement sur le terrain en examinant la végétation qui la 
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colonise. La strate arborée est absente ou composée de quelques épinettes noires ou mélèzes 
rabougris, très épars.  Les éricacées sont très abondants (ledum groenlandicum, chamaedaphne 
calyculata, andromeda glaucophylla). Les sphaignes couvrent entièrement le sol, 
principalement sphagnam fuscum, espèce de couleur brune qui forme des buttes.  La strate 
herbacée est pratiquement absente. 
 
 

10. MÉTHODES Dõ£VALUATION DE LA QUALITÉ DES TR AVAUX  : 
PRINCIPES GÉNÉRAUX  

 

10.1 PLAN DE SONDAGE  
 
Lors de l'élaboration d'un plan de sondage, on doit respecter les principes suivants : 
 

¶ couverture de l'ensemble de la superficie traitée par des virées équidistantes; 

¶ distribution systématique des parcelles-échantillons ou des grappes de placettes. 
 
 

10.2 INTENSITE D'ECHANTIL LONNAGE  
 
Les tableaux qui suivent précisent le nombre minimum de parcelles -échantillons (P.E.) ou de 
grappes de placettes qui doit être établi en fonction de la superficie traitée ou du nombre de 
plants reboisés. 
 

Superficie traitée (ha)  Nombre minimum de parcelles -échantillons ou de grappes 

moins de 2 4 

2 à 4 5 

4 à 6 6 

6 à 8 7 

8 à 12 8 

12 à 16 9 

16 à 20 10 

20 et plus 10 + 1 par 6 ha supplémentaires 

 
 

Nombre de plants  Nombre minimum de parcelles -échantillons  

moins de 5 000 4 

5 000 à 10 000 5 

10 000 à 15 000 6 

15 000 à 20 000 7 

20 000 à 30 000 8 

30 000 à 40 000 9 

40 000 à 50 000 10 

50 000 et plus 10 + 1 parcelle-échantillon par 15 000 plants reboisés en plus 
de 50 000 
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Si la précision1 ne s'avère pas suffisante, des grappes de placettes ou des parcelles-échantillons 
supplémentaires doivent être ajoutées. Les parcelles-échantillons devront être clairement 
identifiées sur le terrain et relevées au GPS. Les données du plan de sondage et la localisation 
des parcelles-®chantillons devront °tre transmises ¨ lõAgence sur demande. 
 
 

10.3 DEFINITIONS  
 
Grappes de placettes 
 
La méthode d'échantillonnage par grappe de placettes permet de noter la présence, le nombre et 
le pourcentage de couverture de semis, plants ou autres à l'intérieur de la placette. La grappe est 
constituée d'une série de placettes circulaires ou carrées distancées également sur une virée de 
50 mètres. La grandeur et l'espacement des placettes sont variables. 
 
 
Parcelles-échantillons circulaires  
 
La parcelle-échantillon circulaire peut être à rayon fixe ou variable. Elle permet de noter le 
volume, la surface terrière, la qualité, etc. 
 
Les parcelles-échantillons circulaires peuv ent être établies avec un rayon fixe de 5,64 mètres 
(1/100 ha) ou 11,28 mètres (1/25 ha) selon les besoins. 
 
Les parcelles-échantillons à rayon variable sont établies à l'aide d'un prisme CST-2. Le prisme 
permet d'obtenir directement la surface terrière.  
 
 

10.4 ÉVALUATION DE L'ETEN DUE DES SUPERFICIES TRAITEES ET DES 
DISTANCES  

 
L'évaluation et la vérification de la superficie des secteurs d'intervention sont obligatoirement 
faites à l'aide d'un GPS. 
 
Les conseillers forestiers doivent indiquer ¨ lõAgence annuellement, l'outil qui sera utilisé pour 
établir les superficies traitées. 
 
En tout temps, les contours des superficies faisant l'objet d'un traitement sylvicole devront être 
rubanés. 
 
Pour toutes les méthodes utilisées pour le calcul des superficies et longueur, les marges d'erreur 
suivantes sont acceptées : 

                                                      
1 On entend une précision de plus ou moins 10% à un niveau de probabilité de 95% 
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Type de travaux  Quantité  mesurée % dõerreur tol®r® 

Préparation de terrain, entretien de plantation, 
traitements non commerciaux et traitements 
commerciaux 

4 ha et plus 5% 

Moins de 4 ha 10% 

Install ation de ponceau 6 mètres et plus 0% 
 
 

10.4.1 Superficie  
 

LE GPS 
 
L'utilisation d'un système de positionnement géographique permet de situer 
(géographiquement) les prises de données corrigées par ordinateur relié à une base de données. 
Ce système est reconnu et utilisé par l'Agence, et son utilisation est obligatoire pour les 
conseillers forestiers. 
 

 

10.4.2 Distance 
 
Afin de quantifier les travaux de voirie forestière, les intervenants peuvent aussi utiliser la 
chaîne de ceinture (Topofil, Hip -Chain, etc), mais devront utiliser obligatoirement un système 
de positionnement géographique. 
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PARTIE II  : BALISES TECHNIQUES  ET METHODES 
DõEVALUATION DE LA QUALITE DES TRAVAUX  

 
 
Volet I  REMISE EN PRODUCTION  
 

1. Préparation de terrain  ; 
2. Mise en terre, regarni et enrichissement de strates ; 
3. Entretien de plantation.  

 
Volet II  ÉDUCATION DE PEUPLEMENTS D'ORIGINE NATURELLE  
 

4. Dégagement de la régénération naturelle ; 
5. Éclaircie précommerciale ; 
6. Éclaircie intermédiaire  ; 
7. Éclaircie commerciale ; 
8. Coupe de jardinage ; 
9. Coupe de succession ; 
10. Coupe de récupération ; 
11. Coupe de régénération ; 
12. Technique de martelage. 

 
Volet III  MISE EN VALEUR FONCIÈRE  
 

13. Drainage ; 
14. Voirie forestière. 
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VOLET I  : REMISE EN PRODUCTI ON  
 
 

1. PRÉPARATION DE TERRA IN  
 
La préparation de terrain consiste à rendre le terrain favorable à la mise en terre d'une quantité 
optimale de plants dans des microsites propices au reboisement ou à favoriser l'implantation 
d'une régénération naturelle. Le nombre de microsites propices est fonction de la densité 
recherchée de la plantation. Quant à l'espacement, il est choisi de façon à optimiser les 
opérations d'entretien de la plantation.  
 
Afin dõassurer une maximisation de lõefficacit® du traitement, les travaux de pr®paration de 
terrain doivent °tre r®alis®s pendant une p®riode de lõann®e permettant de diminuer ou retarder 
le retour de la végétation compétitrice.  
 
Le taux ¨ appliquer au traitement doit °tre fix® selon lõ®tat du terrain ¨ pr®parer et non pas selon 
le type de machinerie utilisé ou disponible.  
 
 

1.1 CRITERES D'ADMISSIBI LITE  
 

1.1.1 Pour l'ensemble des superficies  
 

a) La superficie est non régénérée : c'est-à-dire qu'elle comporte un coefficient de distribution 
de la régénération en essences commerciales inférieur à 40%, sauf pour souscrire aux 
objectifs de lõenrichissement par mini-bandes dans les peuplements au stade de gaulis ;  

b) Le nombre de microsites propices à l'hectare est insuffisant ; 

c) Les opérations ne doivent pas occasionner une perte de microsites ou de terrain supérieure 
à 15% ni un scalpage sévère.  Ce critère s'applique particul ièrement au déblaiement ; 

d) La superficie ayant fait l'objet d'une préparation de terrain pour reboisement doit être 
plantée au plus tard l'année suivant le traitement faute de quoi l'aide financière doit être 
rembours®e ¨ lõAgence ; 

e) Cas dõexception : pour atteindre les objectifs de lõenrichissement avec la m®thode par mini-
bandes dans les peuplements régénérés au stade de gaulis, le coefficient de distribution de 
la r®g®n®ration doit se situer entre 40% et 75% dõessence commercialisable avant 
traitement  ; 

f) Le reboisement des gravi¯res et sabli¯res nõest pas admissible ¨ une aide financi¯re, sauf 
avec lõautorisation de lõAgence. Le conseiller forestier doit clairement indiquer ¨ la 
prescription et au rapport dõex®cution que le site ¨ reboiser est une sabli¯re ou une gravière. 
De plus, ce dernier doit, au moment du dépôt de la prescription, demander une autorisation  
de lõAgence pour la restauration du site. Le conseiller forestier et lõAgence pourront alors 
sõentendre sur les m®thodes ¨ appliquer pour pr®parer le site à la mise en terre des plants. 
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Si aucune entente nõest prise entre les parties, le reboisement du site ne pourra en aucun cas 
°tre financ® par lõAgence. 

Les gravi¯res et les sabli¯res doivent °tre pr®alablement restaur®es avec du ò top soil  ó 
et/ou l õutilisation de la m®thode de compostage de surface avec les bois rameaux 
fragmentés, fumiers et autres de façon à assurer un niveau de fertilité propice à la reprise et 
la croissance des plants. Le propriétaire doit assumer entièrement les frais de préparation 
de terrain ; 

g) Le conseiller forestier qui désire préparer le terrain sur un ancien dépotoir, peu importe sa 
nature, doit obligatoirement obtenir une autorisation pr®alable de lõAgence. Le conseiller 
forestier doit aussi clairement indiquer à la prescription et au rapport dõex®cution que le site 
¨ reboiser est un ancien d®potoir. La demande dõautorisation doit se faire au moment du 
d®p¹t de la prescription ¨ lõAgence. Le conseiller forestier et lõAgence pourront alors 
sõentendre sur les m®thodes ¨ appliquer pour préparer le site à la mise en terre des plants. 
Si aucune entente nõest prise entre les parties, le reboisement du site ne pourra en aucun cas 
°tre financ® par lõAgence ; 

 
 

1.1.2 Pour les superficies destinées à la mise en terre de résineux  
 

a) Le nombre de microsites propices est inférieur à 1 500/ha avant traitement ; 

b) Ce traitement vise à retrouver après exécution 2 000 microsites propices à la plantation par 
hectare selon l'espacement choisi tout en respectant un espacement minimal de 1,4 mètres 
entre les microsites ; 

c) Pour le pin blanc et le pin rouge, le nombre de microsites propices est inférieur à 1 200/ha 
avant traitement  ; 

d) Pour le pin blanc et le pin rouge,  ce traitement vise à retrouver après exécution 1 600 
microsites propices à la plantation par hectare avec un espacement recherché entre les 
microsites qui peut varier de 2,5 à 3,0 mètres entre les rangées et de 2,3 à 2,7 mètres sur les 
rangées. 

équivaut à la différence entre ce pourcentage et 95%. 
 
Par exemple, Si le pourcentage de qualité est de 88% pour une superficie donnée, la réduction 
de l'aide financière est de : 95% - 88% = 7% du montant total.  
 
Dans le cas de mise en andains, la superficie occupée par ceux-ci ne peut occasionner une per 
 

1.1.3 Pour les superficies destinées à la mise en terre de feuillus ¨ lõexception du 
peuplier hybride  

 

a) Les op®rations de labourage et dõhersage agricole sont obligatoires dans les friches 
herbacées ; 

b) Le nombre de microsites propices est inférieur à 1 200/ha avant traitement  ; 

c) La superficie doit être exempte de résidus d'atrazine pouvant inhiber la croissance des 
feuillus dans les anciens champs de culture de maïs ; 
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d) Ce traitement vise à retrouver après exécution environ 1 600 microsites propices à la 
plantation par hectare avec un espacement recherché entre les microsites qui peut varier de 
2,5 à 3,0 mètres entre les rangées et de 2,3 à 2,7 mètres sur les rangées ; 

e) Le choix des essences est effectué en fonction des caractéristiques du milieu (réf. : Guide de 
plantation des feuillus nobles)  ; 

f) Le conseiller forestier doit bien informer le propriétaire des particularités et implications que 
repr®sente la mise en terre de feuillus, notamment en mati¯re dõentretien et de suivi. ë cet 
effet, un document dõinformation pour le reboisement de feuillus nobles (Annexe 4, 
formulaire 6) doit être signé par le propriétaire et joint à  la prescription sylvicole.  

 
 

1.1.4 Pour les superficies destinées à la mise en terre de peupliers hybrides  
 

Lõ®t® ou lõautomne pr®c®dent la mise en terre, le sol doit, dans la mesure du possible, être 
ameubli jusquõ¨ une profondeur minimale de 30 cm et toute la v®g®tation comp®titive doit °tre 
éliminée. En ce qui concerne les friches récentes, la préparation de terrain devra obligatoirement 
°tre ex®cut®e lõ®t® pr®c®dent la mise en terre de façon à mieux détruire les graminées. 

 
 

1.1.5 Selon les types d'opérations  
 
a) Scarifiage 
 
C'est le mélange du sol minéral et organique lorsque l'épaisseur de l'humus est supérieure à 3 
cm afin de favoriser la régénération naturelle ou artificielle d'essences désirées. Le scarifiage 
léger fait référence aux types de scarificateurs à disques, à poquets ou à une charrue agricole. Le 
scarifiage moyen quant à lui est exécuté avec des barils et chaînes ou avec un scarificateur 
hydraulique. Le scarifiage manuel se fait par microsite.  
 
Crit¯res dõadmissibilit® 
Cette opération vise généralement à créer des sillons à tous les deux mètres. La charrue agricole 
est utilisée uniquement dans les friches herbacées où le sol a une texture moyenne ou grossière. 
Un scarifiage fait à l'aide d'une charrue agricole dans les friches herbacées est associé au 
désherbage. 
 
 
b) Déblaiement mécanique 
 
C'est la mise en andains, en tas ou en copeaux de la matière ligneuse non commercialement 
utilisable pour faciliter la mise en terre de plants . 
 
Crit¯res dõadmissibilit® 
Cette opération s'effectue principalement en terrain forestier et dans les friches embroussaillées. 
 
 
c) Labourage et hersage agricole 
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C'est l'ameublissement du sol à l'aide d'une charrue et d'une herse pour favoriser la mise en 
terre de feuillus tolérants ou de peupliers hybrides.  
Crit¯res dõadmissibilit® 
Cette op®ration s'effectue seulement dans les friches herbac®es. Elle peut sõeffectuer sur des 
bandes dõune largeur minimale dõun m¯tre. 
 
 
d) Débroussaillement (man-méc) et déblaiement ou déchiquetage 
 
C'est la coupe et l'élimination de la broussaille et la préparation de site afin de rendre le terrain 
propice au reboisement par des moyens tels : barils et chaînes, pelle râteau, etc. 
 
Crit¯res dõadmissibilit® 
Cette opération s'effectue dans les friches embroussaillées et dans les terrains forestiers où la 
couverture de broussailles de 2 mètres et plus est supérieure à 50%. 
 
 
e) Débroussaillement et déblaiement manuel 
 
C'est l'élimination de la broussaille et de la matière ligneuse non commercialement utilisable et 
le déblaiement manuel (andains ou en tas) de celle-ci. 
 
Crit¯res dõadmissibilit® 
Cette opération s'effectue principalement dans les friches herbacées là ou la couverture de 
broussailles dõun m¯tre et plus est sup®rieure ¨ 25%. 
 
 
f) Débroussaillement et déblaiement manuel pour enrichissement par mini -bandes 
 
C'est l'élimination de la matière ligneuse de valeur commercialisable et non commercialisable 
par mini -bandes linéaires et la mise en andains des tiges abattues. 
 
Crit¯res dõadmissibilité  
Cette op®ration sõeffectue dans les peuplements r®g®n®r®s au stade de gaulis compos®s de 
feuillus ou mixte à dominance feuillus présentant un coefficient de distribution supérieur à 40% 
mais jamais supérieur à 75%. 
 
 
g) Déblaiement avec tracteur à lame tranchante 
 
C'est la coupe de la broussaille et la mise en andains de celle-ci en une seule opération. 
 
Crit¯res dõadmissibilit® 
Cette opération s'effectue principalement dans les friches embroussaillées là où la couverture de 
broussailles de 2 mètres et plus est supérieure à 50%. 
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h) Déchiquetage 
 
C'est l'élimination et la mise en pièces de la broussaille et de la matière ligneuse non 
commercialement utilisable et ce, en une seule opération. 
 
Crit¯res dõadmissibilit® 
Cette opération s'effectue principalement dans les friches embroussaillées là où la couverture de 
broussailles 1 mètre et plus est supérieure à 50%. Après cette opération le terrain devient 
propice au reboisement. 
 
 
i) Désherbage 
  
Voir scarifiage. 
 
 
j) Labourage et hersage forestier 
 
C'est l'ameublissement du sol avec une charrue forestière suivi d'un hersage. 
 
Crit¯res dõadmissibilit® 
Cette opération s'effectue principalement dans les friches embroussaillées là où la couverture de 
broussailles de 2 mètres et plus est supérieure à 50%. 
 
 
k) Récupération débroussaillement et déblaiement 
 
C'est la récupération de tout le bois marchand d'un peuplement à maturité ou en perdition sans 
valeur, l'élimination de toute la matière ligneuse non commercialement utilisable et la 
préparation du site afin de rendre le terrain propice au reboisement par des moyens tels : barils 
et chaînes, pelle râteau, etc. 
 
Crit¯res dõadmissibilit® 

a) Ce traitement s'applique aux peuplements de feuillus intolérants ou mélangés à dominance 
de feuillus intolérants (y compris les peuplements  d'érable rouge en rejet de souches établis 
sur des sites inappropriés) ; 

b) Les peuplements à traiter n'ont pas fait l'objet d'autres coupes depuis au moins 3 ans ; 

c) Les peuplements ont un volume de bois marchand sur pied variant entre 21 et 70 m3/ha  ; 

d) Le volume marchand constitué d'essences commerciales de 10 cm et plus au D.H.P. doit être 
récolté ; 

e) Cette opération s'effectue en terrain forestier ; 

f) Là où les municipalités interdissent la coupe à blanc, cette intervention est à prescrire selon 
la méthode des mini -bandes. 
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l) Hersage forestier 
 
C'est l'élimination de la broussaille et le scarifiage du sol à l'aide d'une herse forestière. 
 
Crit¯res dõadmissibilit® 

Cette opération s'effectue dans les friches embroussaillées et les terrains forestiers là où la 
couverture de broussailles 1 mètre et plus est supérieure à 50%.  

Cette opération doit comporter deux passages croisés. Dans le cas où on effectue un seul 
passage, le taux accordé est celui du labourage et hersage agricole. 
 
 

1.2 CALCUL DE L'AIDE FIN ANCIERE  
 
Une réduction de l'aide financière est appliquée lorsque le pourcentage de qualité d'exécution 
des travaux se situe entre 80 et 95%. Aucune aide n'est accordée pour des travaux dont la qualité 
est inférieure à 80%. 
 
Ainsi, lorsque le pourcentage de qualité des travaux de préparation de terrain est inférieur à 
95% pour l'ensemble des parcelles-échantillons d'une superficie, la réduction de l'aide financière 
te de terrain propice au reboisement supérieure à 15% de la superficie totale préparée. Faute de 
quoi, l' exécution des travaux doit être reprise jusqu'à ce que la perte de terrain occasionnée par 
les andains soit égale ou inférieure à 15% de la superficie totale. 
 

 
1.3 ÉVALUATION DE LA QUA LITE DES TRAVAUX DE PREPARATION DE 

TERRAIN ET DE COUPE DE RECUPERATION  
 

1.3.1 L'évaluation avant traitement  
 
L'évaluation avant traitement vise à vérifier la pertinence d'un traitement selon les critères 
d'admissibilité inscrits aux cahiers d'instructions.  
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1.3.1.1 Critères d'évaluation  
 

CRITERES 
D'ADMISSIBLITE  

TYPES DE TRAV AUX  

Coefficient de distribution 
de la régénération en 
essences commerciales1 

Toutes les préparations de terrain 

Microsites propices Toutes les préparations de terrain 

% de couverture 
de broussailles 

 
> 2m 

Débroussaillement et déblaiement 
Lame tranchante 
Labourage et hersage forestier 

 
> 1m 
 

Déchiquetage 
Hersage forestier 
Débroussaillement et déblaiement manuel 

Volume par essence 
Récupération, débroussaillement et déblaiement 
Coupe de récupération 

Le taux de mortalité ou de 
perturbation  

Coupe de récupération 

 
1 Essences commerciales définies comme étant celles de la section Généralités 

 
1.3.1.2 Méthodes d'échantillonnage  
 
Selon le critère d'admissibilité à vérifier, on utilisera une des méthodes de vérification proposées 
au point suivant.  
 

CRITERES A EVALUER  METHODES  
Coefficient de distribution de la 
régénération 

Grappe de 10 placettes superposées1 de rayon fixe à 
tous les 5 mètres 

Nombre de microsites propices² R : Grappe de 10 placettes de 1,13 mètre de rayon à 
tous les 5 mètres 

F : Grappe de 10 placettes de 1,26 mètre de rayon à 
tous les 5 mètres 

Couverture de broussailles3 selon 
la hauteur 

Grappe de 10 placettes de 1,13 mètre à tous les 5 mètres 
 

Volume par essence 
Perturbation  

Point de prisme (CST-2) ou parcelles circulaires avec 
dénombrement des tiges 

 

1  Placettes superposées : 

¶ 1,26 mètre pour feuillus, pins blancs et rouges (2 000/ha)  

¶ 1,13 mètre pour autres essences (2 500/ha)  
 

2 L'évaluation avant traitement vise à vérifier la pertinence d'un traitement selon les critères d'admissibilité 
inscrits aux cahiers d'instructions. 

 
3 On évalue à l'intérieur de la placette, la classe de pourcentage de couverture de broussailles.  On indique soit 

: de 0 à 25%, de 26 à 50% ou plus de 50%. 
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1.3.1.3 Calcul des critères d'admissibilité  
 
a) Pourcentage de couverture de broussaille  

 

 S des placettes de plus de 50%  x  100 =        % 
 Total des placettes du projet 
 

 S des placettes de plus de 26%2  x  100 =      % 
 Total des placettes 
 
 
b) Coefficient de distribution de la régénération naturelle par essence ou total selon les 

besoins 
 
  Total des placettes régénérées3  x  100 =       % 

 Total des placettes du projet 
 
 
c) Nombre de microsites propices 

 
  Total des microsites propices  x  densité recherchée* =         M.P./ha  

 Total des placettes du projet 
 
Note 
La proportion du nombre de microsites propices doit être inférieure à 75% pour autoriser la préparation 
de terrain. 
 
75% = Résineux  = <1500 microsites propices 
75% = Feuillus (Pib et Pir) = <1200 microsites propices 
 
 
d) Volume en M 3 solide/ha  
 
Déterminer à l'aid e du tarif de cubage le volume par essence ou à l'aide de la surface terrière 
(point de prisme).  
 
 
e) Taux de mortalité ou perturbation  
 

  Total des tiges mortes ou perturbées  x  100 =       % 
 Total des tiges mesurées 
 
 

                                                      
2 Placettes de plus de 26% = placettes entre 26 et 50% + placettes de plus de 50% 
3 Toutes les essences ou en résineux, en feuillus de lumière ou en feuillus d'ombre  
 
* Feuillus, pins blancs et rouges : 1 600 

 Autres essences :  2 000 
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1.3.2 L'évaluation après traitement  
 
Cette méthode est utilisée pour tous les traitements de préparation de terrain. 
 
 

1.3.2.1 Critères d'évaluation  
 
L'évaluation permet de vérifier la qualité des travaux en se basant sur deux critères 
principaux:  
 

¶ le nombre de microsites propices; 

¶ la perte de microsites causée par les andains. 
 
Un autre critère à évaluer est le potentiel de plantation (niveau de plantabilité).  Il ne constitue 
pas un critère de qualité d'exécution mais est une information nécessaire à l'étape de la 
plantation.  
 
 

1.3.2.2 Métho de d'échantillonnage  
 

Nombre de microsites1 conformes 
 

R. : Grappe de 10 placettes de 1,13 mètre de rayon à tous 
les 5 mètres 

F. : Grappe de 10 placettes de 1,26 mètre de rayon à tous 
les 5 mètres 

Microsites conformes et distance entre les 
sillons 

Cas de scarifiage 
- Grappe de 10 placettes de 1,13 mètre de rayon établi 

au centre du sillon à tous les 5 mètres 
- Distance entre les sillons (deux mesures par grappes) 

Perte de terrain ou de microsites2 - Taux d'occupation des andains (mesure de distance) 
- Niv eau de plantabilité (via le nombre de microsites 

conformes) 

 
1 Toutes les préparations de terrain. 
2 Dans les cas de préparations de terrain où on retrouve des andains. 
 
 

a) L'évaluation des microsites conformes après traitement 
 
Pour les fins d'évaluation sur le terrain, nous considérons les trois types de microsites 
suivants : 

 
M.C. (microsite conforme)  
Un microsite est considéré conforme au traitement lorsqu'il y a présence de 
sillon/poquet/déblaiement/hersage/labourage/contrôle de la végétation selon le t ype de 
préparation de terrain utilisé sur au moins 50% de sa superficie (1,13 ou 1,26 mètre de rayon).  
De plus, ce microsite doit correspondre à la définition de microsite propice.  
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M.N.C. (microsite non conforme)  
Un microsite est considéré non conforme au traitement lorsqu'on n'y retrouve aucun 
sillon/poquet/déblaiement/ hersage/labourage/contrôle de la végétation selon le type de 
préparation de terrain utilisé sur au moins 50% de sa superficie (1,13 ou 1,26 mètre de rayon).  
En outre un microsite est jugé non conforme lorsque : 
 

¶ la présence de déchets de coupe empêche la mise en terre du plant ; 

¶ un scalpage du sol y est observé sur 50% ou plus de la superficie du point d'échantillonnage 
(1,13 ou 1,26 mètre de rayon), c'est-à-dire que la couche de matière organique a été 
complètement enlevée sur plus de la moitié de la surface de la parcelle ; 

¶ une combinaison de ces deux facteurs contribue à le rendre non propice à la mise en terre. 
 
M.N.T. (microsite non traitable)  
Un microsite est considéré comme non traitable si un obstacle ou une situation de terrain non 
relié à la responsabilité de l'exécutant empêchait d'effectuer convenablement le travail 
(boulders, grosse souche, etc.). 
 
La méthode consiste à évaluer la qualité des microsites sur des grappes de dix placettes de 1,13 
ou 1,26 mètre de rayon. La méthode à utiliser est la même pour tous les types de préparation 
de terrain, sauf dans le cas de scarifiage où les placettes sont systématiquement placées au 
centre des sillons. 
 
 

b) L'évaluation de microsites conformes et de la distance entre les sillons 
 
Dans le cas du scarifiage, l'évaluateur doit vérifier s'il y a possibilité de reboiser un plant sur 
0,6 mètre en avant ou en arrière du point de sondage dans le sillon et doit mesurer la distance 
(D.M.) entre les passages (sillons) du scarificateur à raison de deux mesures par grappe à 
environ 15 mètres et 30 mètres de distance du départ. Les distances sont mesurées au dixième 
de mètre près et, dans tous les cas où cette distance est différente de celle prescrite, l'estimateur 
juge si cette différence est imputable à l'opération ou aux obstacles rencontrés sur le terrain. 
 
Note 
Le principe à retenir est que l'exécutant ne peut être pénalisé s'il n'a pas respecté la distance prescrite 
entre les passages, en raison de la présence d'obstacles sur le terrain (boulders, arbres résiduels, grosses 
souches, affleurement rocheux, etc.). 

 
 

c) L'évaluation de la perte de terrain ou de microsites 
 
Taux d'occupation des andains (perte de terrain)  
Le pourcentage d'occupation du terrain par les andains est évalué en mesurant la distance 
entre les andains (LE) et la largeur des andains (LA) au début et à la fin de chaque grappe 
(deux mesures) suivant la méthode illustrée ci-après. Si la largeur déblayée est grande 
(LE > 40 m), la deuxième mesure s'effectue à la fin de la parcelle linéaire (distance minimale de 
20 mètres par rapport à la première mesure). 
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Q = Placette de 1,13 ou 1,26 mètre de rayon 
LE = Largeur entre les andains 
LA  = Largeur dõandains 

 
La premi¯re placette est ¨ 1 m¯tre de lõandain. 
 
Note 
Le dessin n'est pas à l'échelle. 
 
 
La perte de microsites  
La perte de microsites s'évalue via le potentiel de plantation ou niveau de la plantabilité.  

 
 

1.3.2.3 Calcul de la qualité d'exécution, du tau x d'occupation des andains et du 
potentiel de plantation  

 
a) Calcul de la qualité d'exécution 
 

          M.C. + M.N.T.          x 100 =                % 
 M.C. + M.N.C. + M.N.T.  

 
M.C. = Microsite conforme  
M.N.C.  = Microsite non conforme  
M.N.T.  = Microsite non traitable 

 
 
b) Calcul du taux d'occupation des andains (< 15%) 
 

     LA     x 100 =            % 
LA + LE  

 

 
Figure 1 
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c) Calcul du potentiel de plantation (niveau de plantabilité)  
 

Total des microsites conformes X densité recherchée* =         plants/ha  
Total des placettes du projet  

 
 

1.3.2.4 Calcul des critères évalués dans le cas du scarifiage 
 

a) Calcul du potentiel de plantation  
 
A = plants potentiels/ha  
 

                           10 000 m2                         
 moyenne D.M. x espacement prescrit entre 

les plants dans le sillon  
 
B =     % de microsites conformes 
 

        M.C. + M.N.T.         x 100 
M.C. + M.N.C. + M.N.T.  

 
A x B =                 plants/ha réels  

 
 

b) Calcul de qualité d'exécution  
 

  D.A. - E   x 100 =        % 
     D.A.  
 
D.A.  = Distance acceptée 
E  = Écart 

 
Exemple 
Projet de scarifiage où 16 mesures de distance entre les passages ont été effectuées (huit 
grappes de placettes, deux mesures par grappe). 
 

                                                      
* Feuillus, pins blancs et rouges : 1 600 

Autres essences : 2 000 
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GRAPPE 

 
D.P 

MESURES (M)  

  DM  DA  E 

1 
 
 
2 
 
 
3 
 
 
8 
 
 

1,8 à 2,0 
1,8 à 2,0 

 
1,8 à 2,0 
1,8 à 2,0 

 
1,8 à 2,0 
1,8 à 2,0 

 
1,8 à 2,0 

2,2 
2,4 

 
1,8 
2,2 

 
2,0 
1,7 

 
2,2 
2,3 

2,2 
2,4 

 
1,8 
2,0 

 
2,0 
1,8 

 
2,2 
2,0 

0,0 
0,0 

 
0,0 
0,2 

 
0,0 
0,1 

 
0,0 
0,3 

Total pour le 
projet 

 DM = 37,1 DA = 35,1 E = 2,5 

 
% qualité d'exécution = DA - E x 100 = 35,1 - 2,5 x 100 = 93% 
   DA         35,1 
 
DP = Distance prescrite entre les passages 
DM  = Distance mesurée 
DA  = Distance acceptée 
E = Écart dû à l'exécutant 
 
La formule pour trouver la qualité d'exécution est applicable pour chacune des grappes.  
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2. MISE EN TERRE, REGARNI ET  ENRICHISSEMENT DE ST RATES 
 
2.1  MISE EN TERRE 
 
C'est la mise en terre de boutures, de plançons, de plants à racines nues ou de plants en 
récipients pour la production de matière ligneuse. L'opération de mise en terre de plants est 
considérée comme une plantation lorsque le nombre de plants à mettre en terre est de 1 200 et 
960 plants ou plus à l'hectare dans le cas des résineux et des feuillus respectivement. Elle est de 
500 plants ou plus ¨ lõhectare dans le cas des peupliers hybrides. En dessous de cette limite, il 
s'agit d'un  regarni.  
 
Les plants de reboisement doivent être utilisés en priorité au regarni des plantations des années 
antérieures. 
 
Les superficies qui rencontrent les critères de préparation de terrain en termes de microsites 
propices insuffisants ¨ lõhectare devront obligatoirement être préparées préalablement au 
reboisement sans quoi les travaux de mise en terre sont inadmissibles. Les bénéficiaires de la 
subvention seront pénalisés dans ces cas, et devront en plus rembourser la subvention reçue et  
les coûts de production des plants.  
 
 
a) Densité 
 
Les densit®s recherch®es sont de 1 600 plants ¨ lõhectare pour les feuillus, pour le pin blanc et 
pour le pin rouge, et de 2 000 plants ¨ lõhectare pour le r®sineux. Sur approbation de lõAgence, la 
densité recherchée pour les feuillus pourra varier de 800 ¨ 1 600 de plants ¨ lõhectare. 
 
Les densit®s recherch®es sont de 1 100 plants ¨ lõhectare pour les peupliers hybrides destin®s ¨ la 
p©te et aux panneaux de particules et de 500 ¨ 600 plants ¨ lõhectare pour les peupliers hybrides 
destinés au sciage et au déroulage. 
 
 
b) Coefficient de distribution  
 
Pour les résineux un coefficient de distribution de 100% signifie généralement que si l'on divise 
une superficie dõun hectare en 2 000 unités égales de 5,0 m² (2,0 m x 2,5 m), on va retrouver au 
moins une tige résineuse dans chacune de ces placettes. 
 
Pour les feuillus, les pins blancs et les pins rouges, cela représente 1 600 unités égales de 6,25 m2. 
 
Pour les peupliers hybrides, cela représente 1 100 unités égales de 9 m² (3,0 m x 3,0 m) pour la 
production de billes destinées à la pâte et aux panneaux de particules. Dans le cas de billes de 
peupliers hybrides destinées au sciage et au déroulage, cela représente 500 à 600 unités égales. 
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2.1.1 Critères d'admissibilité  
 

2.1.1.1 Pour l'ensemble des superficies  
 

a) Le reboisement doit se faire avec les outils ou équipements appropriés ; 

b) Le type de plants à reboiser doit être prescrit en fonction de la catégorie de terrain à reboiser.  
Par exemple, les plants de très fortes dimensions doivent être affectés prioritairement aux 
friches herbacées tandis que les plants de 67 cavités doivent être évités dans ces terrains ; 

c) Les plants doivent faire l'objet des techniques de conservation, de manutention et de mise en 
terre présentées à l'annexe 1. Le conseiller est responsable dõappliquer et de respecter les 
exigences contenues dans cette annexe ; 

d) LõAgence (agent v®rificateur) exige la tenue d'un registre quotidien des plants distribu®s sur 
chacun des projets de reboisement. Ce registre doit être remis à lõagent v®rificateur 
hebdomadairement et son contenu sera déterminé de façon uniforme pour le territoire de 
lõAgence (annexe 4, formulaire 2) ; 

e) Le choix des essences est effectué en fonction des caractéristiques du milieu (texture du sol, 
climat, drainage) tout en tenant compte de la disponibilité des plants (voir annexe 3, choix 
des essences pour le reboisement en fonction des caractéristiques du milieu). Les plants de 
peupliers hybrides devront être reboisés uniquement dans les friches herbacées et 
embroussaillées et ne pourront pas être mis en terre dans les terrains forestiers ; 

f) Le reboisement des gravi¯res et sabli¯res nõest pas admissible ¨ une aide financi¯re, sauf 
avec lõautorisation de lõAgence. Le conseiller forestier doit clairement indiquer ¨ la 
prescription et au rapport dõex®cution que le site ¨ reboiser est une sabli¯re ou une gravi¯re. 
De plus, ce dernier doit, au moment du dépôt de la prescription, demander une autorisation 
de lõAgence pour la restauration du site. Le conseiller forestier et lõAgence pourront alors 
sõentendre sur les m®thodes ¨ appliquer pour pr®parer le site ¨ la mise en terre des plants. Si 
aucune entente nõest prise entre les parties, le reboisement du site ne pourra en aucun cas 
°tre financ® par lõAgence ; 

Les gravières et les sabli¯res doivent °tre pr®alablement restaur®es avec du ò top soil  ó 
et/ou lõutilisation de la m®thode de compostage de surface avec les bois rameaux 
fragmentés, fumiers et autres de façon à assurer un niveau de fertilité propice à la reprise et 
la croissance des plants. Le propriétaire doit assumer entièrement les frais de préparation 
de terrain ;  

h) Le conseiller forestier qui désire préparer le terrain sur un ancien dépotoir, peu importe sa 
nature, doit obligatoirement obtenir une autorisation préala ble de lõAgence. Le conseiller 
forestier doit aussi clairement indiquer ¨ la prescription et au rapport dõex®cution que le site 
¨ reboiser est un ancien d®potoir. La demande dõautorisation doit se faire au moment du 
d®p¹t de la prescription ¨ lõAgence. Le conseiller forestier et lõAgence pourront alors 
sõentendre sur les m®thodes ¨ appliquer pour pr®parer le site ¨ la mise en terre des plants. 
Si aucune entente nõest prise entre les parties, le reboisement du site ne pourra en aucun cas 
°tre financ® par lõAgence ; 

gg))  Le propri®taire b®n®ficiant de cr®dits de lõAgence pour des travaux de mise en terre doit voir 
¨ lõentretien de sa plantation en autant que des cr®dits soient allou®s par lõAgence pour ce 
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type de travaux. Advenant que cet entretien nõa pas ®t® r®alisé de façon satisfaisante, le 
propriétaire ne pourra recevoir de nouveaux crédits pour de nouveaux travaux sylvicoles.   

 
 

2.1.1.2 Pour les superficies destinées à la mise en terre de résineux  
 

a) Le site à reboiser doit faire l'objet d'une visite au préalable et comporter au moins 1 500 
microsites propices à l'hectare ; 

b) Concernant le pin blanc et le pin rouge, le site ¨ reboiser doit faire lõobjet dõune visite au 
préalable et comporter au moins 1 200 microsites propices ¨ lõhectare. 

 
 

2.1.1.3 Pour les superficies destinées à la mise en terre de feuillus  
 

a) Le site à reboiser doit faire l'objet d'une visite au préalable et comporter au moins 1 200 
microsites propices à l'hectare ; 

b) La mise en terre de feuillus dans les friches doit être précédée d'une préparation de terrain ; 

c) Des moyens doivent être prévus pour retrouver plus facilement les plants comme 
l'identification d'un arbre sur deux avec un moyen physique quelconque en terrain 
forestier. Ceci afin d'assurer le succès de la plantation et plus spécifiquement de permettre 
la faisabilité du dégagement des plants par des moyens manuels ; 

d) Le labourage et le hersage du terrain doivent préférablement être complétés l'automne 
précédent le reboisement à réaliser au printemps ; 

e) Le site doit être localisé en général sur un sol fertile, profond et bien drainé  ; 

f) La dimension des plantations feuillues est limitée à des projets de deux (2) hectares et 
moins par année par producteur  ; 

g) Le conseiller forestier doit bien informer le propriétaire des particularités et implications 
que représente la mise en terre de feuillus, notamment en mati¯re dõentretien et de suivi. ë 
cet effet, un document dõinformation pour le reboisement de feuillus nobles (Annexe 4, 
formulaire 6) doit être signé par le propriétaire et joint à  la prescription sylvicole.  

 

2.1.1.4 Pour les superficies destinées à la mise en terre de peupliers hybrides  

a) Le site à reboiser doit faire l'objet d'une visite au préalable et comporter au moins 825 
microsites propices à l'hectare dans le cas de peupliers hybrides destinés à la pâte et aux 
panneaux de particules ; 

b) Le site à reboiser doit faire l'objet d'une visite au préalable et comporter au moins 375 à 450 
microsites propices à l'hectare dans le cas de peupliers hybrides destinées au sciage et au 
déroulage ; 
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c) La mise en terre de peupliers hybrides dans les friches doit être précédée d'une préparation 
de terrain ; 

d) Le labourage et le hersage du terrain doivent préférablement être complétés l'automne 
précédent le reboisement à réaliser au printemps ; 

e) Les projets de reboisement de peupliers hybrides doivent obligatoirement inclure dõautres 
essences sur une même superficie. Lõutilisation du peuplier hybride vise ¨ accompagner la 
croissance et lõ®tablissement des autres essences, de m°me quõ¨ obtenir un peuplement 
résiduel suite à la coupe du peuplier hybride.  

 
 

2.1.2 Entreposage des plants 
 
Le conseiller forestier doit sõassurer que lõentreposage des plants jusquõ¨ leur mise en terre est 
fait de fa­on convenable. ë cet effet, il doit se r®f®rer ¨ lõAnnexe 1 qui porte sur la conservation, 
la manutention et la mise en terre des plants.  
 
 

2.1.3 Suivi des plantations après deux saisons de croissance  
 
La responsabilité technique du conseiller ne s'arrête pas à la rédaction du rapport d'exécution 
mais elle comprend également une vérification systématique de toutes les plantations après la 
deuxième saison de croissance (lõann®e de mise en terre ®quivaut ¨ la premi¯re saison de 
croissance). 
 
L'objet de cette vérification consiste à évaluer les besoins d'entretien et de regarni de chacune 
des plantations. Si le regarni est prescrit, il devrait être fait au plus tard durant la troisième 
saison de croissance après la plantation. 
 
Afin de sensibiliser le propriétaire à l'aménagement de sa propriété, il est obligatoire que les 
résultats de cette vérification lui soient transmis par son conseiller lorsquõil y a besoin 
dõentretien et de regarni de sa plantation. De plus, le propri®taire doit °tre inform®, avant la 
signature de la prescription de la mise en terre, des co¾ts relatifs au suivi et ¨ lõentretien de sa 
plantat ion au cours des cinq premières années de croissance. 

  
Le conseiller doit transmettre à l'Agence tous les résultats du suivi des plantations après deux 
saisons de croissance et ce avant le 1er d®cembre de lõann®e en cours.  

 
 
2.1.4 Suivi des plantations de peupliers hybrides  
 
La responsabilit® du conseiller ne sõarr°te pas ¨ la r®daction du rapport dõex®cution mais elle 
comprend une vérification systématique de toutes les plantations de peupliers hybrides après la 
première, deuxième, troisième et quatrième saison de croissance (lõann®e de mise en terre 
équivaut à la première saison de croissance). 
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Lõobjet de cette v®rification consiste ¨ ®valuer les besoins dõentretien des plantations.  En effet, 
les plantations devront avoir leur surface de sol libre de végétation concurrente. Dans le cas des 
plantations destin®es ¨ la production de billes de sciage ou de d®roulage, lõ®lagage et la taille de 
formation sont obligatoires ¨ la deuxi¯me, troisi¯me ou quatri¯me saison de croissance jusquõ¨ 
un maximum de deux inte rventions par plantation.  
 
Afin de sensibiliser le producteur à l'aménagement de sa propriété, il est obligatoire que les 
r®sultats de cette v®rification lui soient transmis par son conseiller lorsquõil y a besoin 
dõentretien et dõ®lagage de sa plantation annuellement. De plus, le propriétaire doit être 
informé, avant la signature de la prescription de la mise en terre, des coûts relatifs au suivi et à 
lõentretien de sa plantation au cours des cinq premi¯res ann®es de croissance. 
 
Le conseiller doit transmettre annuellement à l'Agence tous les résultats du suivi des plantations 
et ce avant 1er d®cembre de lõann®e en cours. 
 
 

2.1.5 Calcul de l'aide financière  
 
Pour les travaux de mise en terre, lõAgence finance les plants rebois®s en surplus de la densit® 
recherchée jusqu'à un maximum de 10% de celle-ci. À titre d'exemple, lorsque la densité 
recherchée est de 2 000 plants à l'hectare, le calcul se fait de la façon suivante : 
 
1º étape : Calcul de la densité acceptable 
 
Le calcul de la densité acceptable est basé sur la densité observée dans les parcelles-échantillons 
à laquelle on applique une réduction, s'il y a lieu, à la suite de l'évaluation de la qualité de la 
plantation. Le maximum de densité acceptable est de 2 200 plants à l'hectare. 
 
Ce calcul s'effectue selon la formule suivante : 
D.A.  = D.O. (100% - R) 
D.A.  = Densité acceptable (jusqu'à un maximum de 2 200 plants/ha)  
D.O.  = Densité observée dans les parcelles-échantillons (Nb tiges/ha)  
R = Pourcentage (%) de réduction de l'aide financière reliée à la qualité de la 
plantation (voir la section 2.4.3) 
 
Exemple 

¶ Quantité de plants reboisés dans le projet : 10 000 

¶ Densité observée (D.O.) : 3 000 plants/ha  

¶ Qualité de plantation  : 75% (réduction de l'aide financière : 7,5%) 
 
 
D.A.  = 3 000 (100% - 7,5%) = 2 775 plants > 2 200 plants 
Donc : D.A. = 2 750 plants 
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2º étape : Calcul du nombre de plants admissibles à une aide financière 
 
Q.P.A. = Q.P.R. x D.A.  
   D.O. 
Q.P.A. = Quantité de plants admissibles à une aide financière 
Q.P.R. = Quantité totale de plants reboisés dans le projet 
D.A.  = Densité acceptable 
D.O.  = Densité observée dans les parcelles-échantillons 
 
 
Exemple 
10 000 x 2 200 = 7 333 
 3 000 
 
 
3º étape : Calcul de l'aide financière 
A.F. = (Q.P.A. x      T    ) 
   1 000 
A.F. = aide financière 
Q.P.A. = quantité de plants admissibles à une aide financière 
T = taux ($) aux 1 000 plants  
 
Exemple 
7 333 x   185    = 1 356,60 $ 
              1 000 
 
 

2.2 REGARNI  
 
C'est la mise en terre de plants de reboisement aux endroits où la régénération est insuffisante 
sur une aire forestière dans le but d'obtenir le coefficient de distribution recherché en essences 
commerciales sur cette superficie. 
 
 

2.2.1 Critères d'admissibilité  
 

a) Le premier regarni doit se faire au plus tard durant la 3 e saison de croissance ; 

b) Le regarni doit être réalisé prioritairement avec des plants de fortes dimensions (PFD) ; 

c) Un maximum de deux regarnis peuvent °tre financ®s par lõAgence sur une m°me superficie; 

d) La plantation à regarnir doit avoir un coefficient de distribution variant entre 40 et  85% et la 
régénération naturelle entre 40 et 60%. Aucun, plant ni aide financière ne sera accordé 
lorsque le coefficient de distribution est supérieure à 85% ; 

e) Le regarni doit permettre d'atteindre un coefficient de distribution minimum de 85%  ; 
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f) Dans le cas d'un complément à la régénération naturelle ou artificielle, le regarni doit être 
fait lorsque celle-ci a au moins atteint 15 cm de hauteur pour les résineux et 30 cm pour les 
feuillus  ; 

g) La distance entre un nouveau plant et le pourtour de la cime d'un plant déjà établi 
naturellement ou artificiellement doit être supérieure à 1,4 mètres  ; 

h) Si la plantation ¨ regarnir r®pond pr®alablement au crit¯re dõadmissibilit® de lõentretien en 
regard des microsites ou plants opprim®s (40% et plus), lõentretien doit obligatoirement 
précéder le regarni pour que celui -ci soit admissible ¨ lõaide financi¯re. 

 
 

2.2.2 Calcul de l'aide financière  
 
La méthode utilisée est celle de la plantation. 
 
La méthode d'évaluation de la qualité des plantations de la partie 2.4 et de l'annexe 1 
s'applique. Toutefois, le critère densité devrait être évalué en tenant compte de la densité 
originale de la plantation, c'est-à-dire qu'une mauvaise densité de plantation initiale ne doit pas 
avoir pour effet de pénaliser une densité de regarni adéquate. 

 
 
2.3 ENRICHISSEMENT DE ST RATES 
 
C'est l'introduction ou l'augmentation du nombre de tiges d'essences tolérantes dans un 
peuplement afin d'améliorer la qualité de la régénération et du peuplement quant à l'espèce.  
L'enrichissement peut aussi viser le reboisement de pins blancs ou d'épinettes afin de minimiser 
les risques d'attaque par le charançon du pin blanc. 

 
 
2.3.1 Critères d'admissibilité  
 

2.3.1.1. Pour l'ensemble des superficies  
 

L'enrichissement se fait dans des peuplements de feuillus ou mélangés à dominance feuillue. 

 
 

2.3.1.2 Avec la méthode par trouées  
 

a) La coupe doit permettre d'obtenir des trouées. Le diamètre des trouées ne doit pas être 
supérieur à la hauteur des tiges dominantes du peuplement et l'espacement entre les trouées 
doit êtr e supérieur à la hauteur des dominants ; 

b) Le reboisement des trouées doit se faire selon la méthode décrite aux points 2.4.5.1 à 2.4.5.3 ; 

c) La densité du reboisement doit être de 250 à 350 tiges à l'hectare, réparties uniformément 
dans les trouées ; 
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d) On ne doit pas reboiser les chemins de débardage principaux, les jetées ainsi que les ornières 
creusées par les débusqueuses. 

 
 

2.3.1.3 Avec la méthode par mini -bandes 
 

a) Il s'agit d'éliminer le peuplement ou la végétation nuisible en bandes afin de rendre une 
parti e de la superficie propice au reboisement ; 

b) La largeur des bandes est fonction de la hauteur du peuplement à éliminer et de la densité 
du couvert, sans jamais être inférieure à 3,5 mètres et supérieure à 10 mètres soit : 

 

DENSITE DU COUVERT  LARGEUR DE LA B ANDE  

A-B 
C-D 

0,5 hauteur moyenne du peuplement 
0,4 hauteur moyenne du peuplement 

 

c) Les bandes doivent être orientées Nord-Sud sauf dans les pentes très fortes ; 

d) L'opération doit viser à favoriser le maximum possible de microsites propices  ; 

e) La mise en terre est manuelle et doit se faire selon la méthode prévue à la section plantation.  
La densité de l'enrichissement est sensiblement la même que celle d'une plantation normale 
(2 000 tiges/ha). 

 
 
2.3.1.4 Dans les peuplements régénérés au stade de gaulis (deux à huit cm d.h.p.)  
  

Il s'agit de reprendre la méthode par mini -bandes en 2.3.1.3 avec les distinctions suivantes : 

¶ la largeur des bandes est de 2,5 mètres. L'espacement entre deux bandes constitue l'inter-
bande pr®serv®e. Cette derni¯re doit °tre dõau moins deux fois plus large que les bandes 
crées ; 

¶ la hauteur du peuplement initial est supérieure à 2 mètres ; 

¶ le coefficient de distribution des tiges à valeur commerciale dans les inter-bandes doit être 
supérieur à 40% sans toutefois être supérieur à 75% ; 

¶ les bandes doivent avoir été créées l'année précédant la mise en terre ; 

¶ le reboisement des mini-bandes doit s'effectuer selon la méthode décrite à la section 2.4.5 du 
présent cahier d'instructions. 
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2.3.2 Calcul de l'aide financière  
 

2.3.2.1 La coupe 
 
La coupe effectuée dans un but d'enrichissement peut être financée dans les cas suivants : 

¶ la coupe est admissible à une aide financière de récupération, débroussaillement et 
déblaiement (préparation de terrain) sur la partie de la superficie traitée en autan t qu'elle 
rencontre les critères d'admissibilité de ce traitement. En outre, cette aide financière est 
admissible aux peuplements feuillus ou mélangés à dominance feuillus de faible valeur ; 

¶ la coupe est admissible à une aide financière de coupe de jardinage si elle rencontre les 
critères d'admissibilité de ce traitement. Cependant, dans ce cas-ci, le traitement vise à 
améliorer le peuplement quant à l'espèce et vise l'introduction de pin blanc, chêne rouge et 
bouleau jaune uniquement. 

 

2.3.2.2 Enrichissement  
 
L'aide financière à la mise en terre s'applique selon la méthode choisie (trouées ou mini-bandes). 
 
 

2.4 ÉVALUATION DE LA QUA LITE DES TRAVAUX DE PLANTATION, DE 
REGARNI ET  DõENRICHISSEMENT 

 

2.4.1 Méthode d'échantillonnage  
 
Pour évaluer la qualité de la plantation, le conseiller forestier ou le repr®sentant de lõAgence 
(agent vérificateur) établit des parcelles-échantillons d'une superficie de 0,01 ha (5,64 mètres 
de rayon). 
 
Dans le cas des travaux de regarni, en plus d'établir une parcelle de 0,01 d'hectare pour 
déterminer la densité, l'évaluateur doit estimer la qualité de mise en terre et l'espacement sur 
un nombre de plants regarnis équivalant au centième de la densité recherchée. 
 
 

2.4.2 Critères à évaluer  
 
Les critères utilisés pour évaluer la quali té d'une plantation sont : la qualité de mise en terre, la 
densité et l'espacement. 
 
 

2.4.2.1 Mise en terre des plants  
 
L'évaluation de la qualité de la mise en terre est fonction des paramètres suivants, soit : 

¶ verticalité  ; 

¶ profondeur  ; 

¶ compactage ; 

¶ localisation.  
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Lorsque plusieurs fautes relatives aux paramètres d'évaluation de la qualité de mise en terre 
sont imputables à un même plant, une seule faute est imposée à ce plant. 
 
 
a) Verticalité  
 
Les plants doivent être droits. La tige doit être raisonnablement verticale et la cime libre de 
croître sans venir en contact avec les débris ou des déchets de tout genre. 

 
Pour les plants dont la hauteur est inférieure à 35 centimètres, un angle de 15º par rapport à la 
verticale est toléré. Pour les plants dont la hauteur est supérieure à 35 centimètres et pour les 
plants reboisés dans de fortes pentes, la tolérance peut augmenter légèrement selon le degré de 
difficulté.  
 
Dans le cas de plants en récipients, lorsque la tige est inclinée de plus de 15º, ce critère est 
évalué selon l'angle de mise en terre de la carotte. La tolérance est la même que dans le cas 
précédent. 

 
 

 

 

Plants à racines nues 

Accepté 
Fautif 

 
Figure 2 - Verticalité des plants à racines nues  

 

 

Plants en récipients 

Accepté Fautif 

 
Figure 3 - Verticalité des plants en récipients  
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b) Profondeur  
 
Chaque plant à racines nues doit être placé dans le sol minéral ou dans le sol organique bien 
décomposé et dans l'ouverture, selon une position naturelle et à une profondeur telle 
qu'aucune racine ou partie de racine ne soit exposée et qu'aucun rameau ne soit recouvert de 
sol. À cet égard, les racines ne doivent pas être recroquevillées ou entremêlées. La tolérance de 
matière organique non décomposée au-dessus du collet doit être au maximum de 3 
centimètres. 
 
Chaque plant de peuplier hybride racines nues doit être placé dans le sol minéral ou dans le 
sol organique bien d®compos® et dans lõouverture, selon une position naturelle et ¨ une 
profondeur dõenviron 30 cm de manière à ce que les racines soient toujours dans une zone 
humide et que dõautres racines se d®veloppent sur la partie de tige enfouie dans le sol. Les 
racines ne doivent pas être recroquevillées ou entremêlées. Il faut au moins 15 cm de sol au-
dessus des collets des plants après la mise en terre. 
 

Le collet désigne la zone entre la tige (partie aérienne du plant) et les racines (partie 
souterraine). Il détermine la profondeur de la mise en terre à respecter qui varie de 2 à 5 
centimètres selon la texture du sol. On peut l'identifier par la  différence de couleur et de 
texture de l'écorce et parfois, par un petit renflement de la tige. 
 
Chaque plant en récipient doit être placé dans le sol minéral ou dans le sol organique bien 
décomposé et dans l'ouverture, de façon à éviter toute déformation au niveau de la carotte et à 
une profondeur telle qu'aucune partie de la carotte ne puisse être exposée et qu'aucun rameau 
ou partie de rameau ne soit recouvert de sol. 
 
 
c) Compactage 
 
Le compactage doit être suffisant pour éliminer les poches d'air et pour que le plant ne bouge 
pas lorsqu'une traction lui est appliquée. Afin de vérifier la solidité d'un plant, ce dernier ne 
doit pas bouger ou sortir facilement de l'ouverture lorsque l'on tire sur un groupe (faisceau) 
d'aiguilles.  

 
Pour les plants en récipients, il faut éviter le compactage excessif, de manière à ne pas 
endommager le système racinaire du plant (carotte écrasée). 

 
 

d) Localisation 
 
Les plants doivent être reboisés dans le sol minéral à un endroit propice, les endroits suivants 
sont à éviter : 
 

¶ les souches pourries ; 

¶ les sols formés de débris ; 

¶ les affleurements rocheux ; 

¶ les sites où il y a accumulation de déchets de coupe ; 

¶ les dépressions sujettes aux inondations ; 
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¶ les déblais d'un réseau de drainage ; 
¶ les bordures d'un fossé (moins de deux mètres) ; 

¶ sous une ligne électrique ou à moins de 2 mètres de celle-ci ; 

¶ ¨ moins de 1,4 m¯tre de la cime vivante dõun arbre. 
 
Dans le cas des superficies scarifiées, les plants sont reboisés près des talus formés par le 
scarifiage. Dans tous les cas, lorsque la matière organique est trop épaisse, le reboiseur 
prépare, à l'aide de son pied, de sa pelle ou de son plantoir, un microsite propice à recevoir un 
plant.  
 
 
e) Calcul du pourcentage de réduction relatif à la qualité de mise en terre 
 
La réduction relative  à la qualité de mise en terre s'obtient en divisant le nombre de plants 
fautifs par le nombre de plants reboisés. 
 
 

2.4.2.2 Densité et espacement 
 
L'objectif fixé étant d'avoir une distribution adéquate des plants et un espacement le plus 
uniforme possibl e. Les parcelles-échantillons indiquant un nombre (densité) tout à fait 
insuffisant ou tout à fait exagéré de plants font l'objet d'une réduction d'aide financière plus 
importante que les parcelles où des écarts moindres sont constatés. Le nombre de plants fautifs 
au niveau de l'espacement réduit de la même façon l'aide financière. 
 
À cet effet, le degré de réduction de qualité appliqué est le suivant : 
 

Écart (densité) 
nombre de plants fautifs (espacement)  

Diminution correspondante  
De la qualité  

1, 2, 3 plants 
4, 5 plants 

6 plants et plus 

2% par plant 
3% par plant 
4% par plant 

 
Généralement, l'espacement recherché est de 2,0 m x 2,5 m pour les résineux. Pour les feuillus, 
l'espacement entre les rangées varie normalement entre 2,5 et 3,0 mètres alors que sur la 
rangée, l'espacement idéal varie entre 2,3 et 2,7 mètres. Pour les peupliers hybrides 
lõespacement recherch® varie normalement entre 4 et 5 m¯tres. Il est ¨ noter que dans le cas des 
terrains préparés par mise en andains où une parcelle-échantillon d e 1/100 d'hectare peut être 
localisée entre les andains, on ne doit pas considérer la superficie occupée par les andains qui 
ne peut être reboisée. 
 
L'espacement minimal accepté entre deux plants est de 1,4 mètre. Lorsque cette distance 
minimale n'est pas respectée, le niveau de qualité de la plantation sera diminué en 
conséquence. À cet effet, le conseiller forestier évalue le nombre minimum de tiges à 
retrancher d'une parcelle pour que la distribution devienne la plus uniforme possible.  
 
Le nombre de plants à l'hectare recommandé est généralement de 2 000 pour les résineux et de 
1 600 pour les feuillus. Sauf dans le cas des peupliers hybrides où le nombre de plants 
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recommand® est de 1100 dans le cas des billes destin®es ¨ lõhectare ¨ la p©te et aux panneaux et 
de 500 à 600 dans le cas des billes destinées au sciage et au déroulage. Par contre, une tolérance 
au niveau de la densité doit être appliquée en fonction des variables suivantes : 
 

¶ préparation de terrain inadéquate (lorsque l'humus est trop épais pou r que les racines 
du plant soient dans le sol minéral)  ; 

¶ accumulation des déchets de coupe ; 

¶ souches et résidus ligneux en voie de décomposition ; 

¶ affleurements rocheux, boulders ; 

¶ régénération naturelle adéquate supérieure à 15 centimètres pour les résineux et de 30 
centimètres pour les feuillus; 

¶ dépressions sujettes aux inondations. 
 
Afin de ne pas pénaliser le facteur localisation deux fois (soit au niveau de la mise en terre et 
de la densité), la règle suivante s'applique : 
 

¶ Lorsque le nombre de plants reboisés est plus grand que la limite supérieure de l'intervalle 
acceptable (10% soit 22 plants dans le cas où l'objectif est de 2 000 à l'hectare et 18 dans le 
cas ou l'objectif est de 1 600 plants à l'hectare), on soustrait le nombre de plants mal 
localisés. Dans les autres cas, on ne tient pas compte du nombre de plants mal localisés. 

 
Note : L'annexe 1 donne des informations additionnelles relatives à la densité et à l'espacement. 
 
 

2.4.3 Calcul du pourcentage de la qualité de la plantation  
 
Les observations qui sont effectuées à l'intérieur des parcelles-échantillons fournissent les 
données nécessaires à l'évaluation de la qualité de la plantation. La qualité de la plantation se 
calcule en tenant compte des résultats obtenus lors de l'évaluation de la qualité de la mise en 
terre, de l'évaluation de la densité et de l'espacement. Ces résultats doivent être arrondis à une 
décimale après le point. 
 
Exemple 
Qualité de la plantation =  100 - (réduction de la qualité de la mise en terre + réduction de la 
qualit é due à la densité + réduction de la qualité due à l'espacement). 
 
Lorsque la qualité de la plantation, déterminée en comptabilisant l'ensemble des parcelles 
requises à l'évaluation des travaux est inférieure à 85%, une diminution de l'aide financière 
s'applique, selon les modalités suivantes : 
 

NIVEAU DE QUALITE  REDUCTION D'AIDE FINANCIERE  

85% et plus 
60 à 84,9% 
40 à 59,9% 

moins de 40% 

Aucune 
85% - niveau de qualité obtenue 
100% - niveau de qualité obtenue 

100% de l'aide financière 
 

Note : Les réductions prévues à la section 3.4 ne sont pas considérées dans le calcul de la qualité. 
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2.4.4 Réductions résultant d'une mauvaise manutention des plants  
 

LISTE DES REDUCTIONS  $/UNITES  

Entreposage, entretien et jauge inadéquats aux exigences (sans que les 
plants aient nécessairement subi de détérioration) 

50,00 $/constatation  

Manque d'eau dans les contenants 50,00 $/constatation  

Plus d'un plant en main lors de la mise en terre 20,00 $/constatation  

Plants échappés 1,00 $/plant  

Plus d'un plant par ouverture  5,00 $/plant en trop  

Enroulement ou taille des racines et des carottes avant la mise en terre 5,00 $/plant  

Plants détruits, enterrés ou jetés volontairement 5,00 $/plant  

Plants manquants coût moyen de production au mille 
plants indiqué à la note de la page 
suivante 

Compactage du plant avec la pelle ou autres outils utilisés par le reboiseur 5,00 $/plant  

Utilisation d'outils inadéquats pour la plantation  100,00 $/constatation  

Blessure au collet ou à la flèche terminale 1,00 $/plant  

Carotte du plant en récipient brisée 1,00 $/plant  

Plants impropres à être reboisés, suite à un entreposage inadéquat, à une 
mauvaise manutention ou à une mise en jauge inappropriée 

1,00 $/plant  

Plants en récipients ou à racines nues retrouvés dans des caissettes ou en 
jauge sur des sites où la mise en terre est finalisée 

1,00 $/plant (ceci s'applique même si 
les plants oubliés sont encore 
propres au reboisement) 

Plant reboisé à moins de deux mètres d'une emprise électrique ou 
téléphonique 

1,00 $/plant  

Plant reboisé dans un chemin encore utilisé 1,00 $/plant  

 
La réduction imputable en ce cas s'applique lorsque le propriétaire ou l'organisme n'a pas pris 
les mesures requises pour maintenir la qualité des plants. Il est entendu que si le projet doit 
cesser pour des raisons de danger d'incendie et que des plants se trouvent en jauge, la 
détérioration de leur qualité ne peut être imputable au propriétaire ou à l'organisme.  
 
Note 
La somme des réductions prévues dans cette section ne peut dépasser le coût moyen de production des 
plants livrés pour le projet soit : 
 

¶ 89$/1 000 plants pour les plants résineux en récipients (67-50cc) ; 

¶ 115$/1 000 plants pour les plants résineux en récipients (45-110cc) ; 

¶ 210$/1 000 plants pour les plants résineux en récipients (25-200cc) ; 

¶ 360$/1 000 plants pour les plants résineux à fortes et très fortes dimensions récipients ; 

¶ 560$/1 000 plants pour les plants résineux à racines nues ; 

¶ 440$/1 000 plants pour les plants de bouleau jaune à racines nues ; 

¶ 550$/1 000 plants pour les plants feuillus à racines nues ; 

¶ 440$/1 000 plants pour les plants de bouleau jaune en récipients ; 

¶ 550$/1 000 plants pour les plants feuillus en récipients ; 
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2.4.5 Enrichissement de strates 
 
Certaines particularités s'appliquent à la méthode d'évaluation des travaux d'enrichisse ment de 
strates. Lors de l'élaboration du plan de sondage, faire des virées perpendiculaires aux chemins 
de débardage. 
 
On évalue le nombre de plants mis en terre en utilisant des parcelles-échantillons de 1/25 
d'hectare (11,28 mètres de rayon ou 20 m x 20 m). 
 
Enfin, en ce qui concerne la définition du nombre de microsites propices, un écart de 10% au 
niveau de la parcelle-échantillon est accepté. 
 
De plus, afin de ne pas pénaliser le facteur localisation 2 fois (soit au niveau de la mise en terre 
et de la densité), les règles suivantes sont appliquées : 
 

¶ Lorsque le nombre de plants reboisés est plus grand que la limite supérieure de l'intervalle 
acceptable (10% soit 22 plants dans le cas où l'objectif est de 2 000 à l'hectare et 18 dans le 
cas où l'objectif est de 1 600 plants à l'hectare), on soustrait le nombre de plants mal 
localisés. Dans les autres cas, on ne tient pas compte du nombre de plants mal localisés. 

 
 

2.4.5.1 Méthode de reboisement  
 
La méthode de mise en terre diffère de peu des méthodes de reboisement de type 
conventionnel. Les changements se situent au niveau des critères de localisation, de densité et 
d'espacement. 
 
 

2.4.5.2 Localisation  
 
Les plants doivent être reboisés dans un puits de lumière c'est-à-dire là où il y a une trouée 
occasionnée par l'abattage d'un arbre. Il s'agit donc de reboiser les plants autour de la souche de 
manière à retrouver au moins un plant au centre du puits de lumière. Dans le cas des mini-
bandes, les plants doivent être reboisés au centre de la largeur de la bande créée. 
 
Le puits de lumière est délimité par les arbres vivants d'au moins 5 centimètres de diamètre et 
situés immédiatement autour d'une souche. Il faut respecter une distance minimale de 2,5 
mètres du périmètre de ces arbres et ne jamais franchir une ligne imaginaire entre deux de ceux-
ci  (Voir le schéma d'un puits de lumière).  
 
Toute régénération naturelle feuillue de diamètre inférieur à 5 centimètres ne sera pas un 
empêchement au reboisement. Près des souches, aucun plant ne doit être reboisé à moins de 30 
centimètres du point de jonction d'une racine et du sol.  
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2.4.5.3 Densité et espacement 
 
L'objectif recherché est de voir à ce que la densité désirée (de 250 à 350 plants à l'hectare) soit 
respectée. De plus, la distribution des tiges sur le site reboisé et l'espacement entre ces tiges 
doivent être le plus uniforme possible. L'objectif recherché pour la méthode par trouée est de 
voir à ce que la densité désirée (de 250 à 350 plants à l'hectare) soit respectée. Dans le cas des 
mini -bandes, la densité désirée devrait atteindre entre 625 et 925 tiges à l'hectare. De plus, la 
distribution des tiges sur le site reboisé et l'espacement entre ces tiges doivent être le plus 
uniforme possible.  
 
 
a) Densité 
 
Le nombre de plants reboisés est comparé au nombre de microsites adéquats (endroits propices 
à l'établissement et à la croissance des plants) déterminé dans les parcelles-échantillons. Une 
marge d'erreur (écart de ± 10%) est tolérée. 
 
 
b) Espacement 
 
L'espacement désiré est défini dans la prescription. Généralement, l'espacement recherché est de 
3,0 m x 3,0 m. La distance minimale acceptée entre deux plants est de 2,5 mètres. Lorsque cette 
distance minimale n'est pas respectée, une pénalité ou des pénalités sont imposées. À cet effet, 
le repr®sentant de lõAgence évalue le nombre de tiges à retrancher d'une parcelle, pour que la 
distribution devienne la plus uniforme possible.  
 
 
c) Méthodologie  
 
La tolérance au niveau de la densité est fonction de la fréquence des variables suivantes : 

 
Figure 4 - Puits de lumière  
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¶ lõhumus trop ®pais pour que les racines du plant soient dans le sol min®ral ; 

¶ accumulation des déchets de coupe ; 

¶ souches et résidus ligneux en voie de décomposition ; 

¶ affleurements rocheux, boulders ; 

¶ régénération naturelle adéquate (est définie par le responsable du projet avant le début des 
travaux)  ; 

¶ dépressions sujettes aux inondations ou ornières trop compactées. 
 
Le nombre de plants/hectare recommandé (250 à 350, idéalement 325) est réduit selon la 
fréquence des variables décrites précédemment. 
 
Pour une densité de 325 plants/hectare, l'espacement entre les plants devrait être de 
3,0 m x 3,0 m. La densité requise est définie en se basant sur l'analyse des parcelles établies. Les 
parcelles ®tant de 1/25 dõhectare (11,28 m¯tres de rayon), le nombre de plants à reboiser serait 
idéalement de 11, répartis dans deux puits de lumière. 
 
Par exemple, si à 3 mètres d'un plant reboisé dans un endroit favorable, les déchets de coupe 
rendaient la mise en terre inadéquate, il serait alors loisible de reboiser ce plant dans un rayon 
de 0,5 mètre par rapport au point de reboisement prévu, à condition que ce plant respecte la 
distance minimale de 2,5 mètres par rapport aux autres plants. 
 
Dans le cas où l'espacement désiré entre les plants est inférieur à 3 mètres, les limites 
supérieures et inférieures se verront réduites jusqu'à l'espacement minimal exigé de 2,5 mètres. 
 
Exemple 

 
ESPACEMENT  

(M)  

ÉCART 
ACCEPTABLE  

(M)  

LIMITE  
SUPERIEURE 

(M)  

LIMITE  
INFERIEURE  

(M)  

3,0 +0,5 3,5 2,5 

 
 
Trois règles précises doivent être respectées lors de la mise en terre du plant : 
 
1) La distance minimale entre deux plants ne doit p as être inférieure à 2,5 mètres ; 
 

 
Figure 5 - Distance minimale entre  

deux plants (enrichissement de strates)  
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2) Lorsqu'il n'est pas possible de mettre un plant en terre à l'espacement recommandé et qu'un 
microsite est disponible à l'intérieur des limites acceptables, le plant suivant doit être 
localisé à partir de l'endroit prévu (point théorique) et non à p artir du  point de mise en 
terre ; 

 
Exemple 

¶ espacement demandé : 3,0 m x 3,0 m  

¶ limites acceptables : 2,5 à 3,5 m (écart ± 0,5 m) 

 
 
3) Lorsqu'il n'est pas possible de mettre le plant en terre à l'espacement recommandé et à 

l'intérieur des limites acceptables, le plant suivant doit être localisé au premier endroit 
propice à sa mise en terre et la recherche du microsite suivant se fera à partir du point de 
mise en terre. 

 
Exemple 

¶ espacement demandé : 3,0 m x 3,0 m  

¶ limites acceptables : 2,5 à 3,5 m (écart ± 0,5 m) 

 
Figure 6 - Localisation d'un  plant à partir de  
l'endroit prévu (enrichissement de strates)  

 
Figure 7 - Localisation d'un plant au premier  
endroit propice (enrichissement de strates)  
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3. ENTRETIEN DE PLANTAT ION  
 
C'est le contrôle de la végétation nuisible pour faciliter la croissance de la régénération naturelle 
et artificielle des essences recherchées. Il vise aussi la protection de la régénération contre des 
agents nuisibles, tels les insectes, les maladies et les animaux. 
 
Toutes les plantations de feuillus nécessitant un entretien devrait être obligatoirement 
entretenues. 
 
 

3.1 CONTROLE DE LA VEGET ATION NUISIBLE  
 
Le contrôle de la végétation nuisible est fait par l'utilisation de moyens manuels ou mécaniques, 
tels que : la scie circulaire, la scie mécanique, le sécateur, le rotoculteur ou autres. 
 
 

3.1.1 Critères d'admissibilité  
 

3.1.1.1 Pour l'ensemble des superficies  
 

a) La régénération doit avoir un coefficient de distribution supérieur à 75  % de tiges adéquates 
(annexe 2) d'au moins 15 cm de hauteur pour les résineux et de 30 cm de hauteur pour les 
feuillus. Toutefois, un entretien de plantation peut être financé lorsque le coefficient de 
distribution des tiges adéquates est supérieur à 40% à condition qu'il soit complété par un 
regarni à l'intérieur d'un délai d'un an. Il est recommandé que le regarni soit réalisé avec des 
plants de forte dimension (PFD) ; 

b) On doit retrouver 40% et plus (exprimé en coefficient de distribution) des tiges adéquates 
d'au moins 15 cm de hauteur pour les résineux et de 30 cm pour les feuillus (ou des 
microsites) qui sont opprimées (annexe 2) par la compétition pour justifier un entretien  ; 

c) L'intervention vise le dégagement (annexe 2) des tiges adéquates dans un rayon de 60 cm ou 
plus. Lorsque la hauteur de la compétition est supérieure à un mètre, le rayon de 
dégagement est égal à un mètre autour du plant ; 

d) La première opération d'entretien ne doit pas avoir pour effet d'endommager ou de détruire 
plus de 15% de la régénération (exprimé en coefficient de distribution) à dégager pour être 
admissible à l'aide financière. Pour les opérations subséquentes, ce pourcentage est établi à 
5% ; 

e) LõAgence pourra autoriser un troisi¯me entretien de plantation sur une m°me superficie s'il 
est démontré par le conseiller que les deux premiers entretiens ont été faits selon les normes 
connues et éprouvées de la sylviculture ; 

f) Si l'intervention abaisse le coefficient de distribution sous la norme d'admissibilité, un 
regarni doit être exécuté dans l'année suivant l'évaluation du traitement, faute de quoi l'aide 
financière doit être remboursée ; 

g) Lorsque le coefficient de distribution des tiges adéquates se situe entre 40 et 75 %, le 
traitement doit permettre un dégagement des microsites opprimés si un regarni est prévu. 
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3.1.1.2 Selon les types d'opération  
 

a) Dégagement manuel et mécanique ð 1,0 mètre et moins ou plus de 1,0 mètre 
 
Crit¯res dõadmissibilit® 
 

1) Lõadmissibilit® du traitement est ®valu®e ¨ partir de la hauteur moyenne des tiges ¨ d®gager 
et de la proportion de tiges opprimés  ; 

2) Lorsque la v®g®tation comp®titrice ¨ contr¹ler est herbac®e, lõAgence exige deux (2) 
passages dans la même année. Le premier traitement doit être réalisé avant juillet et le 
second avant octobre. L'aide financière sera versée au terme du 2e traitement effectué sur 
une même superficie (100% de lõaide financi¯re) ou apr¯s chacun des passages (50% de 
lõaide financi¯re par passage) ; 

3) Dans le cas des friches embroussaillées, un seul traitement sera financé par année. Le 
traitement devra être réalisé entre le 1er juin et le 30 septembre ; 

4) Lorsque le dégagement est fait de façon manuelle ou mécanique, il ne suffit pas d'éliminer 
la végétation indésirable, les plants choisis doivent être également dégagés de la 
compétition composée d'essences commerciales. Les plants reboisés adéquats devront dans 
la mesure du possible °tre privil®gi®s aux plants dõessences commerciales naturelles. 

 
 
b) Désherbage mécanique (fauchage ou hersage) 
 
Crit¯res dõadmissibilit® 
 

1) La végétation compétitrice à contrôler est la végétation herbacée ; 

2) Pour l'obtention de l'aide financière prévue pour le désherbage des plantations, il est 
nécessaire de faire un minimum de deux traitements  ; 

3) Le premier traitement doit être réalisé avant juillet et le second avant octobre. L'aide 
financière sera versée au terme du deuxième traitement effectué sur une même superficie 
(100% de lõaide financi¯re) ou apr¯s chacun des passages (50% de lõaide financi¯re par 
passage). 

 
 
c) Désherbage manuel (redressement manuel des plants)  
 
Crit¯res dõadmissibilit® 
 
1) Cette opération doit s'effectuer très tôt au printemps (avant l'émergence des nouvelles 

pousses d'herbe) et est susceptible d'être requise deux années de suite. Il s'agit de remettre 
le plant à la verticale en rabattant le foin au sol ; 

 

2) Les plantations visées par ce traitement ont généralement été effectuées dans des champs 
où la compétition herbacée est particulièrement forte, et n'ont pas fait l'objet d'une 
préparation  ; 

 



 

52 Programme dõaide ¨ la mise en valeur de la for°t priv®e 

3) Les plants admissibles à ce dégagement manuel doivent répondre à un des critères 
suivants : 

 

¶ Plant à l'horizontale (complètement couché par le foin). Si le plant est au sol depuis plus 
d'un hiver et visiblement irrécupérable, on ne le traite pas  ; 

¶ Plant dont la flèche terminale est courbée par la compétition ; 

¶ Plant vertical, mais difficilement rep érable sur le terrain (la majeure partie du plant est 
couverte d'un foin dense qui écrase le plant) ; 

4) Cette opération est curative. Les conseillers sont invités à utiliser des moyens préventifs 
(tels plants de fortes dimensions) de contrôle de la végétation sur les sites à risque (herbes 
fortes) pour éviter l'écrasement des plants. 

 
 
d) Installation de paillis  
 
Crit¯res dõadmissibilit® 
 

1) La végétation compétitrice à contrôler est la végétation herbacée ; 

2) Cette opération doit être réalisée dans les plantations d'essences feuillues et dans les 
plantations d'essences mixtes ; 

3) La largeur minimum du paillis doit être d'au moins 1,2 mètres (48 pouces). 

 
 

3.1.2 Calcul de lõaide financi¯re 
 
Une r®duction de lõaide financi¯re est appliqu®e lorsque le pourcentage obtenu de qualité 
dõex®cution des travaux se situe entre 80% et 90%. Aucune aide nõest accord®e pour des travaux 
dont la qualité est inférieure à 80%. Par ailleurs, lorsque le résultat obtenu est inférieur à 80% les 
travaux devront être repris.  
 
Ainsi, lorsque le pourcentage de qualité des travaux de dégagement est inférieur à 90% pour 
l'ensemble des placettes d'une superficie, la réduction de l'aide financière équivaut à la 
différence entre ce pourcentage et 90%. 
 
Exemple 
 
Si le pourcentage de qualité est de 88% pour une superficie donnée, la réduction de l'aide 
financière est de : 90% - 88% = 2% du montant total.  
 
 

3.2 CONTROLE DES ANIMAUX , DES INSECTES ET DES MALADIES  
 
C'est la lutte contre les animaux, les insectes et les maladies en vue d'enrayer, dans la mesure du 
possible, toute propagation et de minimiser les dommages aux arbres. 
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3.2.1 Critères d'admissibilité  
 

3.2.1.1 Pour l'ensemble des superficies  
 

a) Toute op®ration de ce genre n®cessite au pr®alable l'autorisation de lõAgence (sauf dans le 
cas de la maladie du rond et du contrôle du charançon). S'il y a lieu, celle-ci prend position 
après consultation avec le Service de la protection contre les insectes et MRNF ; 

b) Ce traitement s'applique uniquement aux plantations vraiment en danger, c'est -à-dire, là où 
il y a évidence qu'une non intervention compromettrait la survie des plants ou en retarderait 
considérablement le développement. Toute opération se doit donc d'être absolument 
nécessaire et il ne doit pas être trop tard pour intervenir  ; 

c) Lorsqu'il y aura risq ue de propager l'insecte ou la maladie, un brûlage des billes et des 
branches infestées s'impose. Le brûlage doit être fait au fur et à mesure des travaux dans un 
endroit sécuritaire. Dans un tel cas, cette condition doit être respectée sinon le paiement de 
l'aide financière n'est pas effectué. 

 
 

3.2.1.2 Selon les types d'opérations  
 
a) Coupe d'assainissement ou phytosanitaire  
 
Cette coupe doit éliminer tous les plants infestés par un insecte (puceron lanigère, dendroctone 
de l'épinette et dendroctone du mélèze) ou une maladie (chancre scléroderrien, rouille tumeur 
globuleuse, par exemple). Cette opération est exécutée manuellement avec une scie à chaîne ou 
tout autre outil approprié.  
 
 
b) Application d'insecticide biologique  

 
Ce traitement s'applique là où une population d'insectes est en phase épidémique ou même 
endémique mais où, dans ce dernier cas, une montée significative de la population est anticipée 
ou se manifeste déjà. 
 
 

c) Élagage de plantations de pins  

Ce traitement consiste à couper manuellement avec un outil approprié les branches basses d'une 
plantation de pins sur moins du tiers de la hauteur de l'arbre et jusqu'à un maximum de 2 
mètres de hauteur selon l'âge. C'est un traitement curatif contre le chancre scléroderrien. 

 
d) Étêtage des flèches terminales 

 
1) Ce traitement s'applique dans des plantations de pins et d'épinettes. Ce traitement consiste 

à minimiser les dommages attribuables au charançon du pin blanc et de s'assurer que 
l'insecte n'émerge pas à nouveau ; 
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2) Généralement, ce traitement est requis lorsque lõon observe un taux dõinfestation situé entre 
5% et 10% ; 

 

3) Pour être efficace, ce traitement doit être réalisé avant la sortie des larves. 
 
La m®thode d®taill®e de contr¹le du charan­on du pin blanc est d®crite dans lõaffiche Le 
charançon du pin blancé Un contr¹le simple ! produit par le Service canadien des forêts (annexe 6). 
 
 
e) Application d'un répulsif  
 
Ce traitement n®cessite une autorisation pr®alable de lõAgence. 
 
 
f)  Installation d'un grillage, d'une spirale de plastique, d'un manchon forestier ou autres 
 

1) Ces protecteurs doivent être d'une hauteur minimale de 60 cm ; 

2) Ces moyens de contrôle s'appliquent uniquement aux plantations de feuillus et sont 
financés si des protecteurs sont fixés autour d'un minimum de 300 plants et un maximum 
de 800 plants à l'hectare répartis uniformément.  

 
 
g) Badigeonnage de souches 
 
Badigeonner les souches des pins rouges et sylvestres dans la même journée que lõabattage tant 
dans les plantations que dans les peuplements naturels avec un produit de prévention comme 
lõur®e. La p®riode vis®e pour le traitement sõ®tend du 15 mai au 15 d®cembre (voir annexe 6). 
 
 

3.2.2 Calcul de lõaide financi¯re 
 
L'aide financière est versée lorsque la qualité de l'exécution est supérieure à 95%. 
 
 

3.3 TAILLE DE FORMATION POUR LES PLANTATIONS  FEUILLUES  
 

3.3.1 Critères dõadmissibilit® 
 

a) Ce traitement doit être réalisé après au moins cinq saisons complètes de croissance ; 

b) Par la suite, un tel entretien est permis tous les deux ou trois ans et ce, pour un maximum 
de deux entretiens ; 

c) Lõop®ration consiste à tailler les doubles tiges, les mauvaises fourches, les doubles ou 
multiples fl¯ches terminales et les vilaines branches ¨ lõaide dõun s®cateur bien aiguis® ; 

d) La plantation devra avoir un stocking minimal de 60% (1  200 +/ha) avant traitement dont 
au moins 50% du stocking à traiter. 
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3.3.2 Calcul de lõaide financi¯re 
 
Lõaide financi¯re est accord®e ¨ condition que toute la superficie ait ®t® couverte par le 
traitement et que la qualit® dõex®cution atteigne 90 % et plus. 
 
 

3.4 ELAGAGE DE PLANTATIO NS RESINEUSES 
 
Le traitement vise ¨ ®liminer les branches basses dõun peuplement naturel ou dõune plantation 
de pin blanc, pin rouge, pin gris et dõ®pinettes dans le but de produire des billes qui 
contiendront une plus grande proportion de bois sans nïud et qui auront par le fait même une 
plus grande valeur pour lõindustrie du sciage et du poteau. 
  
Ce traitement vise donc ¨ produire, lors de la r®colte finale du peuplement, du bois dõïuvre de 
meilleure qualit® sur une longueur dõau moins 2,7 m¯tres (9 pieds). 

 
 

3.4.1 Crit¯res dõadmissibilit® 
 
a) Le traitement sõapplique aux arbres dont la hauteur moyenne est dõau moins 6 m¯tres; 

 
b) Le diamètre moyen des tiges à élaguer ne doit pas excéder plus de 20 cm au DHP; 
 
c) Lõintervention doit viser un minimum de 400 tiges (1ère intervention) ou 250 tiges (2e 
intervention) ¨ lõhectare bien r®parties dans la plantation; 

 
d) Lõ®lagage sõeffectue parmi les tiges les plus vigoureuses et les plus droites dans un 
peuplement qui sera en mesure de r®agir suffisamment ¨ lõ®claircie commerciale subséquente 
(voir crit¯res dõadmissibilit® de lõ®claircie commerciale); 

 

e) Le martelage des tiges à traiter est obligatoire sauf dans le cas où toutes les tiges de 10 cm et 

plus au DHP sont traitées ; 
 
f) La 1ère intervention (hauteur moyenne de 6,0 mètres) doit  permettre dõobtenir une tige sans 
branche sur une hauteur dõau moins 2,7 mètres (9 pieds), sans toutefois excéder le tiers de la 
cime vivante (masse foliaire); 

 
g) La 2e intervention (hauteur moyenne de 12,0 m¯tres) doit permettre dõobtenir une tige sans 

branche sur une hauteur dõau moins 5,0 m¯tres (16,4 pieds), sans toutefois exc®der la moiti® 
de la cime vivante (masse foliaire); 

 
h) La 2e intervention doit obligatoirement °tre pr®c®d®e dõune ®claircie commerciale; 
 

 Hauteur  Autres  

1ère intervention  
Moyenne : 6,0 mètres 
Élagage : 2,7 mètres 

1/3 de la cime vivante max  
400 tiges/ha minimum  

2e intervention  
Moyenne : 12,0 mètres 
Élagage : 5,0 mètres 

1/2 de la cime vivante max  
250 tiges/ha minimum  
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i) Lõ®lagage doit se faire avec les outils ou ®quipements appropri®s et avec des outils bien 
aff¾t®s. Lõutilisation de la scie ¨ cha´ne, de la hache ou de la machette est non-recommandée. 
 

j) P®riode dõintervention : ¨ lõann®e en ®vitant les p®riodes de grand froid (i.e. temp®rature 
inférieure à ð15 degrés Celsius); 

 
k) Il faut d ®sinfecter les outils apr¯s la taille de chaque arbre et apr¯s la taille dõune branche 

contaminée par une maladie. Les outils de taille doivent être désinfectés par trempage ou par 
pulvérisation des deux côtés de la lame. Un alcool isopropylique à 70% (alcool à friction) ou 
une solution dõhypochlorite de sodium ¨ 20% (eau de javel) peuvent °tre utilis®s. Attention : 
ces produits sont toxiques. 
 

 

3.4.2 Calcul de lõaide financi¯re 
 
Pour être admissible à une aide financière, le traitement doit avoir atteint l e nombre minimal 
de tiges traitées. Le pourcentage de qualité à atteindre pour les autres critères évalués est de 
90% ou plus pour obtenir lõaide financi¯re, cõest-à-dire que 90% des tiges évaluées doivent être 
conformes (toute tige traitée est évaluée). 
 
 

3.5 ENTRETIEN DES ENRICH ISSEMENTS DE TROUEES  PAR PUITS DE 
LUMIERE  

 
Le traitement vise ¨ cr®er des puits de lumi¯re autour des tiges ¨ d®gager dõun enrichissement 
par trouées de façon à ramener la compétition à une hauteur inférieure à celle des plants à 
dégager. 

 
3.5.1 Crit¯res dõadmissibilit® 

 

a) On doit retrouver 40% et plus (exprimé en coefficient de distribution) des tiges adéquates 
qui sont opprim®es (annexe 2) par la comp®tition dans lõensemble des trou®es pour justifier 
un entretien ; 

b) L'intervention vi se le dégagement des tiges adéquates dans un rayon de 60 cm ou plus par la 
création de puits de lumière. Lorsque la hauteur de la compétition est supérieure à un mètre, 
le rayon de dégagement est égal à un mètre autour de la tige ; 

c) Un étêtage de la compétition doit être réalisé afin de ramener la compétition à une hauteur 
inférieure à celle des plants à dégager dans le rayon de dégagement; 

d) Il ne suffit pas d'éliminer la végétation indésirable, les plants choisis doivent être également 
dégagés de la compétition composée d'essences commerciales ; 

e) Les plants reboisés adéquats devront dans la mesure du possible être privilégiés aux plants 
dõessences commerciales naturelles ; 

f) Les tiges d'avenir éclaircies après le traitement doivent être réparties uniformément dans les 
trouées ; 
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g) Le nombre de tiges d'avenir ®claircies par hectare apr¯s traitement doit °tre dõau moins 625 
tiges ; 

h) Le martelage est obligatoire et consiste à procéder par choix positif, c'est-à-dire marquer les 
tiges à garder ou à éclaircir ;  

i) Dans les cas où le martelage est réalisé avec du ruban, ce dernier devra être enlevé après 
l'éclaircie des tiges; 

j) Lorsque nécessaire, une taille de formation devra être exécutée pour éliminer les mauvaises 
fourches et les grosses branches basses; 

k) Lõintervention vise la cr®ation dõun anneau de lumi¯re de 0,5 ¨ 0,75 m¯tre de rayon autour 
de la cime de l'arbre retenu ; 

l) Le traitement doit être réalisé entre le 1er juin et le 30 septembre. 
 

 
3.5.2 Calcul de lõaide financi¯re 

 
Une r®duction de lõaide financi¯re est appliquée lorsque le pourcentage obtenu de qualité 
dõex®cution des travaux se situe entre 80% et 90%. Aucune aide nõest accord®e pour des travaux 
dont la qualité est inférieure à 80%. Par ailleurs, lorsque le résultat obtenu est inférieur à 80% les 
travaux devro nt être repris. 
 
Ainsi, lorsque le pourcentage de qualité des travaux de dégagement est inférieur à 90% pour 
l'ensemble des placettes d'une superficie, la réduction de l'aide financière équivaut à la 
différence entre ce pourcentage et 90%. 
 
Exemple 
 
Si le pourcentage de qualité est de 88% pour une superficie donnée, la réduction de l'aide 
financière est de : 90% - 88% = 2% du montant total.  
 
 

3.6 ÉVALUATION DE LA QUA LITE DES TRAVAUX DE DEGAGEMENT DE 
PLANTATION ET DE REG ENERATION NATURELLE  

 
L'objectif de l'évaluation est de vérifier la proportion de tiges qui ont effectivement été dégagées 
pour ne pas entraver leur croissance. La méthode proposée vise les travaux d'entretien de 
plantation et de dégagement de la régénération naturelle. 
 
 

3.6.1 Critères à évaluer 
 

¶ Coefficient de distribution de t iges adéquates avant traitement ; 

¶ Coefficient de distribution des tiges ou des micro sites opprimés avant traitement ; 

¶ Coefficient de distribution des tiges ou de micr osites dégagés après traitement ; 
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¶ La perte de coefficient de distribution due à l'opération  ; 

¶ Le nombre de tiges dégagées et non dégagées. 

 

3.6.2 Méthode d'échantillonnage  
 
L'une ou l'autre des méthodes proposées au tableau pourra être adoptée selon les objectifs 
d'évaluation visés. 
 

CRITERES A EVALUER  METHOD E PROPOSEE 

Coefficient de distribution des tiges 
opprimées ou dégagées¹ 
 
Perte de coefficient due à l'opération 

R : Grappe de 10 placettes de 1,13 mètre de 
rayon à tous les 5 mètres 

F : Grappe de 10 placettes de 1,26 mètre de 
rayon à tous les 5 mètres 

Coefficient de distribution des tiges et 
microsites opprimés ou dégagés 
 
Perte de coefficient due à l'opération 

R : Grappe de 10 placettes de 1,13 mètre de 
rayon à tous les 5 mètres 

F : Grappe de 10 placettes de 1,26 mètre de 
rayon à tous les 5 mètres 

Nombr e de tiges dégagées et non 
dégagées 

R : Grappe de 10 placettes de 1,13 mètre de 
rayon à tous les 5 mètres 

F : Grappe de 10 placettes de 1,26 mètre de 
rayon à tous les 5 mètres 

1  Selon que l'évaluation se fait avant ou après traitement 

 
L'évaluation de la  qualité des travaux de dégagement manuel ou mécanique doit être effectuée 
le plus tôt possible après la réalisation et la facturation des travaux. 
 
Lorsque le coefficient de distribution des tiges adéquates se situe entre 40 et 85% pour les 
plantations, ou 40 et 60% pour la régénération naturelle, le traitement doit permettre un 
dégagement des microsites opprimés si un regarni est prévu. 
 
Note : Les définitions de tiges adéquates, tiges opprimées et tiges dégagées apparaissent à l'annexe 2. 
 
 

3.6.3 Calcul du pourcentage de qualité  
 

3.6.3.1 Entretien de plantation et dégagement de régénération  
 
Lorsque le coefficient de distribution est supérieur à 75% pour les plantations et 60% pour la 
régénération naturelle, l'évaluation de la qualité des travaux de dégagement s'effectue de la 
façon suivante : 
 

% de qualité d'exécution =  T.D.  x 100% 
   T.E. 

 
T.D. = Nombre de tiges dégagées 
T.E. = Nombre total de tiges évaluées 
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3.6.3.2 Dégagement de régénération et préparation de terrain pour un regarni  
 
Cette méthode s'applique lorsque le coefficient de la régénération à dégager est insuffisant et 
que cette dernière doit être complétée par un regarni. Dans ce cas, le traitement doit atteindre 
deux objectifs, soit le dégagement des tiges et le dégagement des microsites pour les rendre 
propices au regarni ultérieur.  
 
L'évaluation de la qualité des travaux s'effectue de la façon suivante : 
 

% qualité d'exécution =   T.D. + M.D.   
 D.R. 
 

T.D. = Nombre de tiges dégagées 
M.D. = Nombre de microsites dégagés 
D.R. = Densité recherchée de la plantation 

 
 

3.6.3.3 Désherbage par redressement des plants 
 
L'évaluation de la qualité des travaux s'effectue de la façon suivante : 
 

% de qualité d'exécution =   T.D.   x 100 
  T.A.D. 
 

T.D. = tiges dégagées 
T.A.D. = nombre de tiges à dégager 

 
 

3.7 ÉVALUATION DE LA QUA LITE DES TRAVAUX DE CONTROLE DES 
INSECTES ET MALADIES  

 
3.7.1 Critères d'évaluation  
 

¶ Tiges taillées4 

¶ Tiges affectées 
 
 

3.7.2 Méthodes d'échantillonnage  
 
Il s'agit de réaliser des parcelles-échantillons à rayon fixe de 1/100 ha (rayon de 5,64 mètres) et 
de dénombrer les tiges taillées et les tiges affectées. 
 
 

                                                      
4 Inclus la taille de la flèche terminale et la taille de formation ( du fa´te de l'arbre), tel qu'indiqu® sur lõaffiche ç Le charançon du pin 
blancé un contr¹le simple » produit par le Service canadien des forêts ð Ressources naturelles du Canada. 
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3.7.3 Calcul du pourcentage de qualité de l'exécution  
 
Pourcentage de qualité du traitement = nombre de tiges taillées  x 100 
 nombre de tiges affectées 
 
 

3.8 ÉVALUATION DE LA QU ALITE DES TRAVAUX DE  TAILLE DE 
FORMATION DANS LES P LANTATIONS FEUILLUES  

 

3.8.1 Critères d'évaluation  
 
Il faut dõabord v®rifier si la plantation a atteint lõ©ge de cinq ans. 
 
Il est obligatoire de couvrir toute la superficie avec le traitement.  
 
Il faut évaluer les tiges à tailler et les tiges taillées. 
 
 

3.8.2 Méthodologie  
 
Établir des parcelles de 5,64 m de rayon bien distribuées sur la superficie à traiter et évaluer les 
tiges à tailler avant traitement et les tiges taillées après traitement. 
 
 

3.8.3 Calcul du pourcentage de qualit® dõex®cution 
 
Pourcentage de qualit® dõex®cution =  nombre de tiges taillées  x  100 
 nombre de tiges à tailler 
 
Note 
Nombre de tiges à tailler = tiges nécessitant une taille de formation 
 
 

3.9 ÉVALUATION DE LA QUA LITE DES TRAVA UX DõELAGAGE DE 
PLANTATIONS RESINEUS ES 

 

3.9.1 Critères d'évaluation  
 
Lõ®valuation des travaux portera sur le nombre de tiges ®lagu®es ¨ lõhectare, le choix des tiges et 
leur répartition dans la plantation, la qualité de la taille (blessures, etc.) et la période dõex®cution 
des travaux. Les points suivants sont évalués : 
 
D®fauts mineurs (4 d®fauts mineurs pour quõune tige soit jug®e non-conforme) 
 

¶ D®chirure ou blessure dõ®corce < 4 cm2 

¶ Chicot dõune longueur entre 0,5 et 1,5 cm 

¶ Branche non coupée à une hauteur < 30 cm 
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¶ Bourrelet cicatriciel blessé (mauvais angle de coupe) 
 
D®fauts majeurs (1 d®fauts majeurs pour quõune tige soit jug®e non-conforme) 
 

¶ Mauvais choix de tiges 

¶ Hauteur minimum élaguée non atteinte  

¶ D®chirure ou blessure dõ®corce > 4 cm2 

¶ Chicot dõune longueur >1,5 cm 

¶ Branche non coupée à une hauteur > 30 cm 

¶ Espacement < 2 m entre deux tiges élaguées 
 
Il faut donc compter quatre d®fauts mineurs ou un d®faut majeur pour quõune tige soit jug®e 
non-conforme. Toutefois, une fois que le nombre minimal  de tiges dõavenir ®lagu®es 

ad®quatement est atteint, la hauteur dõ®lagage nõest plus un d®faut comptabilis® pour 
déclasser une tige élaguée. 
 
 

3.9.2 Méthodologie  
 
Lõintensit® dõ®chantillonnage suivra les principes g®n®raux ®num®r®s au Cahier dõinstructions 
techniques applicable au programme régulier. Des parcelles de 5,64 m de rayon seront établies 
et bien distribuées sur la superficie à traiter 
 
 

3.9.3 Calcul du pourcentage de qualit® dõex®cution 
 
Pourcentage de qualit® dõex®cution = nombre de tiges conformes x 100 
                   nombre de tiges évaluées 
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VOLET II  : ÉDUCATION DE PEUPL EMENTS D'ORIGINE 
NATURELLE  

 
 

4. DÉGAGEMENT DE RÉGÉNÉ RATION NATURELLE RÉS INEUSE 
 
C'est le contrôle de la végétation nuisible pour faciliter la croissance de la régénération naturelle 
en essences commerciales par l'utilisation de moyens manuels ou mécaniques tels que : la scie 
circulaire, la scie mécanique, le sécateur ou autres. 
 
 

4.1 CRITERES D'ADMISSIBI LITE  
 

a) Les sites doivent avoir un coefficient de distribution supérieur à 40  % en régénération de 
tiges adéquates en essences résineuse de plus de 15 cm de hauteur ; 

b) On doit retrouver 40% et plus (exprimé en coefficient de distribution) des tiges adéquates en 
essence r®sineuse dõau moins 15 cm de hauteur (ou des microsites) qui sont opprimés par la 
compétition pour justifier un dégagement  ; 

c) La superficie dégagée ne sera pas éligible à une aide financière d'éclaircie précommerciale 
au cours des cinq années subséquentes ; 

d) L'intervention vise le dégagement de tiges adéquates dans un rayon de 60 cm ou plus.  
Lorsque la hauteur de la compétition est supérieure à un mètre, le rayon de dégagement est 
égal à 1 mètre autour du plant ; 

e) L'opération ne doit pas avoir pour effet d'endommager ou détruire plus de 15% de la 
régénération (exprimé en coefficient de distribution) à dégager pour être admissible à l'aide 
financière. Lõop®ration doit maintenir un coefficient de distribution r®siduelle de plus de 
40% ; 

f) Si un microsite ne comporte aucune tige résineuse à dégager mais comprend une tige 
feuillue  de qualité, celle-ci devrait être conservée et dégagée ; 

g) Après un dégagement de la régénération naturelle, lorsque le coefficient de distribution de 
la régénération se situe entre 40 et 60%, un regarni doit être effectué. Dans ce cas, le 
conseiller évalue la nécessité d'une préparation de terrain partielle. 

h) Lõadmissibilit® du traitement est ®valu®e ¨ partir de la hauteur moyenne des tiges ¨ d®gager 
et de la proportion de tiges opprimés  ; 

i) La végétation compétitrice à contrôler est la végétation ligneuse ; 

j) On doit retrouver 25% et plus (exprimé en coefficient de distribution) des tiges adéquates 
qui sont opprimées par la compétition ligneuse pou r justifier ce type dõop®ration ; 

k) Le traitement doit être réalisé durant les mois de juillet, août et septembre. Dans le cas des 
zones écologiques de la forêt feuillue ou mixte (selon Thibault), le mois de juin peut être 
ajouté à la période de réalisation du traitement  ; 
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l) Lorsque le dégagement est fait de façon manuelle ou mécanique, il ne suffit pas d'éliminer la 
végétation indésirable, les semis choisis doivent être également dégagés de la compétition 
composée d'essences commerciales ou de même valeur. 

 
 

4.2 CALCUL DE L'AIDE FIN ANCIERE  
 
Une réduction de l'aide financière est appliquée lorsque le pourcentage obtenu de qualité 
d'exécution des travaux se situe entre 80% et 90%. Aucune aide n'est accordée pour des travaux 
dont la qualité est inférieure à 80%. Par ailleurs, lorsque le résultat obtenu est inférieur à 80%, 
les travaux devront être repris.  
 
Ainsi, lorsque le pou rcentage de qualité des travaux de dégagement est inférieur à 90% pour 
l'ensemble des placettes d'une superficie, la réduction de l'aide financière équivaut à la 
différence entre ce pourcentage et 90%. 
 
Par exemple, Si le pourcentage de qualité est de 88% pour une superficie donnée, la réduction 
de l'aide financière est de : 90% - 88% = 2% du montant total.  
 
 

4.3 ÉVALUATION DE LA QUA LITE DES TRAVAUX DE DEGAGEMENT DE 
REGENERATION NATUREL LE 

 
L'objectif de l'évaluation est de vérifier la proportion de tiges qu i ont effectivement été dégagées 
pour ne pas entraver leur croissance. La méthode proposée vise les travaux d'entretien de 
plantation et de dégagement de la régénération naturelle (section 3.6). 
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5. ÉCLAIRCIE PRÉCOMMERC IALE  
 
C'est l'élimination des tiges qui  nuisent à la croissance d'arbres choisis dans un jeune 
peuplement forestier en régularisant l'espacement entre chaque tige des arbres choisis. Ce 
traitement vise à stimuler la croissance d'un nombre restreint de tiges d'avenir sélectionnées 
bien réparties à l'hectare afin de leur permettre d'atteindre une dimension marchande dans une 
période plus courte. Il n'y a généralement pas de récupération de volume lors de cette 
intervention.  
 
 

5.1 CRITERES D'ADMISSIBI LITE  
 

5.1.1 Pour l'ensemble des peuplements  
 
Ce traitement s'applique aux groupements d'essences suivants : 

¶ peuplements composés de résineux ; 

¶ peuplements composés de feuillus tolérants ; 

¶ peuplements composés de feuillus intolérants ; 

¶ peuplements mélangés. 
 
Le nombre minimum de tiges d'arbres d'essences commerciales à l'hectare qu'un peuplement 
doit comprendre pour être admissible est de 5 000. Aux fins du présent traitement, dans tous les 
cas le bouleau gris, le cerisier de Pennsylvanie et l'érable de Pennsylvanie seront considérés 
dans le calcul du nombre minimal de tige.  
 
 

5.1.2 Pour l es peuplements composés de résineux 
 

a) Ce traitement sõapplique aux sapini¯res, pessi¯res et autres peuplements r®sineux de densit® 
A et B dont lõ©ge se situe g®n®ralement entre 8 et 20 ans et aux plantations de plus de 10 ans.  
Dans tous les cas, la hauteur doit être supérieure à 1,5 mètre ; 

b) Le nombre de tiges commerciales éclaircies et résiduelles non-éclaircies à l'hectare après 
traitement doit se situer entre 1 500 et 3 125 tiges à l'hectare ; 

c) Le nombre minimum de tiges résineuses d'avenir éclaircies doit être au moins égal à 
1 500 tiges/ha  ; 

d) Une tige situ®e dans la projection de la cime dõun arbre r®manent ne peut °tre consid®r®e 
comme étant éclaircie (les rémanents de classe de vigueur 3 et 4 sont toutefois ignorés) ; 

e) L'opération ne doit pas avoir pour effet d'endommager ou détruire plus de 15% des tiges 
(exprimé en coefficient de distribution) à éclaircir pour être  admissible à l'aide financière ; 

f) Ce traitement doit être effectué en considérant que 100% de coefficient de distribution 
représente 2 500 tiges bien réparties à l'hectare (espacement de 2,0 m x 2,0 m) ; 
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5.1.3 Pour l es peuplements composés de feuillus tolérants  
 

a) Ce traitement s'applique aux peuplements de feuillus tolérants de densité A et B, d'une 
hauteur var iant de 5 à 9 mètres et contenant au moins 300 tiges d'avenir bien réparties. Il 
sõapplique ®galement aux peuplements de pins blancs. Les peuplements issus de rejets de 
souche sont exclus ; 

b) Les tiges de bouleau blanc contenus ¨ lõint®rieur des peuplements de feuillus tolérants 
peuvent être éclaircies comme des tiges de feuillus tolérants ; 

c) Les tiges d'avenir éclaircies après le traitement doivent être réparties uniformément sur le 
terrain et le nombre à favoriser par hectare varie en fonction de la hauteur du peuplement.  
Il s'agit de suivre les indications du tableau suivant  : 

 

FEUILLUS TOLÉRANTS  

Hauteur du  
Peuplement (m)  

Espacement recommandé 
entre les tiges d'avenir (m)  

Nombre de tiges d'avenir à 
éclaircir  

5,0 à 6,9 
7,0 à 9,0 

4,5 
5,0 

300 à 500 
300 à 400 

 

d) Une tige situ®e dans la projection de la cime dõun arbre r®manent ne peut °tre consid®r®e 
comme étant éclaircie (les rémanents de classe de vigueur 3 et 4 sont toutefois ignorés) ; 

e) Le martelage est obligatoire et consiste à procéder par choix positif, c'est-à-dire marquer les 
tiges à garder ou à éclaircir ; 

f) Dans les cas où le martelage est réalisé avec du ruban, ce dernier devra être enlevé après 
l'éclaircie des tiges ; 

g) Lorsque nécessaire, une taille de formation devra être exécutée pour éliminer les mauvaises 
fourches et les grosses branches basses ; 

h) Entre les tiges éclaircies, il est obligatoire de laisser les tiges présentes, celles-ci formant un 
peuplement de remplissage assurant protection et ombrage aux tiges éclaircies tout en 
favorisant leur élagage ; 

i) La distance minimum s®parant les tiges dõavenir ®claircies ne doit pas °tre inf®rieure ¨ trois 
(3) mètres. 

 
 

5.1.4 Pour l es peuplements composés de feuillus intolérants  
 

a) Ce traitement s'applique aux peuplements de qualité de feuillus intolérants de de nsité A et 
B. Les peuplements de rejets de souches sont exclus ; 

b) Le nombre de tiges d'avenir à éclaircir par hectare est le suivant : 

FEUILLUS INTOLÉRANTS  
Hauteur du 

peuplement (m)  
Espacement recommandé 
entre les tiges d'avenir (m)  

NN oommbbrree  mmii nnii mmuumm  ddee  tt ii ggeess  

dd''aavveennii rr   ééccll aaii rrccii eess  
NN oommbbrree  mmaaxxii mmuumm  ddee  

tt ii ggeess  dd''aavveennii rr   ééccll aaii rrccii eess  

3,0 à 9,0 2,0 11  550000  33  112255  
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c) Une tige situ®e dans la projection de la cime dõun arbre r®manent ne peut °tre consid®r®e 
comme étant éclaircie (les rémanents de classe de vigueur 3 et 4 sont toutefois ignorés). 

 
 

5.1.5 Pour les peuplements mélangés  
 

a) Ce traitement s'applique aux peuplements mélangés à dominance résineuse ou feuillue de 
densité A et B dont l'âge se situe entre 8 et 20 ans ; 

b) Ces peuplements doivent s'aménager de la façon suivante: 

¶ Mélangés à dominance feuillus: 1500 à 3 125 ti/ha de tiges dõavenir ®claircies ; 

¶ M®lang®s ¨ dominance r®sineuse: 1200 ¨ 2500 ti/ha de tiges dõavenir ®claircies et un 
maximum de 3125 ti/ha de tiges résiduelles.  

 
Dans tous les cas, il faut observer les modalités de tiges éclaircies pour feuillus et résineux 
selon le groupement d'essence ; 

 
a) Une tige situ®e dans la projection de la cime dõun arbre r®manent ne peut °tre consid®r®e 

comme étant éclaircie (les rémanents de classe de vigueur 3 et 4 sont toutefois ignorés). 
 

 

5.2 CALCUL DE L'AIDE FIN ANCIERE  
 

5.2.1 Pour les peuplements résineux  
 
L'aide financière s'établit en fonction du nombre de tiges résiduelles à l'hectare, du nombre de 
tiges éclaircies à l'hectare et de la perte de coefficient de distribution. Il faut se référer aux 
méthodes d'évaluation pour les détails du calcul.  
 
 

5.2.2 Pour les peuplements de feuillus tolérants  
 
Les travaux doivent atteindre le nombre minimum de tiges dõavenir ®claircies pour °tre 
financés. 
 
 

5.2.3 Pour les peuplements de feu illus intolérants  
 
Les travaux doivent atteindre le nombre minimum de tiges dõavenir ®claircies pour °tre 
financés. 
 
 

5.2.4 Pour les peuplements mélangés  
 
Le taux de l'aide financière est fonction de la composition finale du peuplement et tiendra 
compte de la dominance r®sineuse ou feuillue du peuplement r®siduel. Dans le cas dõun 
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peuplement ¨ dominance r®sineuse, le taux de r®sineux est utilis® et dans le cas dõune 
dominance feuillue, le taux du feuillu intolérant ou du feuillu tolérant est utilisé dans ce s cas. 

 
 
5.3 ÉVALUATION DE LA QUA LITE DES TRAVAUX DõECLAIRCIE 

PRECOMMERCIALE  
 

5.3.1. Éclaircie précommerciale dans les peuplements résineux et mélangés  
 

5.3.1.1 Critères à évaluer  
 
L'évaluation de la qualité des travaux est fonction des objectifs à atteindre après traitement.  
Ceux-ci sont : 
 

¶ nombre adéquat de tiges résiduelles à l'hectare ; 

¶ nombre adéquat de tiges éclaircies à l'hectare ; 

¶ perte minimale de coefficient de distribution pour les peuplements résineux.  
 
De surcro´t ¨ ces crit¯res dõ®valuation de la qualité de l'éclaircie, le nombre de tiges initiales 
(critère de pertinence) doit être évalué. 
 
 

5.3.1.2 Méthodologie  
 
Dans un premier temps, l'utilisation dõune parcelle-échantillon circulaire de 1/1  00 d'hectare 
(rayon de 5,64 mètres) sera privilégiée afin d'évaluer le nombre de tiges. Par la suite, pour 
l'établissement du coefficient de distribution initial et résiduel (avant et après traitement), on 
utilisera soit  : 
 

¶ la parcelle-échantillon rectangulaire de 4 m x 10 m (subdivisée en 10 quadrats de 2 m x 2 m); 
celle-ci pourra être établie à l'intérieur de la parcelle-échantillon circulaire précédemment 
énoncée ; 

¶ une grappe de 10 placettes sur une virée établie entre deux parcelles-échantillons. Les 
placettes circulaires auront les dimensions suivantes selon le groupe d'essence à considérer : 

 Rayon :  1.13 mètres pour les peuplements résineux 

METHODE  CRITERES A EVALUER  

Parcelle-échantillon  
5,64 mètres de rayon 

Nombre de tiges initiales/ha  

Nombre de tiges résiduelles/ha  

Nombre de tiges éclaircies/ha  

Grappe ou quadrats 
Coefficient de distribution i nitial résineux et feuillu  

Coefficient de distribution résiduel résineux et feuillu  
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Nombre de tiges initiales/ha  
Le nombre de tiges qu'il y avait avant traitement est évalué à partir du nombre de tiges  
résiduelles et des souches. Cette donnée est nécessaire pour la vérification de la pertinence 
(avant) du traitement.  
 
Nombre de tiges résiduelles/ha  
Voir définition à l'annexe 2.  
 
Nombre de tiges éclaircies/ha  
Voir définition à l'annexe 2.  
 
Coefficient de  distribution  
Les coefficients de distribution initiaux (c'est -à-dire des tiges résiduelles et des souches) et 
résiduels sont nécessaires pour évaluer la perte de coefficient de distribution. 
 
Lors de l'établissement dudit coefficient dans des peuplements dont les travaux doivent 
favoriser les essences résineuses, la méthode suivante doit être utilisée : lorsqu'une essence 
feuillue et résineuse sont présentes simultanément dans une même parcelle de 2 mètres carrés, 
seule l'essence résineuse sera notée; cependant, lorsqu'il y a constatation d'absence de tiges 
résineuses ou que celles-ci sont plus petites que 60 centimètres, les tiges feuillues contribueront 
au coefficient de distribution.  
 
Enfin, pour le calcul des résultats et, s'il y a lieu, des réductions d'aide financière y 
correspondant, veuillez utiliser le formulaire prévu à cette fin.  
 
 

5.3.1.3 Calcul de l'aide financière  
 

a) Peuplements résineux 
 
1) Nombre de tiges résiduelles à l'hectare 
 

NOMBRE DE TIGES/HA  REDUCTION  

1 500 et 3 125 
3 126 et 3 500 

3 501 et + 

Aucune 
10% 
100% 

 
2) Nombre de tiges ò®clairciesó ¨ l'hectare 
 
Le nombre de tiges éclaircies après traitement devra être plus grand ou égal à 2 500 tiges/ha 
multiplié par le coefficient de distribution initial (avant traitement); de plus, une tolérance de 
15% sera acceptée; cependant, en deçà de cette limite acceptable, une réduction de 3% par 100 
tiges manquantes à l'hectare sera appliquée. 
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3) Perte de coefficient de distribution  
 

PERTE DE COEFFICIENT DE 
DISTRIBUTION  

REDUCTION  
 

0 et 15% Aucune 

16 et 30% 10% 

31 et 40% 15% 

41 et + 100% 

 
Exemple 
MR - a - 15 
Nombre de tiges initiales = 20 000 tiges/ha 
Nombre de tiges résiduelles = 3  200 tiges/ha 
Nombre de tiges éclaircies = 1 700 tiges/ha 
Coefficient de distribution initial = 90%  
Coefficient de distributio n résiduel = 70% 

 
Calcul des réductions : 
 

¶ Selon le nombre de tiges résiduelles/ha 
3 200 tiges/ha = réduction de 10% 

 

¶ Selon le nombre de tiges éclaircies 
(2 500 tiges/ha x 90%) - tolérance de 15% = 1 912 
Réduction = (1 912 - 1 700) x 3% = 6,4% 

 

¶ Selon la perte du coefficient de distribution  
90% - 70% = 20%       Réduction = 10% 

 
La réduction globale sera de 26,4%. 
 
 

b) Peuplements mélangés à dominance feuillus 
 

NOMBRE DE TIGES/HA 
DõAVENIR £CLAIRCIES 

REDUCTION  

Entre 1 400 et 1 500 10% 

 

c) Peuplements mélangés à dominance résineux 
 

NOMBRE DE TIGES/HA 
RÉSIDUELLES  

REDUCTION  

2500 à 3125 Aucune 

3126 et 3500 10% 

3501 et + 100% 
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NOMBRE DE TIGES/HA 
DõAVENIR £CLAIRCIES 

REDUCTION  

Entre 1100 et 1200 10% 

Entre 2500 et 2600 10% 

 
 

5.3.2 Éclaircie précommerciale dans les peuplements feuillus  
 

5.3.2.1 Critères à évaluer  
 
L'objectif de cette évaluation est de vérifier si le nombre de tiges d'avenir éclaircies d'essences 
recherchées, après traitement, est conforme aux objectifs fixés pour la superficie traitée. 
 
En outre, le nombre de tiges initiales à l'hectare peut s'avérer une donnée nécessaire pour 
l'évaluation de la pertinence du traitement.  
 
 

5.3.2.2 Méthodologie  
 
L'utilisation de la parcelle -échantillon circulaire de 1/100 d'hectare (rayon de 5,64 mètres) sera 
privilégi ée afin d'évaluer le dénombrement des tiges éclaircies et initiales. 
 
Nombre de tiges initiales/ha  
S'obtient par la somme des tiges résiduelles de plus de 60 centimètres et des souches. 
 
Nombre de tiges de feuillus tolérants éclaircies/ha  
Voir définition à  l'annexe 2. 
 
Nombre de tiges de feuillus intolérants éclaircies/ha  
Voir définition à l'annexe 2.  
 
 

5.3.2.3 Calcul de l'aide financière   
 
a) Peuplements de feuillus tolérants 
 
Une r®duction de lõaide financi¯re de 10% sera appliqu®e si le nombre de tiges d®gag®es se 
retrouve entre 275 et 300. 
 
b) Calcul de lõaide financi¯re dans le cas des feuillus intol®rants 
 

NOMBRE DE TIGES/HA 
DõAVENIR £CLAIRCIES 

REDUCTION  

Entre 1 400 et 1 500 10% 
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6. ÉCLAIRCIE INTERMÉDIA IRE 
  
Il s'agit d'une coupe effectuée dans un peuplement dense dont le stade de développement se 
situe entre le précommercial et le commercial et dont l'objectif premier est de dégager les arbres 
d'avenir par la récolte totale ou partielle de la compétition qui les opprime (annelage non 
admissible). 
  
  

6.1 CRITERES D'ADMISSIBI LITE  
  

6.1.1 Pour lõensemble des superficies 
 
Le traitement peut s'appliquer dans les peuplements résineux, mélangés ou feuillus. Les travaux 
de coupe, de débardage ou de débusquage doivent être faits avec une très grande attention de 
façon à minimiser les dommages aux arbres résiduels. 
 

a) Le stade de développement se situe entre le précommercial et le commercial ; 

b) Les peuplements de résineux, mélangés ou feuillus intolérants doivent contenir, avant 
traitement, un minimum de 4  000 tiges par hectare ; 

c) Les peuplements de feuillus tolérants doivent être composés d'un minimum de 3  500 tiges 
par hectare avant traitement ; 

d) La récolte de bois marchand est déterminée par le conseiller en fonction de la pertinence de 
disposer des volumes sur pieds. 

 

6.1.2 Peuplements résineux  
 
Le traitement doit laisser sur pieds de 1 500 à 2 500 tiges dõavenir ®claircies par hectare autant 
commerciales que pr®commerciales. Dans le but de favoriser les tiges dõavenir autant 
commerciales que précommerciales, il est fortement suggéré de récolter une partie du volume 
marchand du peuplement. Un maximum de 3125 ti/ha résiduelles est acceptées. Les tiges au 
stade de gaulis doivent répondre également au critère de tiges éclaircies selon l'essence 
favorisée. Une tige située dans la projection de la cime dõun arbre r®manent ne peut °tre 
considérée comme étant éclaircie (les rémanents de classe de vigueur 3 et 4 sont toutefois 
ignorés). 
 
 

6.1.3 Peuplements de feuillus tolérants  
 
Il s'agit d'une coupe intermédiaire sélective permettant d'éc laircir un minimum de 250 tiges 
dõavenir par hectare distantes de 4 ¨ 5 m¯tres et bien d®gag®s par puits de lumi¯re. Le marquage 
des tiges dõavenir est obligatoire sur toute la superficie. Une tige situ®e dans la projection de la 
cime dõun arbre r®manent ne peut être considérée comme étant éclaircie (les rémanents de classe 
de vigueur 3 et 4 sont toutefois ignorés). 
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6.1.4 Peuplements de feuillus intolérants  
 
Le traitement doit laisser sur pied de 1 500 à 3 125 tiges dõavenir par hectare autant 
commerciales que pr®commerciales. Dans le but de favoriser les tiges dõavenir autant 
commerciales que précommerciales, il est fortement suggéré de récolter une partie du volume 
marchand du peuplement. Une tige situ®e dans la projection de la cime dõun arbre r®manent ne 
peut être considérée comme étant éclaircie (les rémanents de classe de vigueur 3 et 4 sont 
toutefois ignorés). 
 
 

6.1.5 Peuplements mélangés 
 
Ces peuplements doivent s'aménager de la façon suivante: 

¶ Mélangés à dominance feuillus: 1 500 à 3 125 ti/ha de t iges dõavenir ®claircies ; 

¶ M®lang®s ¨ dominance r®sineux: 1200 ¨ 2500 ti/ha de tiges dõavenir ®claircies et un 
maximum de 3125 ti/ha de tiges résiduelles.  

 
Dans tous les cas, observer les modalités de tiges éclaircies pour feuillus et résineux selon le 
groupement d'essence. Une tige situ®e dans la projection de la cime dõun arbre r®manent ne 
peut être considérée comme étant éclaircie (les rémanents de classe de vigueur 3 et 4 sont 
toutefois ignorés). 
 
 

6.2 CALCUL DE L'AIDE FIN ANCIERE  
 

6.2.1 Pour les peuplem ents résineux 
 
L'aide financière s'établit en fonction du nombre de tiges résiduelles à l'hectare et du nombre de 
tiges dõavenir ®claircies ¨ l'hectare. 
 
 

6.2.2 Pour les peuplements de feuillus tolérants  
 
Les travaux doivent atteindre le nombre minimum de tiges dõavenir ®claircies pour °tre 
financés. 
 
 

6.2.3 Pour les peuplements de feuillus intolérants  
 
Les travaux doivent atteindre le nombre minimum de tiges dõavenir ®claircies pour °tre 
financés. 
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6.2.4 Pour les peuplements mélangés  
 
Le taux de l'aide financière est fonction de la composition finale du peuplement et tiendra 
compte de la dominance r®sineuse ou feuillue du peuplement r®siduel. Dans le cas dõun 
peuplement ¨ dominance r®sineuse, le taux de r®sineux est utilis® et dans le cas dõune 
dominance feuillue, le taux d u feuillu intolérant ou du feuillu tolérant est utilisé dans ces cas.  
 
 

6.3 ÉVALUATION DE LA QUA LITE DES TRAVAUX DõECLAIRCIE 
INTERMEDIAIRE  

 

6.3.1 Critères à évaluer  
 

PEUPLEMENTS AVANT TRAITEMENT  APRES TRAITEMENT  

1) Résineux et mélangés ¶ Stade de développement 

¶ Nombre de tiges 
initiales/ha (R, Ft, Fi)  

¶ Surface terrière initiale (R, 
Ft, Fi) 

¶ Stade de développement 

¶ Nombre de tiges dõavenir 
éclarcies/ha (R, Ft, Fi) 

¶ Nombre de tiges résiduelles 
non éclaircies/ha (R, Ft, Fi) 

¶ Surface terrière résiduelle 

¶ Prélèvement (% de S.T.) 

2) feuillus intolérants  ¶ Stade de développement 

¶ Nombre de tiges 
initiales/ha (R, Ft, Fi)  

¶ Surface terrière initiale (R, 
Ft, Fi) 

¶ Stade de développement 

¶ Nombre de tiges dõavenir 
éclarcies/ha (R, Ft, Fi) 

¶ Nombre de tiges résiduelles 
non éclaircies/ha (R, Ft, Fi) 

¶ Surface terrière résiduelle 

¶ Prélèvement (% de S.T.) 

3) Feuillus tolérants ¶ Stade de développement 

¶ Nombre de tiges 
initiales/ha (R, Ft, Fi)  

¶ Surface terrière initiale (R, 
Ft, Fi) 

¶ Nombre de tiges dõavenir 
éclaircies/ha  

¶ Prélèvement (% de S.T.) 

¶ Surface terrière résiduelle 

 
 

6.3.2 Méthodologie  
 

METHODE  CRITERES A EVALUER  
Parcelle - échantillon  
5,64 m de rayon 

¶ Nombre de tiges initiales/ha  
(R, Ft, Fi) 

¶ Nombre de tiges résiduelles/ha  
(R, Ft, Fi) 

¶ Nombre de tiges éclaircies/ha  
(R, Ft, Fi)  

Parcelle - échantillon  
au prisme CST-2 

¶ Surface terrière initiale m2/ha  
(R, Ft, Fi) 

¶ Surface terrière résiduelle m2/ha  

¶ Prélèvement (% de S.T.) 
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Nombre de tiges initiales/ha  (R, Ft, Fi) (marchandes et non marchandes ² à 2 cm au DHP) 
Ce crit¯re sõapplique aux conditions dõadmissibilit® de tous les types de peuplement. Cette 
donn®e sõ®value en d®nombrant les tiges dans la parcelle-®chantillon avant traitement sõil y a 
lieu ou en d®nombrant les tiges r®siduelles et les souches. Cette donn®e sõav¯re n®cessaire pour 
la vérifi cation de la pertinence du traitement. 
 

Nombre de tiges résiduelles/ha  (R, Ft, Fi) (marchandes et non marchandes ² à 2 cm au DHP) 
Cette donn®e sõapplique aux peuplements de r®sineux, m®lang®s et feuillus intol®rants. Il sõagit 
de dénombrer les tiges résiduelles non marchandes et marchandes ¨ lõhectare. 
 
Nombre de tiges dõavenir ®claircies/ha (R, Ft, Fi) 
Cette donn®e sõapplique aux peuplements de feuillus tol®rants en d®nombrant les tiges 
éclaircies et bien dégagées, de qualité et adaptées à la station. 
 
Surface terrière initiale m 2/ha 
Sõobtient directement avec le prisme en d®nombrant les tiges marchandes initiales de la parcelle 
en multipliant par deux, soit le facteur du prisme.  
 
Surface terrière résiduelle m 2/ha (R, Ft, Fi) 
Sõobtient directement avec le prisme en dénombrant les tiges marchandes résiduelles de la 
parcelle en multipliant par deux, soit le facteur du prisme.  
 
Prélèvement  (% de S.T.) 
Se calcule facilement en comparant la surface terrière initiale et résiduelle du peuplement.  
Soustraire la surface terrière résiduelle de la surface terrière initiale. Le calcul du prélèvement se 
fait de la façon suivante : 
 
Prélèvement =  S.T. initiale - S.T. résiduelle  x  100  =  % 
    S.T. initiale 
 
 

6.3.3 Calcul de lõaide financi¯re 
 
Pour que le traitement dõ®claircie interm®diaire soit admissible ¨ lõaide financi¯re, il doit 
rencontrer les exigences suivantes. 
 
 

6.3.3.1 Pour les peuplements de résineux  
 
Laisser sur pied après traitement entre 1 500 et 2 500 tiges dõavenir ®claircies par hectare de tiges 
commerciales et précommerciales et un maximum de 3 125 tiges résiduelles par hectare, toutes 
tiges confondues, bien distribuées sur la superficie. 
 
 

6.3.3.2 Pour les peuplements de feuillus tolérants  
 
Bien d®gager un minimum de 250 tiges dõavenir par hectare après traitement et adaptées à la 
station. 
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6.3.3.3 Pour les peuplements de feuillus intolérants  
 
Laisser sur pied après traitement entre 1 500 à 3 125 tiges dõavenir ®claircies par hectare autant 
commerciales que précommerciales. 
 
Une tol®rance dans lõapplication de ce traitement nõest permise que selon les modalit®s d®crites 
ci-dessous. 
 
 

6.3.3.4 Pour les peuplements mélangés  
 
Pour les peuplements mélangés, le taux applicable après exécution sera fonction du peuplement 
résiduel obtenu : 
 

¶ Si celui-ci est un peuplement m®lang® ¨ dominance r®sineuse, le taux de lõ®claircie 
interm®diaire r®sineuse sõapplique. 

¶ Si celui-ci est un peuplement mélangé à dominance de feuillus intolérants, le taux du 
feuillus de lumi¯re sõapplique. 

¶ Si celui-ci est un peuplement mélangé à dominance de feuillus tolérants, le taux du 
feuillus dõombre sõapplique. 

 
 

6.3.3.5 Peuplements mélangés à dominance de feuillus  
 
Laisser sur pied après traitement entre 1 500 à 3 125 tiges dõavenir ®claircies par hectare autant 
commerciales que précommerciales et un maximum de 3 125 tiges résiduelles par hectare. 
 
 

6.3.3.6 Peuplements mélangés à dominance résineux  
 
Laisser sur pied après traitement entre 1 200 et 2 500 tiges dõavenir ®claircies par hectare autant 
commerciales que précommerciales et un maximum de 3 125 tiges résiduelles par hectare. 
 
 

6.3.3.7 Pénalités 
 
a) Feuillus tolérants 
 
NOMBRE DE TIGES/HA DõAVENIR ECLAIRCIES REDUCTION DE LõAIDE FINANCIERE 

Entre 225 et 250 10% 

 
 
b) Feuillus intolérants  
 
NOMBRE DE TIGES/HA DõAVENIR ECLAIRCIES REDUCTION DE L õAIDE FINANCIERE 

Entre 1 400 et 1 500  10% 
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c) Résineux 
 

NOMBRE DE TIGES/HA RÉSIDUELLES  REDUCTION DE LõAIDE FINANCIĉRE 

Entre 2 500 à 3 125 Aucune 

Entre 3 125 et 3 225 10% 

 
NOMBRE DE TIGES/HA DõAVENIR ECLAIRCIES REDUCTION DE LõAIDE FINANCIERE 

Entre 1 400 et 1 500 10% 

Entre 2 500 et 2 600 10% 

 
 
d) Mélangés à dominance de feuillus 
 
NOMBRE DE TIGES/HA DõAVENIR £CLAIRCIES REDUCTION DE LõAIDE FINANCIĉRE 

Entre 1 400 et 1 500 10% 

 
 
e) Mélangés à dominance résineux 
 

NOMBRE DE TIGES/HA RÉSIDUELLES  REDUCTION DE LõAIDE FINANCIÈRE  

Entre 2 500 et 3 125 Aucune 

Entre 3 125 et 3 225 10% 

 

NOMBRE DE TIGES/HA DõAVENIR £CLAIRCIES REDUCTION DE LõAIDE FINANCIĉRE 

Entre 1100 et 1200 10% 

Entre 2500 et 2600 10% 
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7. TRAITEMENTS COMMERCI AUX  
 
7.1 ÉCLAIRCIE COMMERCIAL E 
 
C'est la récolte d'arbres d'essences commerciales de qualité moindre ou qui nuisent aux arbres 
de qualité dans un peuplement forestier équienne dans le but d'accélérer l'accroissement des 
arbres restants et améliorer la qualité de ce peuplement. 
 
 

7.1.1 Critères d'ad missibilité  
 

a) Ce traitement s'applique aux peuplements résineux, mélangés et feuillus équiennes de 
densité A ou B ; 

b) Le peuplement doit être en mesure de réagir suffisamment à l'éclaircie pour reconstituer le 
volume ainsi prélevé dans les années suivant le traitement ; 

c) L'âge du peuplement à traiter doit tenir compte de l'âge limite à laquelle une éclaircie peut 
être pratiquée selon les différentes essences commerciales. Ainsi, pour pratiquer une coupe 
d'éclaircie commerciale, l'âge limite est de : 

¶ 90 ans pour les feuillus tolérants, pins blancs, cèdres et pruches ; 

¶ 70 ans pour les épinettes, les pins rouges et les mélèzes ; 

¶ 60 ans pour les bouleaux blancs et érables rouges ; 

¶ 45 ans pour les pins gris et sapins baumiers ; 

¶ 40 ans pour les peupliers. 

d) Le prélèvement doit se situer entre 20 et 30% du volume marchand ou de la surface terrière 
du peuplement initial sans tenir compte du bois récolté dans les chemins de débardage. Le 
volume de bois provenant des chemins de débardage ne doit pas excéder 15% du volume 
ini tial du peuplement naturel. Dans tous les cas, le volume marchand total récupéré lors 
d'une éclaircie ne devra pas dépasser 40% du volume ou de la surface terrière initiale du 
peuplement (voir dépérissement à la section Généralités). Cependant, dans le cas des 
plantations, le volume prélevé doit se situer entre 20 et 40% ; 

e) La surface terrière résiduelle du peuplement doit être d'au moins 16 mètres carrés à 
l'hectare. Exceptionnellement, pour les jeunes peuplements de feuillus tolérants de qualité 
ou mélangé à dominance de feuillus tolérants, la surface terrière résiduelle ne devra pas être 
inférieure à 14 mètres carrés à l'hectare ; 

f) Le volume marchand constitué d'essences commerciales de 10 cm et plus doit être récolté ; 

g) Le martelage des tiges se fait selon la méthode la plus appropriée en fonction du type de 
peuplement. Elle devra être indiquée sur la prescription. Dans le cas d'éclaircie dans les 
peuplements résineux, le martelage est obligatoire ; 
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h) Le peuplement comprend au moins 30% de tiges de qualité I et V (voir annexe 2 sur la 
classification des tiges) dans les classes de diamètres de 10 cm et plus ; 

i) Les peuplements mélangés à dominance feuillue composés d'érables à sucre et des essences 
qui y sont associées doivent être traités afin de favoriser les tiges feuillues de telle sorte que 
leur proportion par rapport au peuplement soit relativement la même après le traitement 
qu'avant celui -ci ; 

j) Les souches doivent °tre badigeonn®es dõun produit fongicide homologu® pour pr®venir la 
maladie du rond, dans la même journée que la coupe d'éclaircie commerciale dans les 
plantations et les peuplements naturels résineux de pins rouges et de pins sylvestre si la 
coupe est effectuée entre le 15 mai et le 15 décembre. La subvention versée pour ce 
traitement équivaut au p roduit du pourcentage des tiges prélevées dans le peuplement par 
le taux pr®vu pour l'activit® òcontr¹le des animaux, des insectes et des maladiesó ; 

k) Dans le cas des plantations résineuses, le rapport hauteur/diamètre des arbres dominants 
devra être en dessous de 100 afin de ne pas rendre le peuplement résiduel susceptible au 
chablis. Lorsque ce rapport est entre 90 et 100 lõ®claircie devra °tre pratiqu®e avec beaucoup 
de prudence ; 

l) Dans le cas des peuplements feuillus et des peuplements mélangés à dominance feuillues, le 
traitement doit am®liorer dõau moins 10 % la qualité du peuplement initial  ; 

m) Dans le cas des peuplements résineux et des peuplements mélangés à dominance résineuse, 
le traitement doit au minimum maintenir la qualité du peuplement initial.  

 

7.1.2 Calcul de l'aide financière  
 
Aux fins du calcul de l'aide financière, les éclaircies faites dans les peuplements mélangés sont 
classées résineuses ou feuillues selon leur dominance. Le choix de lõactivit® sõ®tablit en fonction 
de la composition en essences de la surface terrière initiale avant traitement. 
 
Résineux Feuillus Dominance 
>25 et <50% 50 à 75% Feuillue 
50 à 75% >25 et <50% Résineuse 
 
 
L'aide financière s'établit en fonction des critères de prélèvement réel et de surface terrière 
résiduelle et de lõam®lioration de la qualit® du peuplement selon lõannexe 2, section 7. Il faut se 
référer aux méthodes d'évaluation pour les détails du calcul.  
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7.2 COUPE DE JARDINAGE  
 
C'est la récolte périodique d'arbres choisis individuellement ou par petits  groupes dans une 
futaie inéquienne pour l'amener à une structure jardinée équilibrée ou maintenir une telle 
structure. 
 
La coupe de jardinage vise à perpétuer un peuplement en assurant sa régénération et sa 
croissance sans jamais avoir recours à sa coupe totale. Elle permet de produire de façon continue 
du bois d'ïuvre de qualité à partir de peuplements ayant une structure caractéristique des 
peuplements inéquiennes, c'est-à-dire une distribution du nombre de tiges par classe de 
diamètre en J inversé (soit  Liocourt).  
 
Dans les peuplements équiennes, la distribution du nombre de tiges par diamètre suit une 
courbe normale (cloche). 
 
 

7.2.1 Critères d'admissibilité  
 

a) Le traitement s'applique aux peuplements de feuillus tolérants, mélangés à feuillus tolérants,  
les prucheraies et les cédrières ; 

b) Le peuplement est inéquienne ou possède une distribution des tiges semblable à celle de 
Liocourt  ; 

c) La surface terrière est d'au moins 20 m2/ha  ; 

d) Le peuplement comprend au moins  30% de tiges de qualité I et V (voir annexe 2 sur la 
classification des tiges) dans les classes de diamètres de 10 cm et plus ; 

e) L'intensité de l'intervention incluant les chemins de débardage ou de débusquage doit se 
situer entre 20 et 35% du volume ou de la surface terrière du peuplement.  Dans le cas du 
cèdre, la surface terrière enlevée doit se située entre 20 et 30% de la surface terrière initiale ; 

f) La surface terrière résiduelle du peuplement doit être d'au moi ns 16 mètres carrés à 
l'hectare ; 

g) La coupe doit conduire à une amélioration de la qualité du peuplement en récupérant 
d'abord les tiges défectueuses ou mal formées et en prenant toutes les mesures appropriées 
pour évite r qu'il ne dégénère en écrémage ; 

h) Le diamètre des trouées ne doit pas être supérieur à la hauteur des tiges dominantes du 
peuplement ; 

i) Le martelage est obligatoire et on doit se référer au guide suivant pour la méthode à utiliser  : 
òChoix des tiges ¨ marquer pour le jardinage d'®rabli¯res in®quiennes - Guide techniqueó, 
par Z. Majcen, Y. Richard, M. Ménard et Y. Grenier (mémoire no 96, MRN, 1990). 
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7.2.2 Calcul de l'aide financière  
 
Aux fins du calcul de l'aide financière, les coupes faites dans les peuplements mélangés à 
dominance résineuse, les prucheraies et les cédrières sont associées au jardinage résineux. 
 
L'aide finan cière s'établit en fonction des critères de prélèvement réel, de surface terrière 
résiduelle et d'amélioration de peuplement. Il faut se référer aux méthodes d'évaluation pour le 
détail du calcul.  
 
 

7.3 COUPE DE SUCCESSION 
 
La coupe de succession consiste à récolter les essences non désirées de l'étage supérieur tout en 
préservant la régénération en sous-étage et en favorisant une amélioration du peuplement quant  
à l'espèce. 
 
 

7.3.1 Critères d'admissibilité  
 

7.3.1.1 Sous-étage résineux 
 

a) Le traitement s'appl ique exclusivement aux peuplements de feuillus intolérants ou mélangés 
à dominance de feuillus intolérants et aux érablières rouges dégradées (possédant moins de 
30% de tiges de qualité I) avec sous-étage résineux au stade de régénération ou de gaulis ; 

b) La régénération résineuse doit avoir une hauteur d'au moins 30 cm et un DHP moyen 
inférieur à neuf cm  ; 

c) Lõop®ration ne doit pas avoir pour effet de diminuer le coefficient de distribution de la 
régénération de plus de 15% excluant les chemins de débardage. Ces derniers ne doivent pas 
représenter plus de 20% de la superficie du site ; 

d) Le coefficient de distribution après traitement doit être d'au moins 50% (1  250 tiges bien 
réparties à l'hectare) ; 

e) L'Agence permet un regarni de régénération naturelle suite à une coupe de succession. 
 
 

7.3.1.2 Sous-étage feuillu  
 

a) Le traitement s'applique exclusivement dans les peuplements de feuillus intolérants ou 
mélangés à dominance de feuillus intolérants avec sous-étage de feuillus  tolérants au stade 
de régénération ou de gaulis ; 

b) Le nombre de tiges bien distribuées à favoriser doit être d'au moins 300 à l'hectare (réf. : 
éclaircie précommerciale, section 8) tout en conservant un nombre minimum de 1 500 tiges 
résiduelles à l'hectare ; 

c) La régénération feuillue doit avoir une  hauteur d'au moins un mètre.  
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7.3.2 Calcul de l'aide financière  
 
Lõaide financi¯re sõ®tablit en fonction de la perte de coefficient de distribution. Il faut se r®f®rer 
aux m®thodes dõ®valuation pour les d®tails du calcul. 
 
S'il s'avérait nécessaire d'effectuer en plus une coupe d'éclaircie précommerciale, ce traitement 
serait alors souhaité et devrait être considéré comme une intervention bien distincte de la coupe 
de succession. Dans un tel cas, deux montants d'aide financière sont versés pour ces travaux.  
L'aide financière pour la coupe d'éclaircie précommerciale est versée pour la superficie 
réellement traitée. De plus, l'éclaircie précommerciale doit être prescrite qu'après l'exécution de 
la coupe de succession. 
 
 

7.4 COUPE DE RECUPERATIO N 
 
Cette intervention s'applique à des cas de chablis, de verglas ou d'épidémie. Elle consiste dans 
la récolte des tiges marchandes et la coupe des tiges non marchandes du peuplement en voie de 
d®t®rioration. Lõop®ration doit °tre ex®cut®e de mani¯re ¨ sauvegarder ou ¨ remplacer la 
r®g®n®ration compos®e dõessences commerciales. 
 
La r®cup®ration est une ®tape pr®alable ¨ une pr®paration de terrain en vue dõun reboisement 
ou à un dégagement de régénération naturelle selon la situation qui se présente. 
 
Pour chaque projet, l'autorisation préalable de l'Agence est requise. 
 
 

7.4.1 Critères d'admissibilité  
 

a) Les peuplements contenant un volume minimum de 21 mètres cubes à l'hectare et dont 25% 
et plus de volume ligneux commercial est mort, affecté ou renversé (état constaté par relevé 
terrestre), sont admissibles à une aide financière ; 

b) Dans le cas o½ la r®cup®ration est totale, il y a obligation de sõassurer quõil y aura de la 
régénération naturelle ou artificielle  ; 

c) La priorité de l'aide financière doit être accordée aux peupl ements où des investissements de 
mise en valeur ont déjà été consentis. 

 
 

7.4.2 Calcul de l'aide financière  
 
Voir l'évaluation , section 7.7. 
 
 

7.5 COUPE DE REGENERATIO N 
 
Ces coupes s'appliquent à des peuplements non régénérés ou partiellement régénérés. Elles sont 
réalisées dans le but de favoriser une régénération naturelle en résineux ou en feuillus  tolérants. 
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Lorsque l'intervention vise la régénération de bouleau jaune, la couverture de neige au sol ne 
doit pas être supérieure à 30 cm afin de favoriser le scarifiage du sol lors de la récolte et le sol 
doit de préférence ne pas être gelé. 
 
 

7.5.1 Coupe à blanc par bandes 
 
C'est la récolte de tous les arbres ayant un diamètre marchand sur des bandes d'une largeur 
entre 30 et 60 mètres. 
 
 

7.5.1.1 Critères d 'admissibilité  
 

a) Le traitement s'applique aux peuplements résineux, mélangés à dominance de feuillus 
tolérants et feuillus tolérants à l'âge d'exploitabilité ou en voie de l'atteindre (à moins de dix 
ans de l'âge d'exploitabilité)  ; 

b) Le scénario de coupe du peuplement doit s'effectuer en trois étapes, c'est-à-dire en une série 
de trois bandes consécutives. Le retour dans les bandes adjacentes s'effectue seulement 
lorsque la bande coupée est suffisamment régénérée (coefficient de distribution supérieur à 
60% en essences recherchées) ; 

c) Lors de l'exploitation des bandes adjacentes, des mesures de protection doivent être prises 
afin de préserver la régénération naturelle dans les bandes coupées. 

 
 

7.5.2 Coupe progressive d'ensemencement  
 
C'est la récolte d'arbres lors de la première des coupes successives de régénération dans un 
peuplement forestier ayant atteint l'âge d'exploitabilité pour permettre l'ouverture du couvert 
forestier, l'élimination des arbres dominés et l'établissement de régénération naturelle à partir 
des semences provenant des arbres dominants conservés comme semenciers. 
 
 

7.5.2.1 Critères d'admissibilité  
 
a) Le traitement s'applique aux peuplements résineux, mélangés à dominance de feuillus 

tolérants et de feuillus tolérants de qualité de densité A et B à l'âge d'exploitabilité ou en 
voie de l'atteindre (à moins de 10 ans de l'âge d'exploitabilité) ; 

 

b) Le traitement sõapplique aux peuplements dont la composition permet de conserver 
suffisamment de semenciers bien distribu®s pour assurer lõ®tablissement dõune 
régénération composée des essences suivantes : sapin, épinette, pins blancs, pins rouges, 
érable à sucre, bouleau jaune et bouleau à papier; 
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c) Le traitement sõapplique aux peuplements dont le coefficient de distribution de la 
régénération naturelle des essences énumérées précédemment est inférieur à 60% 
(établissement); 

d) Le traitement sõapplique aussi lorsquõil y a pr®sence de r®g®n®ration naturelle (coefficient 
de distribution > 60%) dont la croissance est stagnante en raison du degré de fermeture du 
peuplement (développement);  

e) Le traitement consiste à enlever entre 25 et 40% (sans tenir compte du bois provenant des 
chemins de débardage) du volume ou de la surface terrière initiale du peuplement. Dans 
tous les cas, le prélèvement total ne devra jamais dépasser 50% de la surface terrière ou du 
volume  ; 

f) Le pourcentage (établi au moyen de surfaces terrières) des essences désirées est, après 
traitement, sup®rieur ¨ ce quõil ®tait avant traitement ; 

g) Lõop®ration ne doit pas avoir pour effet de diminuer le coefficient de distribution de la 
régénération de plus de 15% excluant les chemins de débardage ; 

h) Le peuplement contient, après traitement, le nombre nécessaire de semenciers de qualité 
parmi les essences d®sir®es et  bien distribu®s ¨ lõhectare. Ce nombre ®quivaut au moins à:  

 

¶ 100, dans le cas des peuplements destinés prioritairement à la production de résineux ; 

¶ 100, dans le cas des peuplements destinés prioritairement à la production mixte de 
résineux et feuillus tolérants; 

¶ 50, dans le cas des peuplements destinés prioritairement à la production de feuillus 
tolérants ou de pins blancs et rouges. 

i) Un semencier est considéré de qualité lorsque la tige est de vigueur 1 ou 3 et lorsque la cime 
est bien développée et non dépérissante. Le diamètre minimum est de 20 cm pour les 
résineux, 30 cm pour les feuillus et les pins blancs, sauf le bouleau jaune à 24 cm et le 
bouleau à papier à 20 cm; 

j) Le délai minimum de retour sur une superficie traitée est de 5 ans. 
 

 

7.5.3 Calcul de l'aide financière  
 
Voir l'évaluation, section 7.7. 
 
 

7.6 TECHNIQUE DE MARTELA GE 
 
La technique de martelage suivante est suggérée pour les coupes d'éclaircie commerciale, de 
jardinage et progressive d'ensemencement. Toutefois, il est obligatoire que le point le plus bas 

de l'arbre soit peinturé p our faciliter le contrôle après coupe, sauf sur autorisation de 
lõAgence.  
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7.6.1 Organisation du travail  
 
Selon que les chemins de débardage soient marqués sur le terrain ou non, la progression des 
marteleurs sur le terrain s'effectue différemment (voir  figures 8 et 9). 
 

 
 

 
 

 
Figure 8 

 
Figure 9 
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En général, le martelage débute dans le haut d'une pente ou, en terrain plat, à la tête des 
fourches des chemins de débardage pour se terminer au chemin de camion. 
 
La peinture est toujours appliquée du même côté de l'arbre. Le marteleur détermine l'orientation 
générale du martelage à l'aide d'une boussole. Normalement, le martelage se fait 
perpendiculairement à la pente ou aux chemins de débardage. 
Le martelage peut être positif (marquage des tiges à conserver) ou négatif (marquage des tiges à 
enlever) selon les exigences du traitement à réaliser. 
 
 

7.6.2 Remarques importantes à considérer sur le terrain  
 

a) Le point le plu s bas de l'arbre doit être peinturé pour faciliter le contrôle après coupe ; 

b) Les tiges martelées doivent être distribuées uniformément de même que les trouées lors de 
coupe de jardinage ; 

c) La surface terrière des tiges martelées doit être contrôlée en établissant au fur et à mesure du 
travail des parcelles au prisme ; 

d) La méthode de classification des tiges se retrouve à l'annexe 2 ; 

e) Il est important de réduire l'intensité du martelage en bordure des chemins, des coupes à 
blanc et de toutes autres éclaircies car les peuplements traités sélectivement sont très 
vulnérables au vent ; 

f) Tenir compte du bon ou mauvais enracinement du peuplement  ; 

g) Connaître l'état de santé (carie) du peuplement ; 

h) Être prudent avec les peuplements résineux qui dépassent 13 mètres de hauteur.  

 

 

7.7 ÉVALUATION DE LA QUA LITE DE LõECLAIRCIE COMMERCIALE, DE LA 
COUPE DE JARDINAGE, DE LA COUPE PROGRESSIVE 
DõENSEMENCEMENT, DE LA COUPE PAR BANDES ET DE LA COUPE DE 
SUCCESSION 

 

7.7.1 Critères à évaluer après traitement  
 

TRAITEMENT  CRITERES A EVALU ER 

Éclaircie commerciale Surface terrière résiduelle 
Prélèvement (% ST) 
Amélioration de la qualité  

Coupe de jardinage Surface terrière résiduelle 
Prélèvement (% ST) 
Amélioration de la qualité  
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TRAITEMENT  CRITERES A EVALU ER 

Coupe progressive d'ensemencement Coefficient de distribution  de la régénération 
Prélèvement (% ST) 
Tiges semencières / ha 

Coupe par bandes Coefficient de distribution de la régénération  
Largeur des bandes 

Coupe de succession Nombre de tiges résiduelles 
Perte de coefficient de distribution de la 
régénération 

 
 
7.7.2 Méthode d'échantillonnage  
 

7.7.2.1 Évaluation de la surface terrière résiduelle et du peuplement  
 
La surface terrière et le prélèvement se mesurent avec des parcelles-échantillons à rayon 
variable avec prisme (CST-2). 
 

¶ La surface terrière résiduelle s'obtient directement.  

¶ Le prélèvement s'obtient par une comparaison avant et après traitement de la surface terrière. 
 
 

7.7.2.2 Évaluation de la qualité des tiges  
 
a) Éclaircie commerciale et coupe de jardinage 
 
Dans le cas du jardinage, la qualité des tiges doit être évaluée pour les classes de diamètre de 10 
centimètres et plus. Elle est exprimée en pourcentage. Après traitement, on devrait constater 
une am®lioration de la qualit® dõun minimum de 10% dans les peuplements feuillus et m®lang®s 
à dominance feuill ue. La qualité des peuplements résineux et mélangés à dominance résineux 
devrait être au minimum maintenue.  
 
% de qualité =  Surface terrière marchande des tiges de qualité I et V x 100 
Surface terrière marchande totale 
 
 
b) Coupe progressive dõensemencement 
 
Le d®nombrement de tiges semenci¯res de qualit® et la surface terri¯re r®siduelle sõeffectue soit 
avec des parcelles-échantillons à rayon fixe de 11,28 mètres (1/25 ha), soit avec des parcelles 
échantillons à rayon variable faite au prisme avec prise de diamètre.  
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7.7.2.3 Vérification des bandes  
 
Les bandes et les distances qui les séparent doivent avoir la largeur prescrite. Le vérificateur 
évalue cette largeur en mesurant 10 à 20% des bandes. Il mesure chacune de ces bandes en 5 
points équidistants et fait la moyenne. 
 
 

7.7.2.4 Coefficient de distribution de la régénération  
 
Se référer à la section sur la préparation de terrain pour la méthode d'évaluation du coefficient 
de distribution de la régénération en essences commerciales. 
 
 

7.7.3 Calcul de l'aide  financière  
 

7.7.3.1 Surface terrière résiduelle  
 
La surface terrière résiduelle doit être d'au moins 16 m2/ha après la coupe d'éclaircie et la coupe 
de jardinage. Une exception à 14 m2/ha se présente pour les éclaircies commerciales dans les 
jeunes peuplements de feuillus tolérants ou mélangés à feuillus tolérants. 
 
Une réduction de 10% de l'aide financière est appliquée si on observe un écart pouvant aller 
jusqu'à 5% de la surface terrière résiduelle. Au-delà d'un écart de 5%, l'aide financière totale est 
inadmissible. 

7.7.3.2 Le prélèvement  
 

TRAITEMENT  PRELEVEMENT ADMISSIBLE INCLUANT LES 
SENTIERS DE DÉBARDAGE  

Coupe d'éclaircie 20 à 40% 

Coupe de jardinage 20 à 35% 

Coupe progressive d'ensemencement 25 à 50% 

 
7.7.3.3 Largeur des bandes 
 
Un écart de 10% est toléré. Néanmoins, la largeur moyenne de toutes les bandes ou inter -bandes 
ne doit pas excéder la largeur prescrite. 
 
 

7.7.3.4 Perte du coefficient de distribution pour la coupe de succession  
 

PERTE DU COEFFICIENT DE 
DISTRIBUTION  

REDUCTION DE LõAIDE FINANCIÈRE  

0% à 15% 
16% et plus en autant que le stocking 

résiduel minimum est de 50 

Aucune 
15% 
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VOLET III  : MISE EN VALEUR FON CIÈRE 
 
 

8. DRAINAGE  
 
Les travaux de drainage, peu importe leur nature, ne sont plus admissibles à une aide financière 
de lõAgence. 
 
 

9. VOIRIE FORESTIÈRE  
 
La voirie forestière a pour but de faciliter la réalisation des interventions sylvicoles et la 
récupération de matière ligneuse. La voirie forestière comprend lõactivit® suivante : 
 
Installation de ponceau  
 
Cõest la canalisation des eaux (ponts et ponceaux) provenant de cours dõeau permanents ou 
intermittents afin de maintenir lõ®coulement normal de lõeau. 
 
 

9.1 CRITERES D'ADMISSIBI LITE  
 

a)  Les travaux de voirie forestière doivent être absolument nécessaires pour réaliser les 
prescriptions de traitements commerciaux, dõ®claircies interm®diaires avec r®cup®ration des 
bois marchands et de travaux de préparation de terrain avec récupération des bois 
marchands établies par le conseiller forestier; 

b)  Les interventions commerciales justifiant la pre scription de travaux de voirie forestière 
doivent être réalisées à l'intérieur d'un délai de deux ans, faute de quoi l'aide financière 
versée doit être remboursée à l'Agence. À cet effet, la prescription de voirie devra indiquer le 
numéro de la prescriptio n de travaux commerciaux concernés par cette demande ; 

c)  Une intervention forestière non financée, prescrite par un conseiller forestier et nécessitant la 
récupération de matière ligneuse, permet l'admissibilité à l'aide financière de voirie 
forestière. Une copie des prescriptions sylvicoles doit être annexée au rapport d'exécution des 
travaux de voirie  ; 

d)  Les travaux de voirie sont financés pour se rendre jusqu'aux interventions sylvicoles 
justi fiant la prescription de voirie  ; 

e)  La valeur des travaux prescrits doit être au moins égale à l'aide financière allouée pour la 
voirie  ; 

f)  Pour être financés, les travaux de voirie forestière doivent avoir été prescrits au préalable ; 

g)  La réalisation des travaux de voirie peut s'échelonner sur une période maximum de deux 
ans ; 

h)  La prescription relative aux travaux de voirie doit préciser le tracé du chemin projeté, sa 
longueur, la nature des travaux et l'estimation des coûts ; 
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i)  Dans tous les cas, il doit y avoir à l'extrémité du chemin un endroit aménagé pour permettre 
le virage des camions utilisés pour le transport du bois  ; 

j)  Dans tous les cas la qualité du chemin doit permettre de circuler en camion pour le transport 
du bois ; 

k)  Tous les ponceaux ayant déjà fait l'objet d'une aide financière depuis moins de dix ans sont 
exclus ; 

l)  Les travaux de voirie doivent respecter le drainage naturel du sol en installant des ponceaux 
adéquats pour maintenir l'écoulement normal de l'eau. De plus, les ponceaux devront être 
installés de manière à éviter la sédimentation des cours, dans le respect de lõenvironnement 
et des habitats fauniques5 ; 

m) Prévoir des ouvrages de dimensions suffisantes pour faire face aux débits de crue. Lorsqu'un 
chemin enjambe un cours d'eau, on doit y construire un pont ou installer un ponceau d'au 
moins 45 centimètres de diamètre ou l'équivalent  ; 

n)  Lorsque le foss® dõun chemin devient collecteur pour un r®seau de drainage, il doit 
comprendre, dans sa partie la plus basse, un bassin de sédimentation creusé à au moins 20 
m¯tres du cours dõeau r®cepteur ; 

o)  Tous les ponceaux requis doivent °tre correctement install®s sans quoi lõaide financi¯re sur le 
chemin devra être remboursée ; 

p)  La r®duction maximale de la largeur dõun cours dõeau est de 20% par rapport ¨ la ligne 
naturelle des hautes eaux (voir figure 11)  ; 

q)  La longueur de dépassement dõun ponceau de chaque c¹t® du chemin doit °tre dõun 
minimum de 30 cm ; 

r)   Lõ®paisseur du remblai doit °tre dõau moins 30 cm au dessus du tuyau ; 

s)  La longueur minimum dõun ponceau est de 6 m¯tres, peu importe son diam¯tre ; 

t)  Lõinstallation de ponceaux doit respecter lõangle et la pente naturelle du cours dõeau ; 

u)  Le tuyau doit être enfoui à une profondeur de 10%de sa hauteur sous le lit naturel du cours 
dõeau (voir figure 12)  ; 

v)  La pente des remblais doit °tre dõau moins 1,5 fois la hauteur totale du remblai (du lit du 
cours dõeau ¨ la hauteur de la surface de roulement) jusquõ¨ une distance de 20 m¯tres de 
chaque c¹t® du cours dõeau (voir figure 13)  ; 

w) La stabilisation de lõentr®e et de la sortie du tuyau est obligatoire. ë cet effet, la pose de 
membrane g®otextile et lõenrochement des talus sont obligatoires (¨ 85% de la hauteur du 
tuyau et sur toute la largeur du cours dõeau) pour prolonger la dur®e de vie de 
lõouvrage (voir figure 14 -15) ; 

x)  Lõouvrage doit permettre une stabilisation des remblais du chemin jusquõ¨ une distance de 
20 m¯tres de chaque c¹t® du cours dõeau avec de lõensemencement et du paillis ou autres 
techniques (voir figure 16) ; 

                                                      
5  Référence : òGuide des saines pratiques dõintervention en For°t priv®eó Syndicat des producteurs de bois de la région de 

Montréal, p.23. 
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y)  Les eaux des fossés doivent °tre d®tourn®s ¨ une distance dõau moins 20 m¯tres du cours 
dõeau (voir figure 16) ; 

z)  Il est fortement recommander de consulter les guides suivants sur lõinstallation de ponceaux : 

¶ Voirie forestière et installation de ponceaux, Ministère des Ressources naturelles, Direction 
régionale de la Gaspésie ð Îles-de-la-Madeleine 
www.mrn.gouv.qc.ca/publications/forets/entreprises/sainespratiques.pdf  

¶ Lõam®nagement des ponts et des ponceaux dans le milieu forestier, Direction des relations 
publiques, Minist ère des Ressources naturelles. 
www.mrn.gouv.qc.ca/publications/forets/entreprises/amenagement_ponts.pdf  

 

http://www.mrn.gouv.qc.ca/publications/forets/entreprises/sainespratiques.pdf
http://www.mrn.gouv.qc.ca/publications/forets/entreprises/amenagement_ponts.pdf
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   Figure 11         

 

 
      Figure 12 
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Figure 13 

 
 
 

 

Figure 14 
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Figure 15 
 
 

Figure 16 
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9.2 CALCUL DE L'AIDE FIN ANCIERE  
 

Lõaide financi¯re est pay®e seulement si le diam¯tre et la longueur du tuyau respecte les 
dimensions minimales. L'aide financière est payée selon la qualité obtenue lorsqu'elle est 
inf®rieure ¨ 85% et en totalit® lorsquõelle se situe entre 85% et 100%, et ce pour les autres crit¯res 
dõ®valuation. 
 
 

9.3 ÉVALUATION DE LA QUA LITE DES TRAVAUX DE VOIRIE FO RESTIERE 
 

9.3.1 Critères à évaluer  
 
Lõ®valuation de la qualit® dõinstallation des ponceaux est faite à partir du rapport d'inspection 
joint en annexe 4. Les critères évalués sont les suivants : 
 

¶ Diam¯tre du tuyau (r®tr®cissement du cours dõeau); 

¶ Longueur du tuyau;  

¶ La surlongueur de chaque côté; 

¶ Épaisseur minimale du remblai;  

¶ Pente du remblai; 

¶ Stabilisation de lõentr®e et la sortie du tuyau; 

¶ Pente du tuyau; 

¶ Angle du tuyau;  

¶ Enfouissement du tuyau;  

¶ Détournement des eaux; 

¶ Renaturalisation. 

 
 
9.3.2 Méthode d'échantillonnage  
 
Vérifier systématiquement tous les ponts ou ponceaux selon les critères à évaluer. Chaque pont 
ou ponceau constitue un point de sondage et doit être traité séparément.  
 
 

9.3.3 Calcul du pourcentage de qualité  
 

   Total des critères adéquats   x 100 =          % 
Total des crit¯res dõ®valuation 

 
 

9.3.4 Calcul de l 'aide financière  
 

Lõaide financi¯re est pay®e seulement si le diam¯tre et la longueur du tuyau respecte les 
dimensions minimales. L'aide financière est payée selon la qualité obtenue lorsqu'elle est 
inf®rieure ¨ 85% et en totalit® lorsquõelle se situe entre 85% et 100%, et ce pour les autres critères 
dõ®valuation. 
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PARTIE III  : LES ANNEXES 
 
 
ANNEXE 1 : CONSERVATION, MANUTENTION ET MISE EN TERRE DE PLANTS  
 

1. Maintien de la qualité des plants  ; 
2. Reboisement des résineux ; 
3. Reboisement des feuillus. 

 
ANNEXE 2 : CLASSIFICATION DES TIGES SELON LES TRAITEMENTS  
 

1. Tiges adéquates ; 
2. Tiges opprimées ; 
3.  Tiges dégagées ; 
4.  Tiges dõavenir ; 
5.  Tiges éclaircies ; 
6.  Tiges résiduelles ; 
7.  Tiges de qualité ; 
8.  Tiges semencière. 

 
ANNEXE 3 : CHOIX DES ESSENCES POUR LE REBOISEMENT EN FONCTION DES 

CARACTÉRISTIQUES DU MILIEU  
 
ANNEXE 4 : LISTE DES FORMULAIRES DISPONIBLES  
 

1. Préparation de terrain (STIF-6 (91-01)) ; 
2. Registre quotidien des plants reboisés ; 
3. Évaluation de la qualité de la plantation (au niveau de l a parcelle) 

(MFF-468 (93-03)) ; 
4. Évaluation de la qualité de la plantation (sommaire quotidien) 

(MFF-467 (93-03)) ; 
5. Suivi des plantations ; 
6. Protocole pour le reboisement de feuillus ; 
7.  Dégagement de la régénération (STIF-8 (92-01)) ; 
8.  Éclaircie précommerciale (STIF-1B (93-05)) ; 
9.  £valuation des travaux dõinstallation de ponceau. 

 
ANNEXE 5  : TRAITEMENT DES SOUCHES DE PINS ë LõUR£E 
 
ANNEXE 6  : LE CHARAN¢ON DU PIN BLANCé UN CONTRďLE SIMPLE 
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ANNEXE 1  : CONSERVATION, MANU TENTION ET MISE EN 
TERRE DES PLANTS 

 
 

1. MAINTIEN DE LA QUALI TÉ DES PLANTS  
 

Dès qu'il prend livraison des plants, le producteur forestier ou le conseiller forestier a la 
responsabilité de les conserver en bon état jusqu'à leur mise en terre et de prendre les mesures 
nécessaires à cet effet. À défaut de quoi, des réductions d'aide financière peuvent être 
appliquées conformément à la partie II sur les méthodes d'évaluation de la qualité des travaux. 
 
 

1.1 CONSERVATION DES PLA NTS 
 

1.1.1 Plants à racines nues 
 

Lorsque les plants reçus ne peuvent être reboisés dans les deux jours de leur réception (en 
comptabilisant la journée de réception), le producteur forestier ou le conseiller forestier doit 
mettre les plants en jauge. Cependant, si le conseiller forestier ou le repr®sentant de lõAgence 
constate que les conditions de température et d'entreposage peuvent être néfastes au maintien 
de la qualité des plants, il peut exiger une mise en jauge, nonobstant la durée de la période 
comprise entre la réception des plants et leur mise en terre. 
 
Quand les plants sont conservés en jauge, cette dernière doit être creusée en forme de tranchée 
et les paquets de plants (habituellement 25 plants/paquet) doivent être disposés de façon à ce 
qu'il n'y ait qu'une seule rangée par tranchée.  Les racines des plants doivent être recouvertes de 
terre. De plus, un espace suffisant doit être conservé entre chacune des tranchées pour 
permettre la circulation d'air. Le producteur forestier ou le conseiller forestier doit arroser la 
jauge lors des journées sans pluie ou lorsque nécessaire. L'arrosage se fait, soit le matin, soit le 
soir.  La jauge est localisée, si possible, dans un endroit ombragé. 
 
Si les plants peuvent être entreposés sans être mis en jauge, ils doivent être conservés dans un 
endroit ombragé. À ce moment, il  faut prendre soin de ne pas empiler les ballots ou les sacs de 
plants sur plus de deux rangées et aussi prévoir un espacement entre les ballots afin de 
permettre une circulation d'air.  
 
Les plants en ballots doivent être maintenus humides. 
 
Les ballots ou les sacs doivent être ouverts seulement lorsque les plants sont requis pour la 
plantation.  
 
Lorsque tous les plants ne peuvent être reboisés dans la journée même, ils doivent être placés 
dans un endroit propice à leur conservation (camion réfrigéré, entre pôt frigorifique, etc.).  
 
 
 



  

  Cahier dõinstructions techniques 97 

1.1.2 Peupliers hybrides à racines nues  
 

Le système racinaire et la base de la tige des plants de peupliers hybrides à racines nues 
devront, avant la mise en terre, avoir ®t® immerg®s dans lõeau pendant 24 heures. Ils devront 
être reboisés le plus tôt possible en saison (avant juin) en état de dormance. 
 
 

1.1.3 Plants en récipients  
 
Pour les plants en récipients, ces derniers doivent être disposés de façon à ce qu'ils puissent 
recevoir les soins appropriés. 
 
Les plants doivent être maintenus dans un état d'humidité suffisante. Le producteur forestier ou 
le conseiller forestier doit nommer une personne responsable de cette opération. Les récipients 
doivent être arrosés convenablement au moins à toutes les 24 heures. 
 
Le conseiller forestier ou le repr®sentant de lõAgence peut exiger, en tout temps, un ®talement 
des récipients. 
 
 

1.2 MANUTENTION DES PLAN TS DU SITE D'ENTREPO SAGE OU DE LA 
JAUGE JUSQU'A LA MIS E EN TERRE 

 
Le conseiller forestier ou le producteur forestier ne doit en aucun temps effectuer le tri des 
plants. 
 
Les cuves ou réservoirs utilisés lors de la distribution et les contenants servant aux reboiseurs 
doivent contenir de l'eau (et/ou une matière propre à retenir l'humidité comme la tourbe) en 
quantité suffisante pour pe rmettre au système racinaire de se maintenir humide avant que le 
plant ne soit mis en terre. Pour les plants en récipients, les carottes des plants doivent être 
maintenues humides jusqu'à leur mise en terre. 
 
Les plants doivent être manipulés individuellem ent de façon à minimiser l'exposition à l'air 
libre du système racinaire. 
 
 

2. REBOISEMENT DES RÉSI NEUX 
 

2.1 DENSITE ET ESPACEMEN T 
 
La densité optimale de la mise en terre des plants résineux doit être de 2 000 plants à l'hectare 
bien répartis sauf pour les pins blancs et rouges o½ elle est de 1 600 plants ¨ lõhectare.  
Cependant, pour certaines essences, lõAgence peut accepter une densit® diff®rente apr¯s entente. 
 
Afin de favoriser un entretien mécanisé, l'espacement entre les rangées peut se situer entre deux 
et trois mètres. Une attention particulière doit donc être apportée lors du reboisement, afin 
d'éviter le plus possible les variations de l'espacement entre les rangées. 
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Le nombre de plants reboisés est comparé au nombre de microsites adéquats (endroits propices 
à l'établissement et à la croissance des plants) déterminé dans les parcelles-échantillons.  Si le 
nombre de plants observés dans une parcelle-échantillon de 0,01 hectare se situe entre le 
nombre de microsites adéquats moins 10% et le nombre idéal de plants plus 10% (18 plants et 22 
plants respectivement dans le cas où le nombre de microsites adéquats permet le reboisement 
de 2 000 plants à l'hectare), la densité est qualifiée satisfaisante. De plus, dans le cas où le 
nombre de plants est supérieur au nombre idéal de plants plus 10% (22 plants pour la majorité 
des essences résineuses), on soustrait les plants mal localisés avant d'évaluer si la densité est 
excessive. Le nombre de plants financés à l'hectare ne doit jamais être supérieur à 2 200. 
 
Lorsque la parcelle reboisée est préparée par mise en andains, on ne doit pas tenir compte de la 
superficie occupée par les andains dans l'évaluation de la densité. L'espace occupé par les 
andains est non reboisable et doit être considéré comme tel. 
 
Pour une densité de 2 000 plants/hectare, l'espacement entre les plants peut être de 
2,0 m x 2,5 m. La densité requise est définie en se basant sur l'analyse des parcelles établies. Les 
parcelles étant de 0,01 hectare, le nombre de plants à reboiser est idéalement de 20. Le nombre 
de microsites adéquats est calculé en se basant sur la présence ou l'absence des facteurs 
impropres à cette mise en terre. 
 
Par exemple, si à deux mètres d'un plant reboisé dans un endroit favorable, les déchets de coupe 
rendent la mise en terre inadéquate, il est alors loisible au reboiseur de mettre en terre ce plant 
dans un rayon de 0,6 mètre par rapport au point de reboisement prévu, à condition que ce plant 
respecte la distance minimale de 1,4 mètres par rapport aux autres plants. 
 
Pour calculer l'écart acceptable entre deux plants, on fait la différence entre l'espacement désiré 
et l'espacement minimal de 1,4 mètres. 
 
Exemple 

 
ESPACEMENT  

(M)  

ÉCART 
ACCEPTABLE  

(M)  

LIMITE  
SUPERIEURE 

(M)  

LIMITE  
INFERIEURE  

(M)  

2,0 
1,8 
1,6 

± 0,6 
± 0,4 
± 0,2 

2,6 
2,2 
1,8 

1,4 
1,4 
1,4 

 
 
Il est important, lorsque l'on recherche le nombre d'endroits propices à la plantation ou le 
nombre de microsites adéquats, d'utiliser une méthodologie ou une approche commune (que ce 
soit le producteur forestier ou le conseiller forestier au moment de la plantation ou le conseiller 
forestier ou le repr®sentant de lõAgence au moment de la v®rification). ë cet effet, trois r¯gles 
précises doivent être respectées : 
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a)  La distance minimale entre deux plants ne doit pas être inférieure à 1,4 mètres. 
 
 

 
Figure 10 - Distance minimale entre deux plants (résineux)  

 
b)  Lorsqu'il n'est pas possible de mettre un plant en terre à l'espacement recommandé et qu'un 

microsite est disponible à l'intérieur des limites acceptables, le plant suivant doit être localisé 
à partir de l'endroit prévu (point théorique) et non à partir du point de mise en terre.  

 
Exemple 

¶ espacement demandé : 2,0 m x 2,5 m 

¶ limites acceptables : 1,4 à 3,4 mètres 
 écart ± 0,6 mètre 
 
 
 

 
Figure 11 - Localisation d'un plant à partir  de l'endroit prévu (résineux)  
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c)  Lorsqu'il n'est pas possible de mettre le plant en terre à l'espacement recommandé et à 
l'intérieur des limites acceptables, le plant suivant doit être localisé au premier  endroit 
propice à sa mise en terre et la recherche du microsite suivant se fera à partir du point de 
mise en terre. 

 
Exemple 

¶ espacement demandé : 2,0 m x 2,0 m 

¶ limites acceptables : 1,4 à 2,6 mètres 
 écart ± 0,6 mètre 
 
 

 
Figure 12 - Localisation d'un plant au premier endroit propice (résineux)  

 
 

3. REBOISEMENT DES FEUI LLUS 
 

3.1 DENSITE ET ESPACEMEN T 
 
La densité optimale de la mise en terre des feuillus est de 1 600 plants à l'hectare. Cependant, 
pour certaines essences, lõAgence peut accepter une densité différente après entente 
 
Afin de favoriser un entretien mécanisé, l'espacement entre les rangées peut se situer entre 2,5 et 
3 mètres. Une attention particulière doit donc être apportée lors du reboisement, afin d'éviter le 
plus possible les variations de l'espacement entre les rangées. 
 
Le nombre de plants reboisés est comparé au nombre de microsites adéquats (endroits propices 
à l'établissement et à la croissance des plants) déterminé dans les parcelles-échantillons. Si le 
nombre de plants observés dans une parcelle-échantillon de 0,01 d'hectare se situe entre le 
nombre de microsites adéquats moins 10% et le nombre idéal de plants plus 10% (16 plants et 18 
plants respectivement dans le cas où le nombre de microsites adéquats permet le reboisement 
de 1 600 plants à l'hectare), la densité est qualifiée satisfaisante. De plus, dans le cas où le 
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nombre de plants est supérieur au nombre idéal de plants plus 10% (16 pour une plantation de 1 
600 plants/ha), on soustrait les plants mal localisés avant d'évaluer si la densité est excessive. 
 
En plus des réductions d'aide financière qui peuvent résulter d'une densité excessive, il est à 
noter que le nombre maximum de plants financés dans une plantation est le nombre idéal à 
l'hectare plus 10%, soit 1 760 plants à l'hectare pour une plantation où l'objectif est de 1 600 
plants à l'hectare espacés de trois mètres entre les rangées et de 2,5 mètres entre les plants d'une 
même rangée. 
 
Pour calculer l'écart acceptable entre deux plants, on fait la différence entre l'espacement désiré 
et l'espacement minimal de 1,4 mètres. 
 
Exemple 

ESPACEMENT 
SUR LA RANGEE  

(M)  

ÉCART 
ACCEPTABLE  

(M)  

LIMITE 
SUPERIEURE 

(M)  

LIMITE INFERIEURE  
(M)  

2,4 
2,0 
1,8 
1,6 
1,5 

± 1,0 
± 0,6 
± 0,4 
± 0,2 
± 0,1 

3,4 
2,6 
2,2 
1,8 
1,6 

1,4 
1,4 
1,4 
1,4 
1,4 

 
Il est important, lorsque l'on recherche le nombre d'endroits propices à la plantation ou le 
nombre de microsites adéquats, d'utiliser une méthodologie ou une approche commune (que ce 
soit le producteur forestier ou le conseiller forestier  au moment de la plantation ou le conseiller 
forestier ou le repr®sentant de lõAgence au moment de la v®rification). ë cet effet, trois r¯gles 
précises doivent être respectées : 
 
a)  La distance minimale entre deux plants ne doit pas être inférieure à 1,4 mètres. 
 

 
Figure 13 - Distance minimale entre deux plants (feuillus)  
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b)  Lorsqu'il n'est pas possible de mettre un plant en terre à l'espacement recommandé et qu'un 
microsite est disponible à l'intérieur des limites acceptables, le plant suivant doit être localisé 
à partir de l'endroit prévu (point théorique) et non à partir du point de mise en terre.  

 
 
Exemple 

¶ espacement demandé : 2,2 mètres 

¶ limites acceptables : 1,4 à 3,0 mètres 
 écart ± 0,8 mètre 
 

 
Figure 14 - Localisation dõun plan ¨ partir de lõendroit pr®vu (feuillu) 

 
c)  Lorsqu'il n'est pas possible de mettre le plant en terre à l'espacement recommandé et à 

l'intérieur des limites acceptables, le plant suivant doit être localisé au premier endroit 
propice à sa mise en terre et la recherche du microsite suivant se fera à partir du point de 
mise en terre. 
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Exemple 

¶ espacement demandé : 1,8 mètres 

¶ limites acceptables : 1,4 à 2,2 mètres 
 écart ± 0,4 mètre 

 
Figure 15 - Localisation d'un pla nt au premier endroit propice (feuillu)  

 
 
Lorsque la parcelle reboisée a été préparée par mise en andains, on ne doit pas tenir compte de 
la superficie occupée par les andains dans l'évaluation de la densité. L'espace occupé par les 
andains est non reboisable et doit être considéré comme tel. 
 
La distance minimale acceptée entre deux plants sur une rangée est de 1,4 mètres. La distance 
minimale acceptée entre deux rangées de plants est de 2,5 mètres. 
 
Lorsque la distance minimale entre deux plants ou deux rangées n'est pas respectée, une 
réduction de qualité est imposée. À cet effet, le conseiller forestier évalue le nombre de tiges à 
retrancher d'une parcelle pour que la distribution devienne la plus uniforme possible.  
 

Pour une densité de 2 000 plants/hectare, l'espacement peut être de deux mètres entre les plants 
et de 2,5 mètres entre les rangées. Normalement, la densité requise est définie en se basant sur 
l'analyse des parcelles établies. Les parcelles étant de 0,01 hectare, le nombre de plants à reboiser 
est idéalement de 20. Cependant à cause des espacements visés, de la forme et de la dimension 
des parcelles-échantillons, le nombre de plants et de microsites favorables dans celles-ci peuvent 
être de 18. 
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ANNEXE 2  : CLASSIFICATION DES  TIGES SELON LES 
TRAITEMENTS  

 

 
CLASSIFICATION DES TIGES SELON LES TRAITEMENTS  

 

TRAITEMENTS  METHODE  

Entretien de plantation  
Dégagement de régénération 

Tige «adéquate» 
Tige «opprimée» 
Tige «dégagée» 

Éclaircie précommerciale Tige «d'avenir» 
Tige «éclaircie» 
Tige «résiduelle» 

Éclaircie intermédiaire  Tige «éclaircie » 

Éclaircie commerciale 
Coupe de jardinage 

Tige «de qualité» 

Coupe progressive d'ensemencement Tige «semencière» 

 
 

1. CLASSIFICATION DE TI GE «ADÉQUATE»  
 
La classification de tige «adéquate» fait référence au plant ou semis à entretenir ou à dégager.  
On entend par tige adéquate un plant ou semis ayant : 
 

¶ un port droit  ; 

¶ un enracinement permettant une bonne stabilité de la tige ; 

¶ un feuillage normal  ; 

¶ aucune maladie, blessure ou déficience pouvant nuire à sa survie. 
 
 
En outre, une tige adéquate naturelle est essentiellement : 
 

¶ un semis ; 

¶ une marcotte d'épinettes noires ou ; 

¶ un rejet de souche de petits diamètres de tilleul d'Amérique, de chêne rouge, de frêne 
d'Amérique et de cerisier tardif.  

 
 

2. CLASSIFICATION DE TI GE «OPPRIMÉE» 
 
Une tige est opprimée : 
 

¶ lorsque les plantes compétitrices occupent plus de 50% de couverture dans un cercle d'un 
rayon de 60 centimètres autour d'elle ; 
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¶ que la hauteur moyenne de la compétition dépasse la base du dernier verticille de la tige à 
dégager ; 

¶ toutefois, dans le cas de compétition herbacée, la hauteur de celle-ci doit être supérieure à la 
tige pour que celle-ci soit considérée opprimée. 

 
 

3. CLASSIFICATION DE TI GE «DÉGAGÉE» 
 
Une tige dégagée est : 
 

¶ une tige adéquate d'au moins 15 centimètres de hauteur facilement repérable en circulant sur 
le terrain ; 

¶ une tige dont la cime domine la végétation concurrente où sa plus grande partie est 
visiblement exposée à la pleine lumière ; 

¶ un plant écrasé, ou gravement endommagé lors de l'opération n'est pas considéré comme une 
tige dégagée ; 

¶ dans les autres cas, les tiges sont dites non dégagées ; 

¶ l'état du dégagement est évalué en dénombrant les tiges ou microsites pour lesquels la 
végétation nuisible est éliminée à l'intérieur d'un rayon de 60 centimètres ou plus. Lorsque la 
hauteur de la compétition à éliminer est supérieure à un mètre, le rayon de dégagement est 
égal à 1 mètre autour de la tige. 

 
 

4. CLASSIFICATION DE TI GE «D'AVENIR»  
 
La classification de tige d'avenir fait référence au traitement d'éclaircie précommerciale qui doit 
favoriser la meilleure tige disponible en tenant compte du critère de l'espacement, de l'essence 
et des caractéristiques physiques. Mais fondamentalement, une tige d'avenir est une tige de 
récolte finale qui a les caractéristiques suivantes selon qu'elle est résineuse ou feuillue. 
 
 

4.1 TIGE D'AVENIR RESINE USE 
 
Une tige d'avenir résineuse a de bonnes caractéristiques physiques telles : 
 

¶ la rectitude du fût  ; 

¶ l'absence de blessure grave ou de maladie ; 

¶ un feuillage nor mal. 
 
 

4.2 TIGE D'AVENIR DE FEU ILLUS TOLÉRANTS  
 
Une tige d'avenir de feuillus tolérants est  : 
 

¶ un arbre de récolte finale ; 

¶ une essence désirable (selon un ordre de priorité) ; 

¶ un dominant ou codominant  ; 
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¶ de grande qualité (droit et sans fourche) ; 

¶ de bonne vigueur (sans chancre, ni blessures) ; 

¶ un semis et exceptionnellement un rejet de souche de petit diamètre de tilleul d'Amérique, de 
chêne rouge, de cerisier tardif et de frêne d'Amérique. 

 
En outre, il faut éviter les arbres trop branchus. 
 
 

4.3 TIGE D' AVENIR DE FEUILLUS I NTOLERANTS  
 
Une tige d'avenir de feuillus intolérants est  : 
 

¶ généralement une tige dominante ; 

¶ dont la hauteur de la cime vivante est égale à au moins la moitié de la hauteur totale de la 
tige ; 

¶ exempte de blessure, brisure ou écrasement. 
 
 

5. CLASSIFICATION DE TI GE «ÉCLAIRCIE»  
 

5.1 TIGE ECLAIRCIE DE RE SINEUX POUR LõECLAIRCIE PRECOMMERCIALE  
 
On dénombre comme tige éclaircie : 
 

¶ toute tige d'avenir qui n'a aucune autre tige de plus du tiers de la hauteur qui ne pousse dans 
un rayon 1 mètre de celle-ci ; 

¶ la tige éclaircie retenue doit avoir plus de 60 cm, être un bon choix et être libre de toutes 
autres tiges coupées qui peuvent être appuyées sur elle (les tiges coupées doivent être 
obligatoirement couchées au sol par «rabattage»). 

 
 

5.2 TI GE ECLAIRCIE DE FEUI LLUS TOLERANTS POUR LõECLAIRCIE 
PRECOMMERCIALE  

 
On dénombre comme tige éclaircie : 
 

¶ toute tige d'avenir dont toutes les tiges dans un rayon de 1,5 mètre autour de l'axe central de 
celle-ci ont été coupées. L'intervention doit produire u n anneau de lumière de 0,5 à 0,75 
mètre de rayon autour de la cime de l'arbre retenu ; 

¶ ainsi, une tige d'avenir est éclaircie, mais sans éliminer automatiquement toutes les autres 
tiges hors du rayon de dégagement. Il est important de maintenir un peupleme nt de 
remplissage entre les tiges d'avenir afin de favoriser leur élagage ; 

¶ la distance minimum séparant les tiges d'avenir éclaircies ne doit jamais être inférieure à 3 
mètres. 
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5.3 TIGE ECLAIRCIE DE FE UILLUS INTOLERANTS P OUR LõECLAIRCIE 
PRECOMMERCIALE  

 
On dénombre comme tige éclaircie : 
 

¶ toute tige d'avenir qui n'a aucune autre tige de plus du tiers de sa hauteur qui ne pousse dans 
un rayon 1 mètre de celle-ci ; 

¶ la tige éclaircie et retenue doit être libre de toutes autres tiges coupées qui peuvent être 
appuyées sur elle (les tiges coupées doivent être obligatoirement couchées au sol). 

 
 

5.4 TIGE ECLAIRCIE DE RE SINEUX POUR LõECLAIRCIE INTERMEDIAIRE  
 
On dénombre comme tige éclaircie : 
 

¶ toute tige d'avenir qui n'a aucune autre tige de plus du tiers de la ha uteur qui ne pousse dans 
un rayon 1 mètre de celle-ci ; 

¶ la tige éclaircie et retenue doit, de plus, être un bon choix et être libre de toutes autres tiges 
coupées qui peuvent être appuyées sur elle (les tiges coupées doivent être obligatoirement 
couchées au sol par «rabattage») ; 

 
 

5.5 TIGE ECLAIRCIE DE FE UILLUS TOLÉRANTS POU R LõECLAIRCIE 
INTERMEDIAIRE  

 
On dénombre comme tige éclaircie : 
 

¶ L'intervention doit produire un anneau de lumière de 0,5 à 0,75 mètre de rayon autour de la 
cime de l'arbre retenu ; 

¶ ainsi, une tige d'avenir est éclaircie, mais sans éliminer automatiquement toutes les autres 
tiges hors du rayon de dégagement. Il est important de maintenir un peuplement de 
remplissage entre les tiges d'avenir afin de favoriser leur élagage ; 

¶ la distance minimum séparant les tiges d'avenir éclaircies ne doit jamais être inférieure à 3 
mètres. 

 
 

5.6 TIGE ECLAIRCIE DE FE UILLUS INTOLÉRANTS P OUR LõECLAIRCIE 
INTERMEDIAIRE  

 
On dénombre comme tige éclaircie : 
 

¶ toute tige d'avenir qui n'a aucun aucune autre tige de plus du tiers de sa hauteur qui ne 
pousse dans un rayon 1,5 mètre de celle-ci ; 

¶ la tige éclaircie et retenue doit être libre de toutes autres tiges coupées qui peuvent être 
appuyées sur elle (les tiges coupées doivent être obligatoirement couchées au sol). 
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6. CLASSIFICATION DE TI GE RÉSIDUELLE DE RÉSINEUX  
 
On dénombre comme tige résiduelle : 

¶ toutes les tiges dont la hauteur est supérieure à 1,5 mètre, à l'exception de celles qui sont 
situées dans le rayon d'un mètre d'une tige éclaircie, mais dont la hauteur est inférieure au 
tiers de celle-ci. 

 
 

7. CLASSIFICATION DE TI GE DE «QUALITÉ» 6 
 
La méthode pour déterminer la classe de qualité des tiges est celle préconisée dans le mémoire 
no 96  Choix des tiges ¨ marquer pour le jardinage dõ®rabli¯res in®quiennes, Guide technique, 
avec un ajout pour le résineux. 
 
Cette méthode est basée sur deux grands critères. L'arbre est vigoureux ou faible.  Chacun de 
ces critères est subdivisé en deux : l'arbre est de qualité ou défectueux. Cette clé de classification 
donne ceci : 
 

FIGURE 16 
CLÉ POUR LA DÉTERMINATION DE LA CLASSE DE QUALITÉ D'UNE TIGE  

Arbre à classer 

Feuillu  Résineux 

Vigoureux  Faible  Vigoureux  Faible  
 de qualité  défectueux de qualité  défectueux   

Classe I II  III  IV  V VI  

 
Les critères de classification sont définis comme suit : 
 
Vigoureux  
Arbre qui nõa aucune blessure importante (tel que d®fini aux tableaux 6, 7 et 8) ; sa cime et son 
feuillage sont bien développés et il ne présente aucune grosse branche morte ou mourante à 
lõexception de celle située dans la partie inférieure de la cime en autant que celle-ci ne présente 
aucune pourriture. Les chances de survie de lõarbre, du maintien de la qualit® et de la croissance 
de lõarbre jusquõ¨ la prochaine rotation sont consid®r®es comme bonnes. 
 
Faible  
Arbre affecté par une ou des blessures importantes; arbre dépérissant, ayant la cime abîmée ou 
portant de grosses branches mortes ou en train de sécher, etc. Arbre montrant des fentes non 
cicatrisées, des champignons et chancres qui diminuent sa qualité. La qualité de cet arbre se 
détériora sérieusement et ses chances de survie jusqu'à la prochaine rotation sont considérées 
comme faibles. 
 

                                                      
6 Référence : Choix des tiges à marquer pour le jardinage d'érablières inéquiennes.  Guide technique (mémoire no. 96) par Zoran 
Majcen, ing. f., Ph.D., Yvon Richard, ing. f., Ph.D., Mario Ménard, ing. f., M.Sc. et Yvon Grenier, ing. f., M.Sc. 
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De qualité  
Arbre qui possède au moins une bille de bois d'oeuvre (sciage ou déroulage) ou qui a le 
potenti el d'en posséder une lors d'une rotation ultérieure. 
 
Défectueux  
Arbre qui ne possède aucune bille de bois d'oeuvre. Le bois de cet arbre serait destiné à la pâte 
ou au chauffage. Cette catégorie pourrait aussi comprendre les tiges destinées au bois de palette. 
 
Tous les arbres vigoureux et de qualité, quel que soit leur diamètre, peuvent être enregistrés 
dans la classe I. En effet, il est possible qu'un arbre en bonne santé ayant aujourd'hui dix 
centimètres de diamètre donne du bois d'oeuvre dans 50 ou 100 ans.   
 
Par contre, les notions de diamètre et longueur de bille doivent être prises en considération pour 
la classe III. Par exemple, un arbre faible de 10 ou 20 centimètres de diamètre, même de bonne 
qualité, ne donnera pas de bois d'oeuvre à cette rotation, alors qu'il en donnera s'il a 50 
centimètres de diamètre. Sa classe sera ainsi fixée selon le diamètre minimum d'exploitation de 
l'essence. 
 
Par cons®quent, une tige dõavenir de belle qualit® est celle dont la classe de qualit® est qualifi®e 
« I ». La fa­on de d®terminer le pourcentage des tiges dõavenir de belle qualit® est celle-ci : 
 
% de qualité  = Surface terrière marchande des tiges de classe I des essences désirées  x 100 
du peuplement   Surface terrière marchande du peuplement 

 
Note 
Dans les coupes de jardinage et dõ®claircies commerciales, lorsquõil y a des tiges r®sineuses (¨ lõexception 
des pins blancs et des pins rouges) dans les peuplements feuillus, les classes V (vigoureuses de qualité) et 
VI (autres classes) doivent être retenues pour ces tiges. Dans ces cas, les pourcentages de qualité du 
peuplement est établi avec les tiges feuillues seulement. 
 
 

8. CLASSIFICATION DES T IGES «SEMENCIÈRES» 
 
Une tige semencière est : 

¶ une tige répondant aux critères d'une tige d'avenir selon l'essence considérée, en âge de 
produire des semences. 
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PEUPLEMENT DE FEUILLUS TOLÉRANTS  
CRITÈRES DÉFINISSANT UNE BLESSURE IMPORTANTE  

 

BLESSURES IMPORTANTES  

Tronc  Houppier  Racines 

Blessure dont la largeur > au 
rayon de la tige à la hauteur de 
la blessure 
 
ou 
 
Surface dõaubier expos® > à : 
 

1/3 de la cime détruite  1/3 du système racinaire 
détruit (profonde ornière)  

DHP SURFACE   
10 à 20 cm > 50 cm2   
20 à 30 cm > 150 cm2   

30 cm et plus > 300 cm2   
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LES DÉFAUTS (DESCRIPTION ET IMPACT)  
 

DÉFAUTS DESCRIPTION CONSÉQUENCES SUR LA TIGE 

1- Blessure ¶ Ouverture écorce - bois aubier 
 - cïur 

¶ Cicatrice - tissus calleux* 

¶ D®t®rioration bois dõaubier 

¶ Attaques dõinsectes - vermoulures  

¶ Coloration  - pourriture bois cïur 

2- Bosses ¶ Protubérances* 
- Pourtour dõune bille 

¶ Très saillante*  - Ergot de forte taille  

¶ Étendues et plus arrondies 

¶ Ergots pourris, blessures profondes 

3- Brindilles adventives  ¶ Excroissance* - isolée ou en groupe 

¶ Brindilles mortes et vivantes  

¶ Habituellement sur un broussain  

¶ Nombreux petits noeuds, inclusion dõ®corce, etc. 

4- Broussin ¶ Excroissance* irrégulière 

¶ Formé : - éléments enchevêtrés 
 - h®riss® dõasp®rit®s* 

¶ Semblable au numéro 3. 

5- Cannelures ¶ Profonds replie de la surface 

¶ Renferment souvent de lõ®corce 

¶ Base de la tige parfois 2e bille  

¶ En raison du manque de drainage 

¶ Profondes inclusions dõ®corce 

¶ Veines dõ®corce ¨ lõint®rieur 

6- Champignons, charbon, consoles ¶ Manifestations externes de carie 

¶ Nõimporte quelle partie de la tige 

¶ Indiquent généralement une pourriture interne 
importante  

7- Chancres ¶ Cicatrices de forme irrégulière  

¶ Compos®s dõ®corce + cambium rong®s par des 
champignons 

¶ Pourriture  - déformation  
 - champignon  

8- Cicatrice du pied  ¶ Porte de cathédrale 

¶ Trou triangulaire  

¶ Base de lõarbre 

¶ Causée par feu-équipement forestier  

¶ Expose lõaubier aux intemp®ries 

¶ Noircissement 

¶ Si pourriture accompagn®e dõun renflement 

9- Coude et courbure ¶ D®viation subite de lõaxe 

¶ D®viation graduelle de lõaxe 

¶ Forte influence sur le rendement en bois de sciage 

10- Défauts superficiels DEF < ou = 5 cm - ne tient pas compte 
DEF > ou - pas superficiel (on considère) 

¶ Faire attention - Tige à écorce mince 
 - Tige à écorce épaisse 

11- D®formation de lõ®corce ¶ Profondes cassures vert. et horiz. (Ergots, branches, 
piqûres, larves, etc.) 

¶ Moyenne à forte déformation  

¶ Cassure précise, dessin normal de lõ®corce 

12- Fente 

ï droite  

ï spirale 

¶ Séparations - sens de la long. (ouvertes ou fermées) 

¶ Parfois recouvertes de tissus calleux (renferment de 
lõ®corce) 

¶ Ouvertes - défauts importants  

 - pourrit. et écorce 

¶ Profondes - > 5 cm 

13- Loupes (saines) ¶ Excroissance*, protubérance*, ligneuses, arrondies 

¶ Parfois ridées horizontalement 

¶ Pas un défaut 

¶ Diminuent le rendement de la bille  

14- Noeuds 

ï sains 

ï pourris  

ï recouverts 

¶ Défaut le plus commun (branche) 

(S)  - pas pourriture  

(P)  - plus ou moins étendues 
(R) - cachés par lõ®corce (contour distinct) 

¶ Diminuent le rendement de la bille confiné au noeud  

¶ Carie au delà du noeud 

15- Piq¾res dõoiseaux ¶ Trous, diamètre environ 6mm  

¶ Bandes horiz. ou verticales 

¶ Remplissent tissus cicatriciels 

¶ Intérieur de la tige  : - petites taches 
 - anneaux de croissance 
 - particules dõ®corce 

16- Renflement de la tige ¶ Grossissement anormal des troncs ¶ Pourriture importante  

17- Renflement du pied  ¶ Enflure  - allure dõun baril ¶ Cache un creux  - pourriture  

18- Trous ¶ Ouverture + ou - grande 

¶ (Piq¾res dõoiseaux, insectes, hommes, perte de 

branches) 

¶ Léger renflement 

¶ Pourriture interne avancée 

19- Vermoulures  ¶ Un ver ou un insecte ¶ Galeries ¨ lõint®rieur 

 

                                                      
* - Calleux - Amas de celluloses qui forment une cicatrice (cals)  - Excroissance - Bourrelets 
  - Protubérance - Bourrelets      - Aspérités - Qui est raboteux, inégal 
  - Saillantes - Qui avancent, qui sortent en dehors, élévation prononcée 
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CLASSIFICATION DES TIGES DõESSENCES FEUILLUES, 
DE PIN BLANC ET DE PIN ROUGE SUR PIED  

 
 Classe 1 Classe 2 Classe 3 Classe 4 

DESCRIPTION DES 
CLASSES 

4 Tiges possédant ou 
pouvant produire 
une bille de bois 
dõïuvre* 

4 Tige avec aucun 
potentiel pour 
produire du bois 
dõïuvre* 

4 Tige possédant 
une bille de 
bois dõïuvre 

4 Tige sans 
bois dõïuvre 

DHP 4 10 cm et + 4 10 cm et + 4 24 cm et + 4 10 cm et + 
VIGUEUR 
 

4  4  4  4  

4 Survie 
4 Survie probable 
jusquõ¨ la prochaine 
rotation  

4 Survie probable 
jusquõ¨ la 
prochaine rotation  

4  4  

     

4 Blessures au tronc et aux 
racines (insectes, feux, 
machinerie, etc.) 

4 Aucune blessure 
importante (voir 
tableau 1), pour 
lõavant coupe, elles 
doivent être 
accompagnées de 
pourriture  

4 Aucune blessure 
importante (voir 
tableau 1), pour 
lõavant coupe, elles 
doivent être 
accompagnées de 
pourriture  

4 Aucune limite  4 Aucune limite  

     
4 Chancres, charbons, 

consoles, champignons 
4 Aucune sur le tronc 

principal  
4 Aucun sur le tronc 

principal  
4 Aucune limite  4 Aucune limite  

     

4 Dépérissement et bris 
4 Ï 1/3   de cime 

dépérissante ou 
détruite  

4 Ï 1/3   de cime 
dépérissante ou 
détruite  

4 Aucune limite  4 Aucune limite  

4  

4 Aucune restriction 
pour les branches 
inférieures mortes 
sans pourriture  

4 Aucune restriction 
pour les branches 
inférieures mortes 
sans pourriture  

  

     
4 Trous accompagn® dõun 

renflement de la tige 
4 Aucun toléré  4 Aucun toléré  4 Aucune limite  4 Aucune limite  

     
4 Pente avec carie visible 4 Aucune tolérée 4 Aucune tolérée 4 Aucune limite  4 Aucune limite  
     
4 Noeud avec carie visible 4 Aucun toléré  4 Aucun toléré  4 Aucune limite  4 Aucune limite  
     
4 Renflements de la tige et du 

pied 
4 Aucun toléré  4 Aucun toléré  4 Aucune limite  4 Aucune limite  

     
4 Brindilles ad ventives, 

broussins, cannelures, 
coudes et courbures, 
d®formations dõ®corce, 
loupes, piq¾res dõoiseaux et 
vermoulures  

4 Aucune limite  4 Aucune limite  4 Aucune limite  4 Aucune limite  

¶ On entend par bille de bois dõïuvre, une bille r®pondant aux crit¯res des tiges classées A-B-C selon la classification des tiges 
dõessences feuillus 
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ÉVALUATION DES CLASSES DE QUALITÉ RÉSINEUSES  
 

DESCRIPTION  CLASSE 5 CLASSE 6 

DHP 10 cm et + 10 cm et + 

Qualité de la tige Ne sõapplique pas Ne sõapplique pas 

Vigueur  (Vigoureuse) 
Survie et croissance assurées 
jusquõ¨ la prochaine rotation 

Plus de 25% de feuillage 

(Faible) 
Dépérissement ou morts 

possible avant la prochaine 
rotation  

Moins de 25% de feuillage 

Blessure Mineure seulement 
(Sans pourriture) 

Mineure  
(AVEC POURRITURE) 

ou majeure 

Bosse Saine seulement Avec pouriture  

Brindilles adventives, broussin 
et cannelure 

Sans limite Sans limite 

Champignon, charbon, 
console, rouille, chancre 

Aucun sur le tronc ou sur une 
branche principale 

Sans limite 

Cicatrice sur pied Sans pourriture et plus petite 
que la notion de blessure 

majeure 

Sans limite 

Coude et courbure Sans limite Sans limite 

D®formation de lõ®corce Sans limite Sans limite 

Fente droite et spiralée qui 
atteint le bois dõaubier 

Aucune fente Sans limite 

Loupe Sans pourriture  Sans limite 

Noeud et branche dans le 
premier 5 m. 

Sans pourriture Sans limite 

Piq¾res dõoiseaux et 
vermoulure  

Sans pourriture Sans limite 

Renflement de la tige et 
renflement du pied  

Aucun  Sans limite 

Trou Avec 
pourriture  

Aucun  Sans limite 

Trou Sans 
pourriture  

Sans contrainte jusquõ¨ la 
notion de blessure majeure 

Sans limite 

Écoulement de résine Maximum de 2 coulisses de 50 
cm de longueur 

Sans limite 

Fente dõ®corce Sans limite Sans limite 

Cime morte Aucune Sans limite 
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ANNEXE 3  : CHOIX DES ESSENCES POUR LE 
REBOISEMENT EN FONCT ION DES CARACTÉRISTI QUES 

DU MILIEU  

 
 
Réf. : Le reboisement au Québec, guide-terrain pour le choix des essences résineuses, M. 

Cauboue avec la collaboration de CERFO pour le MRN. 
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CHOIX DES ESSENCES RESINEUSES EN FONCTIO N DES 
CARACTERISTIQUES DU MILIEU  

 

GRILLE I : ZONE DE L A FORET FEUILLUE  
 

Espèces recommandées, convenables et à expérimenter 
 
  DRAINAGE  

 
TEXTURE 
TRÈS FINE 
 
A-Li  
A 
A-S 

RAPIDE  BON  MODÉRÉ  IMPARFAIT  MAUVAIS  

  PICGL PICGL LALA  LALA  
PICMA  

  PICMA  PICMA  
LALA  

PICMA 
PICGL 

 

  LADE  
LALE  
PINSY 

LADE  
LALE  
PINSY 

LADE  
LALE  
PINSY 

 

FINE 
 
L-Li -A 
L-A 
L-S-A 
Li  
L-Li  
L 

 FEUILLUS 
PICRU 
PICGL 

FEUILLUS 
PICRU 
PICGL 

FEUILLUS 
LALA  

LALA  
PICMA  

 PICRU PICAB 
PICMA  

PICAB 
LALA  

PICMA  

PICAB 
PICRU 
PICMA  
PICGL 

 

 PINSY LADE  
LALE  
PINSY 

LADE  
LA LE 
PINSY 

LADE  
LALE  
PINSY 

 

MOYENNE  
 
LS 

 FEUILLUS 
PINRE 
PINST 
PICRU 
PICGL 

FEUILLUS 
PICRU 
PICGL 

FEUILLUS 
LALA  

LALA  
PICMA  

 PINRE 
PINST 
PINSY 
PINBA  
PICRU 

PICAB 
PINSY 
PINBA  
PICMA  

PINRE 
PINST 
PICAB 
PINSY 
PINBA  
LALA  

PICMA  

PICAB 
PINSY 
PICMA  
PICRU 
PICGL 

 

  LADE  
LALE 

LADE  
LALE  

LADE  
LALE  

 

GROSSIÈRE 
 
SL 
S 

 FEUILLUS 
PINRE 
PINST 
PICRU 
PICGL 

FEUILLUS 
PICRU 
PICGL 

 

FEUILLUS PICMA  

 PINRE 
PINST 
PINSY 
PINBA  
PICRU 

PINSY 
PINBA  
PICMA  

PINRE 
PINST 
PINSY 
PINBA  
PICMA  

PINSY 
PICMA  
PICRU 
PICGL 

 

  LADE  
LALE  

LADE  
LAE 

PICAB 

LADE  
LALE  
PICAB 

 

TRÈS GROSSIÈRE 
(graviers)  

PINBA  
 

PINBA  PINBA  (PICMA)  (PICMA)  

 PICRU PICRU PICRU PICRU  
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GRILLE I, REMARQUES :  
 
1.  Si le sol disponible pour les racines, mesure de 30 ¨ 60 centim¯tres dõ®paisseur et si les autres 

conditions le permettent, il faudrai t favoriser lõ®pinette rouge, le pin blanc et le pin rouge. 
 
2.  Dans les anciennes terres agricoles, lõ®pinette rouge est sensible au gel et au dess¯chement 

hivernal.  
 
3.  Lõ®pinette de Norv¯ge est sensible aux gel®es printani¯res. Dans les Appalaches, les 

plantations dõ®pinettes de Norv¯ge semblent compromises ¨ plus de 400 m¯tres dõaltitude. 
 
4.  Le niveau de fertilité des anciennes terres agricoles doit être vérifié.  Une fertilisation en N, P 
et K  peut sõav®rer n®cessaire. 

 
5.  Le mélèze laricin donnera de bons résultats sur des sites où il y a seepage et où le drainage 

est bon (espèce convenable) ou modéré (espèce recommandée). Il préfère généralement les 
bas de pente et les dépressions. 

 
6.  On recommande de planter le pin blanc sous couvert. Si la luminosit® nõexc¯de pas 45%, son 

taux de croissance est très bon et les dommages causés par le charançon du pin blanc sont 
réduits.  

 
Pour r®duire les risques dõinfection par la rouille v®siculeuse du pin blanc, on plantera le pin 
blanc de préférence sur les sites bien aérés, o½ lõ®vaporation des ros®es matinales est rapide 
(sommet de pente, terrains plats bien aérés) et où on ne trouve pas de Ribes (groseilliers). 

 
7.  Les plantations mixtes sont recommandées, notamment pour les épinettes blanches, rouges et 

de Norvège. 
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CHOIX DES ESSENCES RESINEUSES EN FONCTION  DES 
CARACTERISTIQUES DU MILIEU  

 
GRILLE II : ZONE DE LA FORET MIXTE  

 

Espèces recommandées, convenables et à expérimenter 
DRAINAGE  

TEXTURE 
TRÈS FINE 
 
A-Li  
A 
A-S 

RAPIDE  BON  MODÉRÉ  IMPARFAIT  MAUVAIS  

  PICGL 
PICMA  

PICGL LALA  
PICMA  

LALA  
PICMA  

   PICMA  
LALA  

PICGL  

  LADE  
PINSY 

LADE  
PINSY 

LADE  
PINSY 

 

FINE 
 
L-Li -A 
L-A 
L-S-A 
Li  
L-Li  
L 

 FEUILLUS 
PICMA  
PICRU 
PICGL 

FEUILLUS 
PICRU 
PICGL 

LALA  
PICMA  

LALA  
PICMA  

 

 PICRU PICAB PICAB 
LALA  

PICMA  

PICAB 
PICRU 
PICGL 

 

 PINSY LADE  
PINSY 

LADE  
PINSY 

LADE  
PINSY 

 

MOYENNE  
 
LS 

 FEUILLUS 
PINRE 
PINST 
PINBA  
PICMA  
PICRU 
PICGL 

FEUILLUS 
PINBA  
PICRU 
PICGL  

LALA  
PICMA  

LALA  
PICMA  

 PINRE 
PINST 
PINSY 
PINBA  
PICRU 

 

PICAB 
PINSY 

PINRE 
PINST 
PICAB 
PINSY 
LALA  

PICMA  

PICAB 
PINSY 
PICRU 
PICGL 

 

 

  LADE  LADE  LADE   

GROSSIÈRE 
 
SL 
S 

 FEUILLUS 
PINRE 
PINST 
PINBA  
PICMA  
PICRU 
PICGL 

FEUILLUS 
PINBA  
PICRU 
PICGL 

PICMA  PICMA  

 PINRE 
PINST 
PINSY 
PINBA  
PICRU 

PINSY PINRE 
PINST 
PINSY 
PICMA  

PINSY 
PICGL 
PICRU 

 

  LADE  
PICAB 

LADE  
PICAB 

LADE  
PICAB 

 

TRÈS GROSSIÈRE 
(graviers)  

 PINBA  PINBA    

 PINBA    (PICMA)  (PICMA)  

 PICRU PICRU PICRU PICRU  
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GRILLE II, REMARQUES  : 
 
1.  Si le sol disponible pour les racines, mesure de 30 ¨ 60 centim¯tres dõ®paisseur et si les autres 
conditions le permettent, il faudrait favoriser lõ®pinette rouge, le pin blanc et le pin rouge. 

 
2.  Dans les anciennes terres agricoles, lõ®pinette rouge est sensible au gel et au dess¯chement 

hivernal.  
 
3.  Lõ®pinette de Norv¯ge est sensible aux gel®es printani¯res. Dans les Appalaches, les 
plantations dõ®pinettes de Norv¯ge semblent compromises à plus de 400 m¯tres dõaltitude. 

 
4.  Le niveau de fertilité des anciennes terres agricoles doit être vérifié.  Une fertilisation en N, P 
et K peut sõav®rer n®cessaire. 

 
5.  Le mélèze laricin donnera de bons résultats sur des sites où il y a seepage et où le drainage est 

bon (espèce convenable) ou modéré (espèce recommandée). Il préfère généralement les bas 
de pente et les dépressions. 

 
6.  On recommande de planter le pin blanc sous couvert. Si la luminosit® nõexc¯de pas 45%, son 

taux de croissance est très bon et les dommages causés par le charançon du pin blanc sont 
réduits. De façon générale, le pin blanc est plus vulnérable à la rouille vésiculeuse dans la 
for°t mixte que dans la for°t feuillue. Pour r®duire les risques dõinfection, on plantera le pin 
blanc de pr®f®rence sur les sites bien a®r®s, o½ lõ®vaporation des ros®es matinales est rapide 
(sommet de pente, terrains plats bien aérés) et où on ne trouve pas de Ribes (groseillers). 

 
7.  Le pin gris est naturellement absent de la péninsule gaspésienne. Le verglas et les maladies 

(chancre scléroderrien) causent de sérieux problèmes dans les plantations établies dans cette 
région. 

 
8.  Dans certaines régions, le pin gris peut donner de bons rendements dans des sols à textures 

fines. 
 
9.  Les plantations mixtes sont recommandées, notamment pour les épinettes blanches, rouges et 

de Norvège. 
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CHOIX DES ESSENCES RESINEUSES POUR LE REBOISEMENT EN 
FONCTION DES CARACTE RISTIQUES DU MILIEU  

 

GRILLE III : ZONE DE  LA FORET BOREALE  
 

Espèces recommandées, convenables et à expérimenter 
DRAINAGE  

TEXTURE 
TRÈS FINE 
 
A-Li  
A 
A-S 

RAPIDE  BON  MODÉRÉ  IMPARFAIT  MAUVAIS  

  PICMA  
PICGL 

PICMA  
PICGL 

LALA  
PICMA  

LALA  
PICMA  

   LALA  PICGL  

  PINSY PINSY PINSY  

FINE 
L-Li -A 
L-A 
L-S-A 
Li  
L-Li  
L 

 PICMA  
PICGL 

PICMA  
PICGL 

LALA  
PICMA  

LALA  
PICMA  

 (PICMA)   LAL A PICGL  

 PINSY PICAB 
PINSY 

PICAB 
PINSY 

PICAB 
PINSY 

 

MOYENNE  
LS 
 

 PINBA  
PICMA  
PICGL 

PINBA  
PICMA  
PICGL 

LALA  
PICMA  

LALA  
PICMA  

 PINBA   LALA  PICGL  

 PINSY PICAB 
PINSY 

PICAB 
PINSY 

PICAB 
PINSY 

 

GROSSIÈRE 
SL 
S 

 PINBA  
PICMA  
PICGL 

PINBA  
PICMA  
PICGL 

PICMA  PICMA  

 PINBA    PICGL  

 PINSY PICAB 
PINSY 

PICAB 
PINSY 

PICAB  

TRÈS GROSSIÈRE 
(Graviers)  

 PINBA  PINBA    

 PINBA    (PICMA)  (PICMA)  

      

 
 
GRILLE III, REMARQUE S : 
 
1.  Le pin gris est naturellement absent de la p®ninsule gasp®sienne et de lõ´le dõAnticosti. Le 

verglas et les maladies (chancre scléroderrien) causent de sérieux problèmes dans les 
plantations établies dans cette région. 

 
2.  Dans certaines régions, le pin gris peut donner de bons rendements dans des sols à textures 

fines. 
 
3.  Le mélèze laricin donnera de bons résultats sur des sites où il y a seepage et où le drainage est 

bon (espèce convenable) ou modéré (espèce recommandée). Il préfère généralement les bas 
de pente et les dépressions. 
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CHOIX DES ESSENCES FEUILLUES EN FONCTION DES 
CARACTÉRISTIQUES PÉDOLOGIQU ES DU SITE 

 

Zone de la forêt feuillue 1 
 

CLASSE DE 
DRAINAGE 2 

pH  
(eau du sol) 

 CLASSE TEXTURALE2 

  GROSSIÈRE 
(S-L, S) 

MOYENNE/FINE  
(L-S,L,L-Li,Li, L -Li -A, 
L-A, L-S-A) 

TRÈS FINE 
(A-Li, A, A -S) 

Rapide (1) > 5 
 
> 6 

CHR 
 

--- 

CHR 
 
--- 

--- 
 
--- 

Bon/modéré  
(2 à 3) 

 
> 5 
 
 
 
 
 
> 6 

 
BOJ CHR 
CET BOP 
FRP 

 
 
 

 
BOJ ERS ORA 
BOP FRA 
CET FRP 
CHG 
CHR NOC 
 
NON TIA  

 
CHG NOC  
FRA ORA 
FRP 
 
 
 
NON TIA  

Imparfait (4)  
 
 

> 5 
 
 
 
> 6 

BOJ  FRP 
BOP 

 
 

--- 

BOJ CHG FRP ORA 
FRA NOC BOP 
 
TIA  

CHG FRP 
ORA 
 
 
TIA  

 
Adapté de Gagnon, Coderre et Gauthier (1986). 
 
 

1.  Thibault (1985). 

2.  Cauboue (1988) (Classe texturale : A: Argile, S: Sable, L: Loam, Li: Limon). 
 
Note 
En raison de leur aire normale de distribution, on pourrait expérimenter le NON dans le domaine écologique 2 et le CHG dans le domaine 
écologique 3.  On pourrait faire l'essai du CHR dans les sols à texture fine et le BOP dans ceux à texture grossière. 
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CHOIX DES ESSENCES EN FONCTION DES CARACTÉRISTIQUES 
PÉDOLOGIQUES DU SITE  

 

Zone de la forêt mixte 1 
 

CLASSE DE 
DRAINAGE 2 

pH  
(eau du sol) 

CLASSE TEXTURALE2 

  GROSSIÈRE 
(S-L, S) 

MOYENNE/FINE  
(L-S,Ll,L-Li, L -Li -A, L-
A, L-S-A) 

TRÈS FINE 
(A-Li, A, A -S) 

Rapide (1) > 5 
 
> 6 

--- 
 

--- 

--- 
--- 
 

--- 
 
-- 

Bon/modéré  
(2 à 3) 

> 5 
 
 
 
 
> 6 

BOJ BOP 
 
 
 
 
 

BOJ ERS 
BOP ORA 
 
 
 
 

BOJ ORA 
 
 

Imparfait (4)  
 
 

> 5 
 
 
> 6 

BOJ BOP 
 
 

--- 

BOJ ORA 
BOP 
 
--- 

BOJ ORA 
 
 
--- 

 
Adapté de Gagnon, Coderre et Gauthier (1986). 
 
 

1.  Thibault (1985). 

2.  Cauboue (1988) (Classe texturale : A: Argile, S: Sable, L: Loam, Li: Limon). 
 
Note 
En raison de leur aire de distribution géographique plus restreinte dans cette zone, on pourrait expérimenter le FRP et le CHR. 
On pourrait faire l'essai du BOP dans les sols à texture grossière. 
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ANNEXE 4  : LISTE DES FORMULAI RES DISPONIBLES  

 
 

1. Préparation de terrain (STIF -6 (91-01)) ; 

2. Registre quotidien des plants re boisés ; 

3. Évaluation de la qualité de la plantation (au niveau de la parcelle) (MFF -468 (93-03)) ; 

4. Évaluation de la qualité de la plantation (sommaire quotidien) (MFF -467 (93-03)) ; 

5. Suivi des plantations  ; 

6. Protocole pour le reboisement de feuillus  ; 

7. Dégagement de la régénération (STIF -8 (92-01)) ; 

8. Éclaircie précommerciale (STIF -1B (93-05)) ; 

9. £valuation des travaux dõinstallation de ponceau. 
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FORMULAIRE 1  : PREPARATION DE TER RAIN  
 

(STIF-6 (91-01)) 
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FORMULAIRE 2  : REGISTRE QUOTIDIEN DES PL ANTS 
REBOISÉS  
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REGISTRE QUOTIDIEN DES PLANTS REBOISÉS  
 
 
DATE  : __________________ CONSEILLER FORESTIER  : ______________________________________ 
 

PRODUCTEUR  
PRESCRIPTION 

NO  
TRAVAUX  

REB OU REG 
ESSENCE 

CODE DE 
STOCK  

TYPE RN, 
RNS, RES, REC 

QUANTITÉ  DATE  
TERMINÉ  

O/N  
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FORMULAIRE 3  : ÉVALUATION DE LA Q UALITE DE LA 
PLANTATION  

(AU NIVEAU DE LA PAR CELLE) 
(MFF-468 (93-03)) 
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  Cahier dõinstructions techniques  129 

FORMULAIRE  4 : ÉVALUATION DE LA Q UALITE DE LA 
PLANTATION  

(SOMMAIRE QUOTIDIEN)  
(MFF-467 (93-03))
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